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ASSEMBLÉE NATIOKTAIX. 

Le projet de décret tendant à renvoyer les auteurs et 

complices de l'attentat du 15 mai devant la haute Cour 

nationale a été adopté aujourd'hui, à la majorité de 470 

voix contre 288. La discussion de ce projet a absorbé en-

core toute la séance. Pauvre discussion dans laquelle les 

adversaires du projet ont fait assaut d'arguties et de 

mesquines équivoques, et qui n'a eu de grandeur que du 

moment où M. le président du Conseil a restitué son vé-

ritable caractère à la grave question qui se trouvait posée 
devant l'Assemblée. 

Le Gouvernement, en proposant à l'Assemblée de sai-

sir la haute Cour nationale de la connaissance de faits 

antérieurs à son institution, violait il le principe de la 

noa rétroactivité des lois ? C'est sur ce point que tout le 

débat a porté. On avait dit, dans la séance de samedi der-

nier, et MM. Bonjean et Dupin l'avaient péremptoirement 

prouvé, que de tout temps, en ce qui concerne le principe 

dj non rétroactivité, une séparation profonde et capitale 

a été établie eutre les lois qui touchent à la pénalité et 

celles qui se bornent à régler les formes de l'instruction et 

da la compétence ; — que si', dans le premier cas , 

les plus simples notions d'équité et de morale veulent 

que la loi ne rétroagit pas, parce qu'il est de principe que 

la loi doit avertir avant de frapper, il n'en est pas de mê-

me dans le second cas. Comme le répétait, en effet, au-

jourd'hui, avec beaucoup de raison, M. Bouher, le but 

de toute loi de procédure et de compétence est d'arriver 

plus sûrement à la découverte de la vérité et à l'adminis-

tration d'une bonne justice : or, dans l'intérêt des accusés 

aussi bien que de la société elle même, il ne saurait ja-

mais y avoir de droit acquis au profit de l'erreur et de la 
justice incomplète. 

lelle est la doctrine généralement reconnue : mais 

celte doctrine déplaît à l'extrême gauche et blesse ses 

scrupules de légalité. M. Dupont (de Bussac) est donc 

venu la combattre. M. Dupont nie la distinction que tout 

le mon Je admet : il soutient que le principe de la non ré-

troactivité protège la procédure et la compétence aussi 

bien que la pénalité, et, pour le prouver, il invoque un 

décret... de la Convention, celui du 21 thermidor an H. 
Uer la Convention en matière de légalité et de respect 

des droits de la justice, cela a paru quelque chose d'é-

trange. Qui donc peut oublier 1* loi de prairial et les jurés 

patriotes du Tribunal révolutionnaire? Mais, enfin, la ci ta-

lion etait-elle exacte ? Hélas non ! M. Dupont avait lu dans 
u

.ïi texteincornp!et, et, lorsqu'il a fallu reeourirjau lexte ofi'i-

«ei, Force a été dé reconnaître que le décret, sainement com-

P"s, ti avait évidemment en vue que de consacrer le principe 

®
 4 no

.
u
 rétroactivité pénale. L'orateur, au surplus, n'était 

Ij
18

'
 au

Jourd'hui, fort heureux dans ses citations. Same-

) M. Ledru-Rollin, pour écarter l'auLorité imposan e de 

^SlMfencë, avait fait grand bruit d'iin arrêt rendu 

iw
 re de Geor

ges Cadoudal, sur les conclusions 

,
mes de

 le procureur-général Merlin ; et M. Du-
le

 8 etaU em
pressé de répondre que, dans cette affaire, 

les
 1

.
 eva

?
>

t la naule Cour
 n'avait été demandé par 

accusés qu'à une époque où le procès était déjà com-

il
 es

f
e

. ,
vaiU la

 juridiction ordinaire; or, en pareil cas, 

sic «
 6V 11

 ^
ue cette

 juridiction ne pouvait être dessai-

eored
P10fU de la haUte Gom

'
 M

'
 DlI

I
)0Ilt

> 1
ui lisait en_ 

lesditr"
8 Un mauvars

 texte, s'est évertué à prouver que 

des »
 erer

?
ces

 signal e comme existant entre la position 

rattentT^
 de 1 atfaire

 fondai et çeile des accusés de 

lue ni ^
 mai

 ®
ta

i
ent

 purement imaginaires, et 

<Vr d' , .
ment

>
 le fail

 du procès commencé devant la 

'«re d
 aS81sus

 "était pas exact. Ici encore la simple lec-

saivt<s
U
j
 e

 °fficiel a fait justice de l'argumentation ha-
^Jee de

 M
. Dupont. 

lèiiste
 U etaU tom

l
,s

 ^"'
a cette lutte

 de légistes et d'ar-
HonriV

 £Uc édal
 un langage d'homme d'Etat. Tout le 

débat J
om

P
renait

> d'ailleurs, que le véritable mot du 

du
 pro

j
 avait

 &é dit que timidement par les advei-saires 

eontrp i \
ei

 f
ll au

 fo"d leurs attaques étaient dirigées 

'^'• varice fl;.
 aute c

°ur
 nat

i°
na

'e
t
 dont ils voulaient à l'a-

r
°tsW i

 !a
.i

ur
'diction exceptionnelle. M. Odilon Bar-

Pretéo-e.
 caUacno a

 défendre la haute Cour, et à la 

contre d'
aU nom morne

 de la dignité de l'Assemblée, 

&iarrm
er

 "^
ustes et

 impolitiques accusations. 11 a fait re-

ges j».
 C

j
ue

' f
ar son

 organisation, par le choix des ju-

prèlrte ;
 mod

.
e
 d'élection du jury, ce Tribunal su-

''°'i nût^îi'
Senta

'
t
 '

es
 garanties les plus élevées que 

d'ex
 r

'
 Re

P
0Ussant la

 qualification de Tiibu-

ent

Xce
l'tion , rejetant toute pensée d'assimila-

u
asout

re cetle
 haute Cour et les Cours prévôlales, 

S n'av
nUq

1
-
e

'
 dans la pensée de l'Assemblée, la haute 

lui. rW
 V

-
ai l

.
la

'
1 (

1
IIG

 remplacer les institutions analogues 

sl
„L

u
4>uis la haute Cour ' 

non »' 

RUE * 
paris. 

alion 
FRO-

RAIS,' 

ictr* 

lion 
si»»-

ELIS,
1 

13. ' 

Ger'j. 

oc*, 

eu »> , 

line f)f 

ter,» 

A""!' 
: AlPl-

al", 

• irie» 1 ' 

tll 
(;e» e' 

nal 

lion 

l'Assemblée et pour l'œuvre sortie de ses plus mûres dé-

libérations, nous devions poser la question. C'est à elle 

qu'il appartient de décider, sous sa responsabilité, si 

nous sommes dans un temps où l'on doive négliur les 

garanties de justice qu'une loi prévoyante et tutélairc a 
mises dans les mains de la société. 

>
 Ces paroles ont produit une vive impression sur l'As-

semblée, et M. Jules Favre n'a pu en détruire l'effet. Ce 

qui inquiète M. Jules Favre, c'est l'absence de règles 

spéciales pour le jugement qui aura lieu devant la haute 

Cour. Il craint aussi — est-ce une crainte ou une espé-

rance? —que la question de compétence, bien que résolue 

par l'Assemblée, ne se reproduise devant la haute Cour, 

et que la considération due à cette institution ne s'en res-

sente. Que M. Jules Favre se rassure. L'absence de rè-

gles spéciales ne compromettra en rien le sort des accu-

sés, car, à défaut de règles spéciales, on recourra, comme 

l'a dit M. Odilon Barrot, à celles du droit commun, au 

Code d'instruction criminelle. Quant à la question de 

compétence, la haute Gour n'aura pas à s'en préoccu-

per, et la Constitution, en r^nettanl souverainement à 

l'Assemblée le pouvoir de saisir cette juridiction, a 

d'avance coupé court à tout débat ultérieur relatif à la 
compétence. 

M. Seuard avait demandé la parole pour soutenir 

le projet de décret ; mais l'Assemblée, fatiguée d'un dé-

bat qui ne changeait et ne pouvait rien changer à des 

convictions arrêtées, avait 1 àte d'en fiuir. Elle a donc 

voté l'article qui renvoie les accusés devant la haute Cour, 

et celui qui enjoint à cette haute Cour de se réunir a 
Bourges dans le délai de quarante jours. 

Au commencement de la séance, M. le ministre de 

l'instruction publique a déclaré retirer le projet de décret 

relatif à l'école d'administration, et présenté un autre pro-

jet sur l'enseignement du droit administratif. 

PROJET DE LOI SDR L'ORGANISATION 
JUDICIAIRE. 

Nous publions en entier le rapport présenté par M. 

Boudet au nom de la Commission (1), chargée d'examiner 

le projet de loi sur l'organisation judiciaire et le projet 
de loi. 
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RAPPORT. 

, Ci'oyens représentans, peu de jours après la Révolution de 
février, le 2 mars J848, une Commifsion fut nommée par le 
Gouvernement provisoire pour préparer les bases d'une nou-
ve le organisation judiciaire et pour étudier les rétormes que 
l'expérience et les principes du Gouvernement républicain 
commandaient d'y introduire. 

Le prrjët élaboré par cette Commission proposa des chan-
gement; fondamentaux à l 'état actuel. L' s Tribunaux d'arron-
dissement étaient supprimés; les circonscriptions des Cours 
d'appel étaient remaniées, et leur nombre était réduit de 27 
à 19 ; le jury était appliqué aux mises en accusation et au ju-
gement des délits communs en matière correctionnelle; des 
offices ministériels en grand nombre étaient supprimés ; enfin 
là magistrature française devait recevoir une institution nou-
velle du Gouvernement républicain. 

Les institutions et les hommes étaient mis en question ; l'i-
namovibilité des magistrats, qui seule donne à la justice sa 
force, en garantissant son impartiali é, en lui assurant la 
confiance e' le respect des justiciables, l'mamovibi ité était al-
teio e par les nécessités politiques. 

Bien n'était aussi urgent que de- constituer définitivement 
l'ordre judiciaire et de restituer à la jusiiee ssn caractère dé-
fin'rit'et immuable. 

Il fallut attendre, néanmoins, que la Constitution fût votée 
par l'Assemblée nationale, afin de connaître si elle maintien-

drait l'ordre judiciaire créé par notre premier Gouvernement 
républicain et perfectionné par le temps, ou si elle substi lie-
rait des institutions judiciaires nouvelles à celles qui, éprou-
vées ckez nous depuis un demi-siècle, n'ont pas cessé de pro-
voquer le respect et l'admiration de nos voisins et de l'Eu-
rope entière. 

La Constitution a po é les grands principes qui doivent 
présider à l'établissement et à la pratique du pouvoir judi-
ciaire en France ; elle a respecté l'œuvre des gouvernemens 
précédons, qui eux-môrnes avaient eu la sagesse de main-
tenir, malgré son origine révolutionnaire, les circonscrip-
tions judiciaires et administratives créées par l'Assemblée 
constituante, et fortement organisées par la première Répu-
blique. 

Aussitôt que la Constitution fut votée, M. le ministre de la 
justice (2) s'est empressé de présenter à l'Assemblée naliona e 
le projet de loi sur l'organisation judiciaire; il est venu au 
sein de la Commission chargée de l'examiner, et lui a exposé 
les faisons graves d'intérêt politique, de sécurité et de con 
fiance générales qui lui faisaient désîrer que le rapport de la 
Commission fût promptement soumis aux délit érations de 
l'Assemblée, afin de mettre un terme aux incertitudes des 
magistrat*, dont la position a été si vivement ébranlée, et de 
rendreà l'action de la justice! toute son énergie. 

Le ministre actuel de la justice (3) nous a manifesté les 
mêmes sentimens et exprimé les mêmes vœux. Dans son opi-
îron, le premier, le pies urgent besoin de la situation, est de 
raffermir l'autoritéde la justice dans le pays, de la rendre, et 
pour toujours, il faut l'espérer, inébranlable, en l'instituant 
de nouveau avec son inamovibilité et la haute influence que 
lui doiuunt son indépendance et sa moralité. 

Le ministre de la jnsti< e était si pénétré de l'urgence des 
mesures à prendre pour arriver promptement à ce but, qu'i I 
a provoqué, n i sein de la Commission l'examen de la ques-
tion desavoir s'il n'était pas possible de détacher du projet 
soumis à ses délibérations une loi spéciale, qui eût été immé-
diatement proposée au \ote de l'Assemblée nationale, et qui 
eûlautorisé le pouvoir exécutif à instituer la magistrature nou-
v lie, sans attendre l'adoption des autres dispositions au 
projet. 

Le ministre et laCommission ont clé forcés de reconnaître 
que celte disjonction élait impossible, que l'institution delà 
magistrature élait subordonnés aux réductions de son per-

sonnel, qui forment l 'un des clémens les- plus importansdu 

projet de loi. , . 
La Commission, afin d ; se conformer a la juste sollicitude 

du ministre de la juaice, dont elle partageait d'ailleurs tous 
les st 'iilimens, a dû redo.iblor do zèle et d'activité pour arri-
ver rapidement au terme de ses travaux. 

Et, pour hâter le moment où son rapport sera soumis à 

l'As emblée nationale, elle a enjoint à son rapporteur de se 
borner à exposer la pensêegénéraledela loi, et de restreindre 
*es développemens aux explications indispensab'es pour en 
faire saisir l'ensemble et les détails. 

Le rapporteur s'est efforcé |d'accomplir co isciencieus ment 
celte lâche; l 'indulgence de ses collègues lui tiendra compte 
de la rapidité de son travail. 

La première question qui s'est offerte à la discussion de la 
Commission lui était naturellement indiquée par le dissenti-
ment capital qui dislingue le projet du ministre de la justice 
de celui qui élait émané de la Commission nommée le 2 mai 
1S 48 par le Gouvernement provisoire. 

Ce dernier proposait la suppression de tous les Tribunaux 
d 'arrondissement et de 8 Cours d'appel ; le projet du minis-
tre de la ju-tice maintient tous les sièges exislans de pre-
mière instance et d'appel, et respecte les circonscriptions ac-
tuelles. 

1 a Commission n'a pas hésité à donner son approbation à 
la prudente réserve du ministre de la justice. Elle a reconnu, 
comme lui, que la plupart des Cours et des Tribunaux ont 
remplacé, dans les villes où ils sont établis, d'anciennes juri-
dictions provinciales autour desquelles les populations, les 
intérêts, les usages, se sont groupés et ont acquis une ex

:
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tence qu'il serait injus'e et dangereux de contrarier ; qu'au 
point de vue politique, l'ensemble et la coexistence symétri-
que des circonscriptions judiciaires et des circonscriptions 
administratives avaient élé calculés et organisés à dessein, 
afin de donner au pouvoir judiciaire et àu pouvoir exécutif le 
moyen d'unir sans cesse leur force et leur action ; qu'enfin 
on agirait en sens inverse des principes et des intérêts démo-
cratiques en éloignant le juge du justiciable, et en privant 
de nombreuses portions du territoire des élablissemeus et des 
habitudes judiciaires, auxquels sont liés des intérêts impor-
tant, et d 'où dépend quelquefois la prospérité des localités. 

Mais en maintenant les sièges existans et en conservant les 
circonscriptions actuelles, il devenait plus nécessaire de re-
trancher des Tribunaux et des Cours les chambres et le per-
sonnel inutiles. Exiger d'un plus pe it nombre de magistrats 
un concours plus laborieux et plus actif, est un moyen cer-
tain d'imprimer à la justice Une marche plus ferme et plus 
régulière. 

La réduction du personnel de la magistrature a été adop-
tée en principe par la Commission dès le début de ses tra-
vaux, non pas comme mesure d'économie, en subordonnant 
la bonne administration de la justice à uns question de dé-
pense, mais comme réforme sérieuse et réclamée depuis long-
temps, qni, exécutée dans de s«ges limites, pouvait produire 
l'avantage secondaire, fort appréciable dans les circonstances 
actuelles, de réaliser des économies assez importantes. 

Nous dirons tout-à-l'heure comment nous entendons ces 
réductions, et dans quel cercle laCommission a dû devoir les 
restreindre. 

Avant d'aborder la discussion du suje'. lui-même, nous de-
vons rendre compte d'une question plus générale, qui a été 
l'objet des délibérations de la Commission. 

La loi sur l'org -nisation judiciaire ne devait-elle pas com-
prendre le Code complet des institutions judiciaires françai-
ses? Le devoir de la Commission n'éiait-il pas de reprendre 
toutes

 !
es dispositions de nos lois relatives à la mag'strature 

de
t
.uis 1789, de les réviser, de les coordonner, de les réunir, 

afin d'en composer une seule loi et d 'y ajouter les garanties 
nouvelles destinées à régler les candidatures à l'avance-
ment? 

La Commission a pensé qu'il n'était ni utile, ni opjOi-lun 
de se livrer à ce travail immense, dont le résultat le plus ap-
préciable eût été une perte de temps considérable et un retard 
nouveau apporté à l 'institution de la magistrature, si impa-
tiemment attendue, dans le double intérêt de la bonne ad-
ministration de la jusiiee et de la dignité des magislrats qui 
sont chargés de la rendre. 

L=;< principes fonda mentaux de l'ordre judiçaire en Fran-
ce, les caractères essentiels do son organisation, les jur idic-
tions, les compétences, les circonscriptions, ne sont modifiés 
ni par la Constitution, ni par le projet actuel. Toutes les lois 
antérieures qui s 'appliquaient à la magistrature avant la ré-
volution du 24 Février c nservent leur force tant qu'il n'y 
est pas dérogé; l'art. 112 de la Constitution a pr,s soin de le 
dire expressément. 

Pourquoi donc voter et promulguer de nouveau les lois qui 
sont déjà faites et qui out été si successivement modifiées et 
améliorées, à mesure que le temps et l'expérience ont révélé 
les perfeciionnemens qn'elles réclamaient? 

Il y a d'autant moins de raison de le faire, que la plupart 
des lois qui servent de base à l'organisation judiciaire ac-
tuelle sont émanées du régime républicain, et que cePes qui 
leur ont servi de complément appartiennent à une époque 
(1808 et 1810) qui ne nous a guère laissé, en fait de législa-
tion et de règlemens d'administration publique, que des ino-
numens à conserver et des modèles à imiter. 

Nous n'avons donc pas < ssayé de codifier les lois nombreu-
ses qui existent sur l'organisation de la magistrature, surses 
règlemens intérieurs, sur sa composition, sur sa discipline. 
Nous ne sommes occupés quedes dispositions qui nous é-
tàient soumises par le projet, et de celles qui, n'étant pas pré-
vues par la législation antérieure, s'y rapportaient directe-
ment. 

Nous nous sommes surtout appliqués à établir et à régler 
avec plus de précision et plus "esévt 'H é que ne l'avait pro-
posé le projet, l'ordre des candidatures et les coudrions de 
nomination, annoncés par l'article 85 de la Constitution, et 
renvoyés à la loi organique. 

Nous avons dû aussi combler une lacune du projet, en dé-
terminant les causes qui [Ourraient motiver l'admission à la 
retraite des magistrats inamovbles, et les formes dans les-
quelles elle devrait être poursuivie et prononcée (article 87 
de la Constitution). 

Nous allons signaler et expliquer en peu de mots les mo-
dilicaiions que nous avons fait subir au projet, et les disposi-
tions nouvelles que nous proposons d'y ajouter. 

TITRE PREMIER. 

Cour de cassation. 

(1) Cette commission est composée de MM. Rouhior, Isam-
bert, Maurat-lîallangp, Bourbeuu, llavin, Douesnel, Woir-
bave, Emile Leroux, Klandin, R urdel, Cornille, Combarel 
de Leyval, Berville, Senard, Victor Lefrarr. 

(2) Marie. 

(3) OJilon Barrot. 

Le projet du Gouvernement soulève tout d'abord une 
grave question; celle de la suppression d Î la chambro des 
requêtes. 

Déjà l'esprit d'innovation, après la révolution de 1830, a-
vait réclamé celte suupr ssion. 

La question fut s uimiseà la chambre des députés, dans un 
projet de loi sur l'organisai ion judiciaire qui lui fut présenté 
en 183"). La Commission nommée pour examiner ce projet é-
mit l'avis que la chambre des requètés devait être mainte-
nue; les attaques contre son existence n'avaient pas été re-
nouvel e; jusqu'au projet actuel. 

L'expose du ministre de la justice no fournit pas de raisons 
bien concluantes eu faveur de la suppression qu'il réclame. 
Il invoque les longs détails qui s'écoulenl jusqu'au jugement 
définitif des pourvois par la chambre civile, et le préjudice 
qui résulte pour le défenseur de voir ainsi suspendre la cho-
se jugée. 11 ajoute que la chambre des requêtes ne garantit 
pas l'unité do la jurisprudence. 

Nous apprécierons tout à l'heure ces deux argumens, dans 
lesquels se résume toute la doctrine de l'exposé des motifs. 

Nous sommes obligés d'expliquer en quelques mois le 

principe et le but de la chambre des requêtes, afin que la dis-
cussion ne s'égare pas et que les raisons qui ont divisé la 

majorité et la minorité de la Commission soient bien com-
prises. 

La Gourde cassation n'est pas un Tribunal d'appel ; le re-
cours en cassation n'est pas un troisième degré de juridiction. 
Les Cours d'appel et les Tribunaux, jugeant eu dernier res-
sort, sont souverains. La chose jugée, par leurs décisions est 
aejuise à qui l'a obtenue; le recours en cas alion n'en sus-
pend pas l'exécution. Cependant, si les juges ont violé ou 
méconnu la loi, et ont empiété ainsi sur le pouvoir législatif, 
au l eu d'en être les auxiliaires, en faisant respecter son 
osuvr -, il faut une garantie que ce trouble cessera : la cessa-
tion est alors prononcée, bien plus dans l'intérêt public que 
dans l'intérêt du p'aideur. La présomption est donc pour les 
décisions souveraines de la justice, qui ont pour elles l'au'o-
riié de la loi et de l'exécution. On ne peut pas admettre qu'il 
soit permis à ce'ui qui a perin son procès par un arrêt sou-
verain d'appeler de prime abord son adversaire devant la 
C ur de cassation, et de lui faire recommencer un autre pro-
cès, en le traitant d'égal à égal, comme s 'il n'avait pas perdu 
le sien. 

Respect est dit à l'arrêt, qui se défend lui-n ème, parcs 
qu'il est souverain tant qu'une première épreuve, ayant pour 
but de vérifier si le pourvoi est sérieux, et s'appuyant sur 
une contravention à la loi, n 'a pas autorisé le demandeur à 
renlre le débat contradictoire. 

Ci tte première épreuve a lieu devant la chambre des re-
quêles ;i lie examine si le procès a été jugé eh fait, et échappe 
par là au débat, qui ne peut avoir pour objet, devant la 
Cour de cassation, que la violation de la loi, ou si la chose 
jugée contient réellement une atteinte à la loi. 11 ne s 'agit 
donc pas, devant la Cour de cassation, d'un litige ordinaire, 
dont il soit bon et utile de faciluer la solution; c'est au con-
traire à dessein, et par la rature même de son institution, 
que la chambre des reqeôtes est un obstacle dans le plus 
grand nombre des cas à l'admission des pourvois; son rôle 
et son utilité consistent à écarter les pourvois qui ne s'ap-
puient que sur la violation expresse de la loi, et à les empê-
cher d'arriver jusqu'au débat contradictoire de la chambre 
c vile 

( OTiment. dire alors qu'il est plus simple, plus rapide d'al-
ler de suite devant la Chambre civile, sans se soumet re à 
l'é^ reu ede l'admission par Ht chambre des requêtes ? C'est 
nier la puissance, l'autorité et le respect de la chose jugée, et 
a lasser la Courde cassation au rôle d'un trois'ème degré do 
juridiction. 

L'oxposé des motifs, pour justifier le reproche de lenteur 
qu'il adres e à la chambre des requêtes, se p a ntde longueur 
des délais légaux et du temps que la chambre des requêtes et 
la chambre civile mettent à juger les pourvois. Il serait fa-
cile de prouver que les pourvois ne languissent, devant lu 
chambre des requèles, qUe par la faute do ceux qui les for-
meni, et qui ne fournissent pas à leurs conseils le, moyen de 
les instruire. Les règlemens exige t que les pourvois soient 
instruits dans les deux mois du dépôt de la requête ; or, il 
résulie des registres du greffe de la Cour de cassation que 
sur 716 pourvois formés en 1816, et sur 676 formés en 1847, 
298 pour les premiers, et 219 pour les seconds, ont été ins-
crits dans les deux mois. Les tulres pourvois n'ont été régu-
larisés que plusieurs mois, un an, et jusqu'à deux ans après 
l'i xpiration du délai ! 

Cependant, la chambre des requêtes juge 600 pourvois par 
année; elle en rejette 400, et en admet 200, qui sont jugés 
par la chambre civile. Si les 400 pourvois rejelés par la 
chambre desrequêses élaient portés dirtctement à la chambre 
civile, et y subissaient un débat contradictoire, comb en ne 
faodrait-it pas de temps pour les expédier ! Et si l'épreuve 
salutaire et un peu prolongée de la chambre des requêtes 
n'était pas là pour calmer et modérer la unuvaise humeur 
des plaideurs qui ont perdu fetfrs procès en Cour d'appel, les 
pourvois ne seraient-ils pas plus nombreux, et n'obligeraient-
ils pas plus souvent le défendeur, malgré sou droit ei la cho-
se souverainement jugée, à subir les ennuis et les dommages 
d'un nouveau procès? 

On dit que la chambre des requêtes neconserve pas l'unité 
de jurisprudence au sein de la Cour destinée à là fixer ; il se-
rait désirable que l'on voulût citer et compter les cas rares et 
exceptionnels où la chambre des requêtes s'est écartée de la 
jurisprudence de la chambre civile. On verra s'ils peuvent 
servir de base à une pareille accusation. 

C'est avec les deux chambres civiles que l'inconvénient de 
la diversité de jurisprudence se ferait réellement sentir. L'ex-
posé des motifs reconnaît qu'elles ne peuvent être appelées à 
juger, l'une et 1 autre, les aff ires ordinaires, sans s'exposer 
a ce danger, et il attribue à la seconde chambre civile toutes 
lés affaires spéciales. 

Ces affaires diverses et spéciales ne s'élèvent pas à plus de 
120 ou 150 par année; leur nombre fût-il de 200, elles ne suf-
firaient pas, à beaucoup près, pour occuper une chambre 
pendant une année. 

D'un autre côté, ces affaires, quoique nées de matières spé-
ciales, font surgir suis cess', et présentent comme moyens à 
l'appni des p.urvois auxquels elles donnent lieu, des'ques-
tionsde droit commun sur lesquelles la diversité de la juris-
prudence, malgré toutes les précautions prises, ne manque-
rait pas de s'établir. 

La seconde chambre civile est donc impraticable; elle est 
contraire à l'institution même de la Cour de cassation, qui 
serait d uiblcment méconnue, par son établissement, et par la 
suppression de la chambre des requè es. 

On a parlé dans laCommission du rétablissement du bu-
reau des requèies de l'ancien conseil, qui rejet ail. ou admet-
tait les pourvois sans plaidoir ies. Il n 'est pas p .-obable que 
ceux qui font cetle demande voulussent eu acceptër les con-
séquences. Dans le temps où nous vivons, le droit de plaider 
et de s'expliquer publiquement, même avec discrétion et 
avec la chance de perdre souvent son procès, parce que la na-
ture des choses le veut ainsi, est unegaramie que personne 
ne voudrait laisser échapper, quoiqu'on en fasse feën mar-
ché pour soutenir une opinion hostile à la chambre des re-
quèles. 

La Commission, quoique profondément divisée sur cetle 
qiKstion, n été unanime pour reconnaître que si la chambre 

des requêtes est maintenue, il y a lieu de 'réviser, aussitôt 
que possible, les lois et règlemens qui fixent les délais du 
pourvoi et des procédures devant la chambre des requêtes et 
la chambre civile de la C ur de cassai ion. Nous ajoutons au 
projet du Gouvernement un ariicle qm prescrit celle révi-

is qui suivront fa présentai ion de la 

Cour de cassation 

si on dans les trois 
loi. 

La composition du p ■ rsonuel de 
aussidivisé laCommission. 

La majorité de la Commission, après avoir a.dmis que les 
arrêts «le la C.nr de cassation seraient rendus par 9 conseil-
lers au moins, au lieu de 11, qui forme actuellement le nom-
bre légal, a adop é la réduction du nombre des conseillers 
de 45a 39, qui lui oui paru sulfisims pour assurer tous loi 
services. Elle h, do plus, supprimé celui des présidons de 
chambre qui siège habituellement à la chambre civile à cftté 
du premier pivsi lent. 

La minorité a demandé que les i rrêts ne pussent être ren-
dus que par H conseillers au moins. Elle a fuit valoir que 
le nombro de 9 conseillers pouvait èire suffisant, dans le sys-
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tème du projet, qui proposaient que les arrêts des Cours d'ap-

pel fussent rendus par 5 conseillers. La Commission ayant 

élevé ce nombre à 7, il semble nécessaire, pour respecter la 

distance qui sépare la Cour de cassation des Cours d'appel, 

de porter à 11 les conseillers qui rendent les arrêts à la Cour 

de cassation. 

La haute juridiction de la Cour de cassation exige d'ail-

leurs plus de solennité dans les délibérations et dans les ar-

rêts destinés à maintenir l'unité des jurisprudences et à faire 

respecter la loi par les corps judiciaires ; or, si onze conseil-

lers sont nécessaires pour rendre les arrêts dans chaque 

chambre, le nombre total des conseillers doit être élevé 
à 45. 

Mais ces arrêts, ne tussent-ils rendus que par i) conseillers, 

il y aurait encore lieu de maintenir les 45 conseillers actuels; 

car le service de la haute Cour et celui du Tribunal des con-

flits en emploiera au moins 8, et alors le service des cham-
bres deviendra impossible. 

La majorité a persisté à soutenir que, sur 42 magistrats 

dont se composera la Cour, 27 seulement étant nécessaires 

pour compléter les 3 chambres, il eu resterait 15 disponibles, 

pour partager avec leurs collègues le service ordinaire, et 

pour suffire à toutes les éventualités. 

TITRE II. 

Cour* d'appel. 

La majori'é de la Commission a adopté la suppression des 

chambres d'accusation, dans les Cours d'appel autres que cel-

les de Paris, et l'attribution de leurs fonctions aux chambres 

civiles de ces Cours. On voit, en effet, par le compte rendu 

de la justice criminelle, que les chambres des mises en accu-

sation ne tiennent pas plus d'une audience par semaine. Quel-

ques membres de la Commission avaient pensé que la diffi-

culté de qualifier les crimes et les délits, et le soin avec le-

quel on devait éviter, en matière criminelle, de donner ou-

verture à des pourvois en cassation, exigeaient des éludes 

spéciales et un service limité à la chambre des mises en ac-

cusation, de la part des magistrats qui devaient prononcer le 

renvoi devant les Cours d'assises; mais on a fait remarquer 

que les magistrats de 'a chambre civile offriraient autant de 

garanties que ceux de la chambre des mises en accusation, et 

qu'au bout de quelques semaines, ils auraient acquis la même 

habitude des affaires criminelles. Une audience de plus par 

semaine ne surchargera pas beaucoup les magistrats de la 

chambre civile. 

Déjà une ordonnance du 5 août 1844 avait réparti les ma-

gistrats de la chambre des mises en accusation dans les cham-

bres civiles, où ils devaient partager les travaux de leurs 

collègues. Le projet actuel, au contraire, donne aux chambres 

civiles la mission d'examiner et de juger les mises en accusa-

lion, parce que celte attribution peut se concilier avec leurs 

travaux habituels, sans nuire au service, et en permettant de 

réaliser une notable économie. 

Toutes les dispositions de la législation qui concernaient 

la chambre des mises eu accusation, quand elle avait une 

existence séparée, s'appliqueront à la chambre civile jugeant 

à sa place. Ainsi, l'instruction des affaires évoquées par la 

Cour, la réunion de la chambre des mises en accusation avec 

la chambre des appels de police correctionnelle dans les cir-

constances graves prévues par l'article 3 du décret du 6 juil-

let 1810, auront lieu comme si la chambre des mises en accu-

sation existait encore. 

La Commission adopte aussi la disposition nouvelle qui, en 

modifiant l'article 257 du Code d'instruction criminelle, per-

met aux magistrats qui ont voté sur la mise en accusation, de 

siéger comme assesseurs dans la même affaire à la Cour d'as-

sises ; mais elle la repousse en ce qui concerne le président 

des assises. 

Les magistrats assesseurs à la Cour d'assises n'ont à délibé-

rer, en général, que sur l'application de la peine et sur les 

incidens de l'audience ; s'ils ont quelquefois à se prononcer 

sur l'existence même du crime ou du délit, ou sur la qualifi-

cation que doit recevoir le fait déclaré constant par le jury, 

c'est toujours en raison des circonstances du débat et de l'au-

dience, que la question se produit, et que leur opinion peut 

se former ; il n'est pas à craindre que les souvenirs de la dé-

libération sur la mise en accusation portent atteinte à leur 

impartialité et troublent leurs consciences. 

On ne peut dire la môme chose du président des assises. Il 

est chargé d'interroger l'accusé et ce dirig-r le débat; il a le 

pouvoir discrétionnaire de lire les dépositions écrites et d'ex 

traire de l'instruction, pour le produire à l'audience, tout ce 

qui peut constituer des charges à l'appui de l'accusation; il a 

besoin, non seulement d'être impartial, niais d'être réputé 

tel aux yeux de la défense et du public, sans qu'un soupçon 

contraire puisse jamais s'arrêter un instant sur lui. La majo 

rité de la Commission n'a pas voulu qu'il fût pos ibie de lui 

prêter la moindre réminiscence des faits qui auraient passé 

sous ses yeux lors de la mise en accusation 

Le projet proposait de décider qu'à l'avenir les Cours d'ap-

pel pourraient délibérer et rendra leurs arrêts à cinq conseil 

lers, au lieu de sept, en matière civile comme dans les ma 

tières criminelles et correctionnelles. Celte séduction a été 

vivement soutenue dans la Commission. On a dit que, moins 

les juges étaient nombreux, plus ils comprenaient leur res 

ponsabilité, plus ils étaient forcés de se former une opinion 

propre et éclairée, plus leur conscience était engagée à n'o 

béir qu'aux inspirations du devoir et a l'influence de la véri-

té. Entre cinq, chaque magistrat est forcé de rendre raison de 

son opinion et de répondre aux objections de celui qui ne la 

partage pas. Au delà de cinq, la discussion devient moins 

vive et moins pressante ; les convictions se forment plus faci-

lement, parce qu*elles ont moins à rendre compte de leurs 

motifs. La superior/té des juridictions, ajoute-t-on, et les ga-

ranties qu'elles offrent aux justiciables ne consistent pas dans 

le nombre des juges, mais dans les conditions où ils sont 

placés. 
Le juge d'appel, ayant franchi tous les degrés inférieurs, 

ayant été choisi et nommé à cause de sa capacité, ju-

geant les affaires qui lui sont soumises d'un point de vue 

plus élevé , éloigné des influences locales , étranger à toute 

idée préconçue , a pour lui-même, et indépendamment du 

nombre, une valeur relative autre que celle du juge du pre-

mier degré. 
Une Cour d'appel, jugeant au même nombre de magistrats 

que le Tribunal dont les sentences lui sont déférées, mais dans 

les conditions que nous venons de signaler, offrirait aux jus-

ticiables toutes les garanties d'une juridiction supérieure. Ces 

garanties sont donc incontestables lorsqu'on accorde cinq ma-

gistrats aux Cours d'appel pour rendre leurs arrêts dans les 

affaires civiles, décidées par trois juges en première instance. 

Pourquoi, d'ailleurs, avoir moins de éonliance dans les ma-

gistrats supérieurs, en madères civiles, que dans les matiè-

res criminelles et correctionnelles, où ils ont toujours jugé à 

cinq ans sans qu'aucune plainte se soit jamais fait entendre ? 

La majorité de la Commission ne s'est pas. rendue à ces 

considérations. Elle a fermement maintenu qu'un plus grand 

nombre de juges, dans les juridictions supérieures, était in-

dispensable pour donner de l'autorité à leurs arrêts, et leur 

assurer le respect et la confiance des justiciables. La pre-

mière condition d'une juridiction chargée de réformer les 

décisions d'un Tribunal inférieur, c'est que la majorité des 

magistrats oui la composent puisse toujours être supérieure 

eu nombre à l'unanimité des juges de premier degré. En ju-

geant à cinq, la majorité de la Cour ne serait qu'égale à l'u-

nanimité du Tribunal jugeant à trois ; elle n'aurait pas la 

puissance de réformer ses sentences, ISien plus, l'unanimité 

du Tribunal réuni à la minorité de la Cour formerait une ma-

jorité de cinq voix, qui pourrait êlre reformée par une mino-

rité de trois voix, formant la majorilé de la Cour. Un tel ré-

sultat contrarierait toutes les idées admises sur l'autorité des 

décisions judiciaires, et ébranlerait, à juste litre, la confiance 

des justiciables. 

La Commission, divisé-) sur celte question, s'est retrouvée 

d'accord sur l'impossibilité, dans la pratique judiciaire, «l'en-

chaîner les délibérations dans la limite fixe de 5 ou de 7 ju-

ees comme le proposaiile projet, tans qu'il fût permis de ju-

ger à un nombre-supérieur. Exclure un magistrat, ou deux 

magistrats de plus que le nombre de 5 ou 7, c'est vouloir 

qui», dans une foule de cas ou les plaidoirieset les délibérés se 

urolona m, et où un magistrat peut accidentel ement etreen-

K-véà ses fonctions, la Cour soit obligée de fairo recommen-

cer I 1-' 

etdesTribunaux de manière que chaque chambre puisse avoir 

toujours un ou deux magistrats de plusquele nombre stricte-

ment nécessaire pour juger, afin que le cours de la justice ne 

puisse jamais se trouver entravé. 

L'article 9 du projet, portant que les arrêts des Cours en 

matière civile seraient rendus par 5 conseillers, a été sup-

primé et remplacé par une disposition qui confirme l'état ac-

tuel, c'est-à-dire qui fixe à 7 le nombre des conseillers néces-

naires pour rendre les arrêts en matière civile, sans interdire 

la participation d'un plus grand nombre à l'arrêt. 

L'article 11 du projet supprime le titre de premier avocat 

général, qui, aux termes d'une ordonnance récente du -1 8 juil-

let 1846, devaitêtre conféré par le ministre delà justice. Ce 

choix, attribué au minisire, au mépris de l'ancienneté, dont 

les droits n'avaient fait naître aucune objection, a paru à 

votre Commission créer uniquement un moyen d'établir 

un degré de plus dans la hiérarchie judiciaire. Elle a étéd'a-

vis de supprimer le titre de premier avocat-général, au choix 

comme à l'ancienneté ; le procureur-général accordera spé-

c alement sa délégation à celui des avocats-généraux qui au-

ra le plus sa confiance, et, à défaut de délégation, l'avocat-

général le plus ancien le remplacera de droit. Elle a fait tou-

tefois une exception pour la Cour de cassation et pour la Cour 

d'appel de Paris, où le nombre des avocats généraux, et l'an-

cie nneté qui en est la conséquence, comportent une supério-

rité hiérarchique justifîéed'ailleurs par l'obstacle presque ab-

solu que mettent à leur avancement les choix politiques des 

procureurs-généraux de Paris, et la rareté des autres emplois 
supérieurs. 

Quant à la composition de3 Cours d'appel, elle a dû être mo-

difiée en raison de l'augmentation du nombre des conseillers 

porté à 7, au lieu de 5, dans les chambres civiles. 

La Commission a cru nécessaire, en outre de cette aug-

mentation, de comprendre dans ses prévisions l'adjonction 

possiele de deux conseillers à chaque chambre, afin de suf-

fire au service flotiaut des assises, du remplacement et des 

audiences solennelles. 

Les sessions d'assises se renouvelant par trimestre dans 

s* plaidoirie», et s'expose ainsi à perdra un temps pré-
aux A Paris surtout, et daim les Cours fort occupées, ces 

', L
P

iM de i- Bips aéraient inévitables, M le système du projet 

avait prévalu. Nous «vous dù calculer le personnel des Cours 

chaque département, un ressort de trois départemens n'exige 

l'absence que d'un conseiller à la fois pour présider des assi-

ses. Si le ressort contient plus de trois départemens, il faut 

calculer l'absence d'un second conseiller pendant une partie 

du même temps; enfin nous avons dû tenir compte des deux 

assesseurs que la Cour fournit pour les assises qui se tien-

nent au chef-lieu du ressort tous les trois mois. 

A Paris, les sessions d'assises élant consécutives, emploient 

toujours six conseillers, indépendamment des deux ou trois 

magistrats qui sont occupés à présider dans le ressort. Ce 

nombre est doublé quand il y a des assises extraordinaires 

En établissant la composition des Cours d'appel sur ces ba-

ses, et retranchant le président de chambre, qui fait double 

emploi avec le premier président, la Commission a fixé leur 

personnel de la manière suivante : 

La Cour de Paris aura 6 chambres, G présidens, 58 con-

seillers; en tout, 64 magistrats assis, au lieu de 66. Son 

parquet ne change pas. 

La Cour de Rennes aura 3 chambres, 3 présidens, 27 c< 

seillers; en tout 30 présidens ou conseillers au lieu de 40, 

3 avocats généraux au lieu de 4. Les 3 substituts sont con 

servés. 

Les Cours de Bordeaux, Lyon, Bouen, Toulouse, Caen et 

Biom auront 3 chambres, 3 présidens, 24 conseillers; en tout 

27 conseillers ou présidens au lieu de 30 : le parquet reste le 

même. 

La Cour de Grçnoble appartenait à cette catégorie dans le 

projet du Gouvernement; nous avons cru devoir la faire des-

cendre dans la catégorie inférieure, parce qu'elle juge beau 

coup moins d'affaires en matière civile et en matière crimi-

nelle que les six Cours qui précèdent. 

Les Cours de Grenoble, Montpellier et Nîmes auront 2 

chambres, 2' présidens, 18 conseillers, en tout 20 cousei 

lers et présidens, au lieu de 30 pour Grenoble, de 26 pour 

Nîmes, et de 25 pour Montpellier. Le parquet de Grenoble 
perd seul un avocat-généra'. 

La Cour de Poitiers, qui avait été rangée par le projet dans 

cette catégorie, est descendue dans la dernière classe. 

Les Cours d'Agen, Aix, Amiens, Angers, Bastia, Besançon, 

Bourges, Colmar, Dijon, Douai, Limoges, Metz, Nancy, Or-

léi.ns, Pau et Poitiers, auront 2 chambres, 2 présidens, 

16 conseil'ers, en tout 18 présidens ou conseillers, au lieu de 

30 pour Douai et Poitiers, et de 24 pour toutes les autres, 

excepté Bastia, qni n'en avait que 19; Douai et Poitiers 

n'auront que 2 avocats-généraux au lieu de 3; les autres Cours 

en conservent 2; toutes n'auront qu'un seul substitut au lieu 

de 2. 

Quelques Cours ont encore des conseillers auditeurs. La 

Commission n'entend pas les maintenir en dehors du nombre 

des magis'rals attribués à chaque Cour. 

TITRE III. 

Tribunaux civils de première instance. 

Le projet de loi appliquait aux Tribunaux de première 

tance le principe restrictif qui exigeait que les jugemens fus-

sent toujours rendus par le même nombre de magistrats. En 

première instance, les jugemens devaient être rendus par 

trois juges, tant en matière civile et commerciale qu'en ma-

t ère correctionnelle; ils ne pouvaient pas l'être par un plus 

grand nombre. N us avons rejeté cette règle inflexible pour 

les arrêts des Cours d'appel ; nous la repoussons également 

pour les Tribunaux de première instance. Elle aurait infailli 

blement pour résultat d'embarrasser et de ralentir le cours 

de la justice dans les Tribunaux civils et de commerce, qu: 

sont fort occupés, et où les magistrats sont exposés à être dé-

rangés de leurs sièges pour pourvoir à d'autres travaux. 

Nous avons substitué à l'article 13 du projet une disposition 

portant que les jugemens continueront à être rendus par trois 

juges au moins; c'est dire qu'ils pourront l'être par un plus 

grand nombre, s'ils sont présens à l'audience. 

Toutes les dispositions du projet, relatives aux Tribunaux 

de première instance, ont pour but de réduire ou d'augmen-

ter le nombre des magistrats qui les composent, selon les be-

soins du service. 

L'article 14 supprime 1 vice-président, 1 juge et 1 substi-

tut, dans les villes de Reims, Amiens, Angers, Metz, Nimeset 

Nancy, qui n'ont pas d'assesseurs à fournir aux assises. Il 

est permis de croire que ces Tribunaux, réduits à une seule 

chambre, laissant en dehors le juge d'instruction qui s'occu-

pera des affaires criminelles, pouvant tlétacher alternative-

ment de leur audience un juge pour les^nquêtes, les contri-

butions et les ordres; ou le président pour juger les référés et 

répondre les requêtes qui sont de sa compétence exclusive 

suffiront à l'expédition des affaires. La minoritéde laCommis-

sion a émis l 'opiniou, sans réussir à la faire prévaloir, que le 

^deuxième substitut devait être conservé dans les six sièges où 

les affaires criminelles et les travaux intérieurs du parquet 

ont une grande importance. 

L'art. 15 réduit de 9 à 7 juges 35 Tribunaux de chefs-lieux 

de départemens. Déjà la loi du 11 avril 1838 a fait subir la 

même réduction à 17 autres de ces Tribunaux.Aucune plainte 

ne s'est fait entendre depuis dix ans contre cette' réduction. 

Ces Tribunaux cominueront d'avoir deux chambres; avec un 

peu d'activité ils pourront expédier le même nombre d'affai-

res; quelques-uns même ne seront encore que faiblement oc-

cupés. La réduction prononcée par la loi du H avril 1838 a 

été opérée par ex. inetion. Elle devra être complétée, eu exé-

cution de la présente loi, dans les Tribunaux où elle n'aurait 

pas pu encore être réalisée. C'est l'objet d'une prescription 
ajoutée à l'art. 15. 

La réduction des Tribunaux de Tours, Versailles et Rodez, 

de 9 juges à 8, ne changera rien au service de ces trois 

s.éges. Il ne s'agit que du retranchement d'un magistrat inu-
tile. 

L'article 17 propose de réduire 20 Tribunaux de 4 juges à 

3; la Commission n'a éprouvé aucune hésitation pour les 9 

premiers. Le nombre des affaires y est si restreint que 3 ju-

ges suffiront facilement à leur expédition. Il a même paru 

juste de réunir à cetle ca'égorie le Tribunal de Douai ; mais 

la Commission a éprouvé pour les 11 autres Tribunaux de 

sérieux scrupules, qui lui ont commandé de s'abstenir. Ces 

H Tribunaux, d'ailleurs plus occupés que les neuf premiers, 

et jugeant autant d'affaires que quelques autres, pour les-

quels aucune réduction n'est proposée, appartiennent tous à 

des arrondissemens populeux et placés dans des conditions 

qui exigent une instruction criminelle active et une forte ré-

pression. Il serait à craindre que ces Tribunaux, réduits à 3 
juges, né fussent obligés de négliger, ou leurs affaires civiles 

a l'instructioncriminelle. Dans le doute, la majorité de la 

Commission les a maintenus à quatre juges. Des documens 

plus complets permettront plus tard, s'il en est besoin, de 

prendre un pani en pleine connaissance de cause. 

Aucun doute ne s'est élevé fur l'utilité de la création d'une 

chambre civile de plus aux Tribunaux de Lyon, de Limoges 

et de Bourgoin. LaCommission, toutefois, a refusé le deuxiè-

me substitut demandé pour le siège de Bourgoin. La petite 

ville de Bourgoin n'a que 4,394 âmes de population ; les nom-

breuses affaires qui exigent l'augmentation du personnel de 

son Tribunal sont commerciales pour la plus grande partie. 

Elles n'imposent au ministère public aucun supplément de 

travail. 
Parmi les quatorze Tribunaux auxquels le projet accorde 

une augmentation d'un ou deux juges qui paraît justifiée, la 

Commission a été appelée à s'occuper particulièrement de ce-

lui de Saint-Marcellin, par une circonstance toute exception-

nelle. Le Tribunal de Saint-Mareellin a une chambre tempo-

raire. Quand le ministre de la justice a proposé de la rempla-

cer par un juge, il avait l'intention de créer à Saint-Marcel-

lin un Tribunal de commerce. Cette création a été reconnue 

impossible, et on y a renoncé. Le Tribunal civil restera donc 

chargé des affaires commerciales, dont le nombre est considé-

rable. Dans cette situation, la majorilé de la Commission a 

pensé que l'augmentation d'un jnge serait insuffisante, et que 

la création d'une seconde chambre était nécessaire pour assu-

rer le service de ce Tribunal. 

La nomination d'un second juge d'instruction à Strasbourg, 

motivée par le grand nombre des aff aires criminelles, ne chan-

ge rien au personnel de ce siège. 

TITRE IV. 

Justices de paix. 

Les justices de paix, telles qu'elles sont instituées par les 

lois existantes, sont maintenues. 

Ou a souvent examiné si le? fonctions de juge de paix de-

vraient être électives, ou du moins inamovibles. Celte double 

question <st tranchée par les articles 85 et 87 de la Constitu 

'ion ; les juges de paix sont nommés par le président de h 

République, et ils ne le sont point à vie, comme les juges de 

première ins'ance et d'appel. 

Mais les juges de paix et leurs suppléans, de rnêms que les 

juges de première instance et d'appel, sont nommés d'après 

un ordre de cindidature, ou d'après des conditions qui doi-

vent être réglées par les lois organiques. 

Le projet de loi ne s'est pas conformé à l'article 85 de la 

Constitution. Il ne contient aucune disposition ayant pour but 

de régler l'ordre et les conditions des candidatures aux fonc 

ions <ie juge de paix. 

La Commission a regardé comme un devoir de remplir cette 

lacune. 

TITRE V. 

que la doctrine et la pratique sont les véritables sou 
produisent la science du magistrat.

 urc
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La doctrine se puise dans les écoles ; elle se fortir 

travail ot par l'étude spéciale de la législation. Les effo
 Par
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séverans pour obtenir le grade de docteur témoignent n
nSpet

-
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La pratique se manifeste par la plaidoirie et par i
e

» 

i barreau; et plus tard par la connaissance du droit
 Cc 

tùreté du conseil-

Candidatures et avancemens. 

Avant d'énumérer les conditions de candidatnre et d'avan 

cernent posées par la Commission, le rapporteur doit rendre 

compte à l'Assemblée des différens systèmes qui se sont trou 

vé's en présence dans la discussion générale qui a précédé 

1'éUboration des articles. 

Tous les membres da la Commission ont délibéré sous la 

préoccupation des abus et des influences funestes qui, à une 

autre époque, ont vicié les présentations judiciaires, et ont 

amené de mauvaises nominations. 

Les uns ont attribué le mal tout à la fois aux auteurs et à 

la forme de ces présentations, qui ne pouvaient restera l'abri 

des influences; d'autres, aux institutions politiques et à l'es-

prit du temps, qui favorisaient, la corruption ei autorisaient 

à s'en servir comme d'un moyen de Gouvernement. 

Tous ont é'é d'avis qu'il fallait chercher un remède à de 

pareils abus, et ne permettre d'entrer ou d'avancer dans la 

magistrature que par des voies pures et honnêtes, et avec des 

garantie* certaines de moralité et de capacité. 

L'ordre et les conditions de candidature établis dans le 

projet soumis à l'exa sien de la commission ont été jugés in-

3u fit sans. 

On a proposé successivement de faire dresser les listes de 

présentation pour les différens degrés des fonctions judiciai 

res par une commission mixte, créée auprès des Cours d'ap 

pel et auprès des Tribunaux civils, et qui serait composée de 

magis'rats et de membres du barreau: ou d'appeler à délibé 

rer sur ces listes et à les former, les corps judiciaires tout 

entiers, les Cours d'appel et les Tribunaux, avec ou sans ad 

jonction d'un ou de plusieurs membres du barreau. 

Ou a émis aussi la pensée d'établir auprès des Tribunaux et 

des Cours une commission permanente ou temporaire, pour 

examiner les candidats qui pourraient entrer dans la magis 

t rature, 

Tou'es ces mesures, tcus ces moyens, qui ne sont pas as-

surément dépourvus de quelques avantages, après avoir été 

discutés, ont été abandonnés ou rejetés par la majorité de la 

Commission, comme s'éloiguant plutôt qu'ils ne se rappro 

ctnnt du problème à résoudre. 

Les principes et la théorie sont faci'es à établir; la difficul 
té est dans la pratique des faits. 

Ii faut q e la capacité et la moralité puissent se produire ; 

qu'elles soient, à tous les degr. s de 1* hiérarchie, impartiale 

ment appréciées, honorées, préférées. 

Ii faut qu'à mérite égal l'ancienneté et les droiis acquis 

l'emportent; il faut enfin que le ministre de fa justice et le 

président de la République lui-même obéissent à un ordre et 

à des conditions de candidature dont l'effet sera d'exclure les 
choix arbitraires et d-; faciliter les bons. 

Les Commissions mixtes, composées de magistrats et de 

membres du Barreau, avaient déduit d'abord une partie de la 

Commission; ou y voyait des garanties d'indépendance, d'é 

gai ité et de contrô'e qui ont réellement de la valeur; mais la 

majorilé de la Commission a b entô. reconnu que la réunion 

de la magistrature et du Barreau, pour proposer d js choix 

dans les localités où ils ont leurs relations, leurs familles, 

leurs intérêts, au lieu d'éloigner et de déjouer les influences, 

serait une occasion de les faire naître et de les multiplier. Ou 

a reculé devant les inconvéniens d'une discussion qui, sans 

être publique, n'en serait pas moins connue, sur la capacité 

et ur ! a position des magistrats ayant droit à l'avancement; 

ou a craint de jeter le discrédit et l'hostilité entre la inagis-

traiure et le Barreau, et d'élever une barrière, des rivalités 

des ressentimens entre ces deux corps, dont l'accord et l'esti 

me mutuelle sont si nécessaires à la bonne administration de 
la justice. j 

Les présentations par les corps judiciaires tout entiers pre 

voquent d'autres objections. Ce serait leur propre recrute-

met que les tribunaux et les Cours seraient appelés à prépa-

rer ; leur esprit, leur iufluence tendraient sans cesse à se 

perpétuer. L'esprit de famille s'identifierait avec l'esprit de 

cor; s, et ferait naître promptement les accusations de nepo 
tisme. 

Les chefs des Tribunaux et les Cours perdraient une nota-

ble portion de leur autori é morale, qui serait balai cée, et 

quelquefois vaincue par les coalitions formées contre eux dans 

l'intérieur de leurs compagnies. Des luttes, des intrigues, ne 

manqueraient pas de s'établir : une majorité irresponsable 

Pc n porterait , dans certains cas, sur la raison et sur l'évi-

dence. Le ministre trompé ne pourrait s'en prendre à per-

sonne ; il serait forcé de respecter les pré entaiions de la ma-

jorité, qui flairaient par emprunter quelque chose à l'autori-

té de la ch >se jugée, parce qu'elles Émaneraient de la même 

source qu'elle. Les corps judiciaires permaneuset inamovibles 

auraient trop d'avantages à soutenir une lutte contre un mi-

nistre dont l'existence est fragile, et qui ne fait souvent que 
passer aux affaires. 

Quant aux commissions formées près des cours et des tri 

bunaux pour examiner les candidats da la localité , ou pour 

opérer leur classement par ordre de mérite, il nous a paru 

bien difficile qu'elles pussent se dégager de leurs relations et 

de leurs habitudes, pour juger avec indépendance et impar-

tialité le mérite, la capacité, les qualités de ceux qu'elles 

voient tous les jours, tt sur lesquels elles ont une opinion 

faite. Nous avons pensé, pour ces Commissions, comme pour 

toutes les présentations collectives, que la responsabilité, en 

se divisant, s'amoindrissait et disparaissait comp'éu nient. 

Nous n'avons trouvé là aueune garantie d'obtenir la vérité. 

Toutes ces idées généra'es ont été discutées parla Commis-

sion, et rejelées par la majorité, sans qu'il ait été n«';cessaire 

de s'arrêter à l'organisation «les moyens d'exécution, qui au-

raient sans doute fait naître bien d'autres difficultés. 

Après d <3 nombreuses propositions, et une discussion appro-

tondie, la Commission a été à peu près unanime pour reconnaître 

Ce sont ces deux élémenr qu'il faut utiliser pour 1 

position et le recrutement de l'ordre judiciaire.
 a Co
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La commission a pensé qu'il fallait alimenter la raa ' 
ture à peu près également a cette double source. S'str*, 

Tous les ans , dans la première quinzaine de novemh 

concours sera ouvert à Paris pour vérifier la capacité^' ^ 

études des jeune* avocats inscrits au tableau de leur "V' 8 

qui se destineront à la magistrature. Les conditions la°f > 

<" 'es matières du concours seront déterminées par u
n 

nt d'administration publique. Les épreuves seront ée • 

et orales; les examinateurs seront choisis dans la magi
s
t
r
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°
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de Paris et des départemens; le bâtonnier et un memb^
1
"^ 

l'ordro des avocats en feront partie. e de 

La moitié au moins de nominations aux fonctions vac 

de substituts et de juges suppléans sera réservée chaque ^
ntes 

aux candidats qui auront été déclarés admissibles dans la""
1
^ 

gistrature par la commission d'examen. Itl9-

L'autre moitié de ces emplois appartiendra aux memK 

du barreau qui auront exercé déjà leur profession pe
n

 ]
 s 

cinq ans, sans compter le temps du stage. a"t 

On a exprimé la crainte que l'obligation de venir subi 
concours à Paris n 'éloigi ât un grand nombre de candi/

 5 

Nous répondons qu'à la moindre vacance les solliciteurs
51

? 

Huent à Paris, et qu'ils no sont arrêtés ni par l'éloigné», 

ni par la dépense du voyage. Nous voyons aussi à Paris
60

' 

dans les grandes villes une foule de jeunes hommes dist'
6
' 

gués, attendant que les carrières s'ouvrent pour eux p
er

j
n

" 

dans l'oisiveté les plus belles facultés, parce quelapr'otecti" 

ou la faveur ne font pas pour eux ce qu'elles fout souxp"
1 

pour la médiocrité; ceux-là se jetteront avec ardeur dans T 
concours et formeront une excellente pépinière de m

a(>
;

e 

trats. ° 5 ' 

Ce n'est qu'à Paris, d 'ailleurs, qu'un grand concours & 

cette nature peut être organisé de manière à produire des ré 

sultats sérieux. Sous les yeux du ministre de la justice,
 e

ii 
présence d' s délégués les plus éclairés de la magistratu

te 
française et des membres les plus distingués du barreau d» 

Paris, sous la surveillance de la presse quotidienne et de l
a 

pre se judiciaire et savante, qui pourrait douter que 1rs con. 

ditions du concours ne fussent égales pour tous, et qu'il
 r

, 

désignât au ministre de la justice les sujets les plus propres 

à recruter dignement l 'ordre judiciaire en France ? 

Le recrutement de la magistrature une fois assuré par le 

concours et par la pratique du barreau, la Commission a ré-

glé l'ordre et les conditions des nominations aux autres fonc-

tions de la magistrature. 

Elle a dù maintenir les candidatures du barreau à côté des 

avancemens judiciaires, en ca'culantavecprudtnce les garan-

ties d'exercice et d'é 'évaiion dans son ordre, qui équivalent 

pour l'avocat à l'ancienneté judiciaire du magistrat. 

Il est inutile de rappeler ici l'alliance si ancienne de la ma-

gistrature et du barreau, les liens qui les unissent, leurs rap-

ports intimes, leurs travaux communs, pour arriver au mêmt 

but, les uns en préparant, les autres en rendant les décisions 

de la justice. Dans tous les temps, le barreaH a fourni à li 

magistrature des hommes de science et de talent, possédai» 

par avance le caractère, les habitudes et les traditions judi-

ciaires. Personne ne peut donc être étonné de voir à tous 1s 

degrés de la hiérarchie judiciaire figurer les candidatures dt 

barreau à cô.é des candidatures des magistrats. 

CHAPITRE PREMIER. 

Justices de paix. 

Les juges de paix, depuis quelques années, ont une compé-

tence et un traitement fixe qui ont changé leur situation. 

Assimilés pour le traitement aux juges des tribunaux dt 

première instance, dans les chefs-lieux d'arrondissement a 

de département, recevant un traitement de 1,800 fr. danslei 

villes de 3,000 âmes, et de 1,440 fr. dans les chefs-lieux di 

canton d'une population moindre; remplissant, avec leurs 

fonctions judiciaires, des fonctions administratives et politi-

ques qui ajoutent à leur importance et à leur autorité nu-

raie, on est en droit d'exiger d'eux des études, une expé-

rience et des garanties qu'on n'aurait pas pu leur demanda 

à l'origine de leur institutio i. 
La Commission, pour établir les conditions de candidature 

auxquelles leur uominatiou sera soumise, les adiviséser 

deux catégories : les juges de paix des chefs-lieux de départe-

ment et d'arrondissement, et des cantons qui ont une popula-

tion agglomérée de plus de 1,568 âmes, et les juges de pais 

de tous les autres cantons. 
Pour las premiers, le traitement, la résidence, l'importai» 

des fonctions permettent d'être exigeant sur les conditionsde 

nominations; quant aux seconds, le ministre pourra les nom-

mer sans conditions. 
On a examiné, dans la commission, si les conseils généra» 

ne devraient pas être consultés sur les candidatures desj'iiyj 

de paix, ou, du moins, adaiis à former chaque- année une 

liste de candidats, soit par canton, soit pour le dépariemeni 

tout entier. . 
L'a -vis des conseils généraux sur chaque nomination de joj" 

de pa x n'est pas possible à obtenir, puisque les conseils gé-

néraux ne sont pas permanens. , 
Il serait à craindre d'ailleurs, s'ils étaient appelés a donii» 

cet avis, ou à former chaque année une liste de candidats, 

que les services électoraux n'eussent ou ne fussent soupçon-

nés d'avoir quelque in 1ueu.ee sur le3 indications fournies P» 

chacun des membres du conseil général. On pourrait re<P 

ter aus -.i les rivalités de candidatures, et les candidatures 

voisinage et de relations personnelles.
 t 

La commission ne s'est pas arrêlée à cette proposition, 

s'est bornée à poser dans l'art. 23 des conditions de caiiaw 

tures qui sont destinées à fortifier le personnel des juges 

paix. 

CUAl'ITRE 11, III ET IV. 

Tribunaux de première imtance. — Cours d'appel -

Cour de cassation. 

Ces chapitres contiennent et énumôrent hiérarchiqueœ«» 

les conditions d'avancement et de candidature exigées 

les nominations des substituts, des juges, des vice-pr 

et des présidens des tribunaux civils des procureurs oe 

publique, des substituts du pouvoir général, des avoc . 

néraux près des Cours d'appel, des conseillers, et ce» I' . 

dens de la chamb-edes conseillers et des avocats gene 

la Cour de cassation. JVOBS '
FS 

La commission, en admettant, sous certaines condiw^ 

auciecs avoués et les anciens no aires à devenir jug
{
f. 

bunaux civi 's, a posé comme règle absolue la ' . ^^inii 

intervalle de cinq années écoulées depuis la
 c
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profession, s'ils doivent être nommés dans l'arronoi 

où ils possé lai snt leur office. , . jef* 
Cette précaution n'est pas dirigée contre le caracte g 

anciens officiers, ministériels, puisq 'on les
 sup

P°V ^etif* 
de devenir magistrats ; elle a seulement pour ol jet « _

 Di 
la dignité et l'impar.ialité du juge à l'abri de tout ^ r,^ 

et de in pas fiermeitre qu'on puisse même supp
os 

conservé ses relations declientelle. •nat 'O'
1
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Nous n'avons imposé aucune condition à la
 noml

 r
 ^,ct-

procureur généraLeldu premier présid- nt de la ^,
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j
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s d* 

s ition, dei procureurs généraux et des premiers .P
r0
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ut' 
Cours d'appel. Le choix de c s hauts fonction' aires '^
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fait politique et doit être affranchi des entraves I" '
 t
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e
 la-

ças ordinaires, oui pour but d'empêcher ''
ar

P
llra ' coo^ 

voritume. Us seront nommés en conseil des niinist •> 

mènent à l'art. 84 de la constitution. .
 n

ePolir , 
Les présidens de chambre de la Cour de cassation ' 

rontê.re choisis que patmi los magistrats le la CgglSjJ 
un avancement qui doit leur être ré-ervé. Il fau , ^

gtf 
pour présider les chambres de la Cour de

 C,8S
, ° ^sis"^ 

gue expérience des affaires qui y si nt portées, la
 CoHl

.
e

t *> 

exacte et approfondie do la jurisprudence °
e

i
 .

on
ditio»
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procédures qui ont lieu devant elle. Toutes ces c 

peuvent se rencontrer que parmi les membres de 

CHAPITRE V. 

Des présentations. 

Les conditions d'avancement et de candidature. 
déte>«* 
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 les présentations des procureurs généraux et 
6
 , résident II est nécessaire que ces condi ions 

"bêtement vérifiées. Un magistral peut d'ailleurs, 

conditions légales pour remplir une lonctu n va-

Tio: 

leur 

ne 

ré!in
 il cependant, par une raison personnelle, do e.rcons-

cante, et cepe■ ^ indépendante de sa volonté et de celle de 

tance e» a» i
mpr

opre à l'occuper Les présentations ont 
seS L6 t ,ln transmettre au ministre de la justice tous les ren-
« TTI r DU» 1 
p„»,nens de cetle nature. 
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* X ce jour e les ont été faites par les c> efs des corps 

|»sq« -
 en

 vertu d'ancienne s circulaires qui remontentà 
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d
rw'pi 1810 et sans que la loi en ait déterminé la forme elle 
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 Aussi a t on vu quelquefois cinq etsix n- ms figurer 
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AZ : bs es de présentation?, afinde sa'isfaireun plus grand 
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 t ede candicUtsetde se prévaloir auprèi d'eux et de 
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 des efforis tentés en leur faveur. 

1

 vu aliss
i des chefs de Cour refuser tout renseignement 

ciudidat, ou n'en fournir que sur celui qu'ils voulaient 
SUT

 "nommer. Quand la loi aura parti, quand elle aura fixé 
f
aire

 jjjg des candidats qui devront é'.re portés sur les listes, 

le
 non

\
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edes renseignemens qui doivent accompagner cha-
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 ' les magistrats seront tenus d'obéi», et le ministre de 

q
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ra le droit de les rappeler, s'il est besoin, à leur 

devoir- TITRE V. 

j)ei mites à la retraite pour cause d'âge el d'infirmités. 

l 'art. 34 du projet présenté par le ministre de la justice 

itait'à la retraite, à l'âge de soixante-dix ans accomplis, 

f
1
- membres des Tribunaux de première instance, des Cours 

xLpel et de la Cour de cassation. 

Cette mesure frappait sans discernement des magistrats qui 

nouvaient encore rendre des services , et dont l'expérience et 

la science étaient précieuses pour la jostee. Elle était surtout 

dure et funeste pour la Cour de cassation. Les magistrats qui 

arrivent à la Cour de cassation, après une longue carrière, 

sont déjà avancés en âge. Ils ont besoin , pour se mettre au 

courant des travaux de ia Cour, d'y passer plusieurs années. 

C'est au moment où ils peuvent être le plus utiles, que le 

projet de loi les frappait , lorsque l'exemple de tant de pro-

fond» jurisconsultes, ayant conservé bien au-de|à de soixan'e-

dix ans la lucidité et la force de leur esprit, aurait dû proté-

ger leurs successeurs contre une atteinte aussi peu justifiée 

par les préc dens de cette haute magistrature. 

L'art. 34, en brisant sans scrupule des existences encore 

utiles, n'avait pas tout prévu; car il restait impuissant contre 

les infirmités et les incapacités qui, avant l'âge de soixante-

dix ans, peuvent éloigner un magistrat de son siège. Il était 

plus logique et plus raisonnable de faire cesser l'abus et le 

scandale quand ils se présenteraient, en organisant le moyen 

légal de mettre à la retraite, à tout âge, le magistrat qui ne 
pourrait plus remplir ses fonctions. 

La loi du 10 juin 1824, faite dans ce but, ne l'a point at-

teint, et est restée inefficace. On dirait que l'ensemble de ses 

dispositions a été calculé pour que les mises à la retraite ne 

lussent jamais prononcées. Elle contient des garanties redou-

blées contre les mises à la retraite, et ne fournit au ministre 

de la justice aucun moyen de vaincre la force d'inertie des 
corps judiciaires. 

La Commission a été unanime pour substituer à la loi du 

10 juin 1824 une législation nouvelle, dont le principe est 

puisé dans l'art 87 de la Constitution. Cet article porte que 

les magistrats nommés à vie ne peuvent être mis à la retraite 

que pour les causes et dans les fo-mes déterminées par les 

lois. Les lois peuvent donc déterminer les causes des mises 

à la retraite, et les formes dans lesquelles elle sera pro-
noncée. 

Si le magistrat jouit du bénéfice de l'inamovibilité, c'est à 

cause de la fonction à laquelle elle est attachée. Pour que son 

inamovibilité existe et soit respectée, il doit remplir sa fonc-

tion. S'il est incapable de la remplir, la fonction de l'inamo-
vibilité cesse en même temps d'exister. 

La seule garantie que le magistrat est en droit de réclamer, 

c'est que son état soit vérifié , et qu'on ne le prive pas arbi-

trairement de sa fonction, sous le prétexte qu'il est incapable 
de continuer à la remplir. 

Le principe écrit de la loi est dans les articles 36 et 37 de 
la Commission. 

L'état du magistrat réputé incapab'e sera vérifié par une 

Commission composée du premier président , du procureur 

général, de 3 conseillers tirés au sort, du bâtonnier et d'un 
membre de l'ordre des avocats. 

Cette Commission donnera son avis et transmettra au mi-

nistre de la justice tous les documens propres à l'éclairer. 

Les dé ibérations et l'avis de ia Commission, avec les pièces 

a "appui, seront transmis au conseil d'Etat. Le président de 

la République, sur l'avis conforme du conseil d'Etat, pronon-
cera la misé à la retraite. 

Cette procédure offre toute les garanties de rapidité et de. 

«gueur dans les mains du ministre qui sera obligé d'y avoir 

recours et de sécurité pour le magistrat qui en sera l'objet. 

L état du magistrat sera vérifié et consiaté par desollègues 

inamovibles comme lui. Les deux membres du barreau repré-
sentent les justiciable* et sont eu minorité. 

Ou ne peut pas supposer que le conseil d'État, nommé par 

! Assemblée nationale, soit dans la main du ministre de la 

justice, et devienne son complice pour arracher un magistrat 
'"amovible à son siège. 

0 un autre côté, c'est bien au pouvoir rxécutif et au conseil 
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TITRE VI. 

Dispositions générales. 
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cours ou tribunaux, entre les magistrats et le barreau. L'ar-
ticle. 47 a pour but de les faire cesser. 

L'arucle 48 écarte de la magistrature les avocats et les of-

ficiers ministériels qui auront été frappés d'une peine disci-

plinaire, pendant l'exercice de leur profession, pour faits 

dind licatesse «t d'immoralité. Une peine disciplinaire, en-

courue dans un procès politique, ou par suite d'une vivacité 

a I audience, ne peut laisser aucune tache, et ne rend pas 

1 a- ocat indigne de s asseoir sur le siège des magistral» et des 
parler au nom des lois. 

Enfin, les avocats à la cour de cassation sont assimilés aux 

autres membres du barreau pour leur admission dans la ma-

gistrature. C-Jtte justice étaitdue à leur science et à leur expé-
r.ence. 

TITRE VIII. 

Dispositions transitoires. 

Nous avions exprimé déjà, et nous répétons en terminant, 

le vœu le plus ardent de voir promptement la nouvelle ma-
gistrature instituée. 

L'article SO accorde deux 

procéder, à cette institution. 

Les communications que le ministre de la justice a bien 

voulu faire à la commission nous donnent l'espérance que la 

magistrature aura reçu son eiistence nouvelle avant l'expira-
tion de ce délai. 

L'article 114 de la Constitution permet à la loi d'organisa-

tion judiciaire de déterminer le mode spécial de nomination 

pour la première composition des nouveaux Tribunaux. Vous 

n'avez pas voulu que le président de la Uépubliqua fût en-

chaîné dans les conditions dont le principe est posé par l'ar-

ticle 8S de la C m titution,et qui doivent êire déterminées par 
la loi. 

Nous avons ob-h à Tartiele 114 de la Co istitution, en affran-

chusant les nominations, auxquelles donnera 11 u l'instruc-

tion de la magistrature, des conditions d'admissibilité et de 
candidature prescrites par les ardcles qui précèdent. 

Aussitôt après l'institution, les nominations qui seront faites 

pour pourvoir aux vacances ou aux reaaplacemens ordinaires 

seront soumises aux dispositi ms do la. présente loi. 

Le mi i tre de la justice pourra convoquer laCommission 

d'exaonn et ouvrir le concours avum l'expiration des deux 

mois qui lui sont accordés pour procéder a. Fin -titution des 

nouveaux magistrats. Il existe un assez grand nombre de 

jeunes avocats qui amendent depuis longtemps que la carrière 

leur soit ouverte, pour que nous soyons certains par avance 
que les candidats ne manqueront pas. 

Le barreau est toujours prêt aussi à fournir son contingent 

déjeunes hommes capables et habitués aux affaires.Nous avons 

la ferme conviction que la présente loi peut être exécutée sans 

difficulté, et au grand avantage de la magistrature et des jus-
ticiables, après l'expiration du délai de deux mois. 

PROJET DE LOI AMENDÉ PAR LA COMMISSION. 

TITRE PREMIER. 

Cour de cassation. 

Art. l'
r
. La Cour de cassation continuera d'être divisée en 

trsis sections : 

La chambre civile ; 

La chambre des requêtes ; 

La chambre criminelle. 

Art. 2. La Cour de cassation sera composée : 
D'un premier président; 

De deux présidens de ebambre ; 

De trente-neuf conseillers ; 

D'un procureur-général ; 

Da six avocats-généraux. 

Art. 3. Les arrêts seront rendus par neuf conseillers au 

msiiw dans les sections, et par 27 conseillers au moins, les 
Chambres assemblées. 

Art. 4. Il sera procédé, dans les trois mois qui suivront la 

piomulgation de la présente loi, à la révision des lois et rè-

glemens qui fixent les délais des pourvois et des procédures 
en matière civile devant la Cour de cassation. 

TITRE U. 

Cours d'appel. 

Art. 5. Les ressorts des Ciurs d'appel sont conservés tels 
qu'ils existent. 

Art. C. Dans chaque Cour d'appel, Paris excepté, la Cham-

bre d'accusation est supprimée. Ses fonctions sont attribuées 

à la Chambre civile, ou à l'une d'elles, dans les Cours où il y 

a plusieurs Chambres civiles. Cette Chambre se réunira au 

moins une fois par semaine en Chambre du conseil, et procé-

dera au jugement des mises en accusation, conformément aux 

disposi! ions du titre II, chapitre 1", du Code d'inatruction 
criminelle. 

Un règlement spécial de chaque cour, approuvé par le mi-

nistre de la justice, désignera celle des chambres civiles qui 

conraîtra des mises en accusation, et fixera les jours et heu-
res de ses audiences. 

An. 7. Les membres des coursd'appel qui auront pris part 

à un arrêt de mi-e en accusation, s ns faire d'autres actes 

d'instruction, pourront, dans la même affaire, ê'.re assesseurs 
à la cour d'assUes, mais ils ne pourront la présider. 

Art. 8. Les arrêts d *s cours d'appel, dans les matières ci-

vile*, continueront d'être rendus par sept conseillers au moins. 

Art. 9. Les cours d'appel seront composées ainsi qu'il suit : 

1° Paris : 

Un premier président; cinq présidens de chambre; cin-

quante-huit conseillers; un procureur général ; cinq avocats 
généraux ; onze substituts. 

2° Rennes : 

Un y-emier président; deux pré idens ; vingt-sept conseil-

lers; un procureur général ; trois avocats g'-néraux; trois 
sub.-tituls. 

3° Bordeaux, Lyon, Rouen, Toulouse, Caen et Riom : 

Un premier président; deux préddens; vingt-quatre con-

seillers ; un procureur général ; trois avocats généraux : deux 

substituts. 

4° Grenoble, Monlj)ellier, Nimcs : 

Un premier président; un président; dix-huit conseillers ; 

un procuieur général ; deux avocats généraux ; deux substi-

tuts. 

deChâ'eaurjux, de Périgueux, de Blois, de Cap, dAuxerre, 

d'Albi, deVrsoul, d'Angoulême, de Coutances, de Lons-le-

Saulmer, d'Evreux, de Chàlon-sur-Saône, de Reauvai-, de 

Tarbes, de Privas, d ; Montbrison, de Rourg, de Nev- rs et de 
Tulle. 

S ront égal ment réduits à 7 juges les tribunaux compris 

dans l'art. 5 de ta loi du 11 avri l 1818, dont la réduction a ce 

nombre n'aurait pas été opérée avant la promulgation de la 

présente loi. 

Art. 16. Seront réduits de 9 juges à 8, y compris le prési-
dent et le vioprésident, les Tribunaux de Tours, de Versailles 

et de Rodez. 

Art. 17. Seront composés de 3 jugss au lieu de 4, y com-

pris le prév ient, les tribunaux suivans : Biyonne, Morlaix, 

Thionville, Doua', Bélbune, II zebrouck, Bastia, Sunt-Malo, 

Saint Jt an-d'Angély, Lnnéville. 

Art. 18. Le tnbuual de Lyon, actuellement composé de 3 

chambras, de 1 président, de 2 vice-préddens, 10 juges, 5 

suppléans, 1 procureur d i la République et i subs ituts, sera 

augmenté d'un vire président, 2 jug s et 1 substitut, et for-

mera 4 chambre, 4 juges pourront être chargés de l'instruc-

tion des alf lires criminelles, et il sera nommé 2 nouveaux com-
m s greffiers. 

An. 19. Les Tribunaux de Limoges, de Bourgoin at de 

Stiut-Marcollin , actuellement composés d'un président, de 

trois jug- s, trois suppléans, un procureur de la R publique 

et un subs itut, seront augmentés d'un vice-président, deux 

juges, un suppléant el un commis greffier, et ils formeront 
deux chambres. 

Le Tribunal de Limoges sera, en outre, augmenté d'un sub-
stitut. 

Art. 20. Le Tribunal de Toulouse sera augmenté de deux 

juges : ceux du Puy, de Valence, de l'Argentier.-
1
, de Roanne, 

de Tournon, de Villefranche (Rhône), de St-Lô, de Bagnères-

du-Havre, de Siint-Gaudens, de Besançon, de Riom et de 

Brioule, leront augmentés d'un juge chacun. 

Art. 21 . Deux des juges actuels du Tribunal de Strasbourg 

seront chargés de l'instruction des affaires criminelles. 

TITBE IV. 

Justices de paix. 

Art. 22. Les justices de paix, telles qu'elles s nt instituées 

par les lois existantes, sont maintenues. 

TITRE V. 

Candidatures et avancemens. 

CHAPITRE PREMIER. 

Justices de paix. 

Art. 23. Pourront seuls être nommés juges de paix dans les 

chefs -lieux d'arrondissement ou de déparlement, et dans les 

cantons qui ont une population agglomérée de plus de 1,500 
âmes, 

1° Les juges supp'éans près des Tribunaux civils; 
2" Les licenciés en droit; 

3° Les greffiers des Tribunaux de première instance, après 
cinq ans d'exercice de leurs fonctions; 

4" L«-s juges de paix des autres cantons, après cinq années 
d'exercice de leurs fonctions ; 

6" Les anciens avoués et les anciens notaires. 

Néanmoins, les avoués, notaire! et autres officiers ministé-

riels ne pourront être nommés dans le canton ou d»ns l'ar-

rondissement où ils auront exercé leur profession que trois 
ans après la cessation de leurs fonctions. 

CHAPITRE II. 

Tribunaux de première instance. 

Chaque année, dans la première quinzaine de no-
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a* Poitiers, Douai, Âgen, Aix, Amiens, Angers, Bastia, Be-

sançon, Bourges, Colmar, Dijon, Limoges, Mets, Nancy, 

Orléans et Pau : 

Un premier président; un président; seize cotise llers; un 

procureur général; deux avocats généraux ; un subslitu*. 

Art. 10. Le titre de premier avocat général est supp.imé, 

excepté àPasis, où il est conféré par le' pouvoir exéentif à l'un 

des avocats généraux de la Cour de cassation et de la Cour 

d'appel. 

Dans les autres Cours, le procureur général dé'égnera spé-

cialement celui des avocats généraux qui le remplacera, en 

cas d'empêchement ou d'absence. A défaut de délégation , il 

est remplacé par l'avocat général le plus ancien. 

Art 11. Dans les Cours d'appel qui n'auront qu'une cham-

bre civile, le service des audiences solennelles sera fait par la 

chambre civile et la chambre de police correctionnelle réu-

nies au nombre de 42 conseillers au moins. 

TITRE III. 

Tribunaux civils de première instance. 

« Art. 12. Les tribunaux civils depremière instanco sonteon-

servés tels qu'ils existent, sauf les modifications su i ailles : 

Art. 13. Les jugemens continueront à être rendus par 
trois juges au moins, tant en matière civile et commerciale, 

qu'eu matière correctionnelle. 

Art. 14. Les Tidbunaux de Reims, d'Amiens, d'Angers, de 

Metz, de Nîmes, 4e Nancy, actuel ement composés d un prési-

dentî d'un vice-président et de cinq juges, d'un procureur de 

la République et de d ux substitut», seront composés d'un pré-

sident, de quatrejuges, d'un procureur de la République et 

d'un substitut, et ils ne form ront qu'une chambre. 

Art. 15. Seront réduits de 9 juges à 7, y compris le prési-

dent et le vice-présidant, les Tribunaux d'Epiual, de Charle-

ville, de Dn,giiignan, de Chartres, de Chaumont, de Carcss-

sonne, de Sainl-Mih el, do Guéret, deLaon, du Troyes, deMe-

lun, deCahors, de Reims, da Eoix, de Mende, de Saint-Hour, 

Art. 24 

vembre, une Commission sera réunie à Paris par le ministre 

de la justice, afin d'examiner les jeunes avocats qui se pré-

sentere nt pour entrer dans la magistrature. 
Ç.ette commission sera composée 

D'un conseiller à la Cour de cassation ; 
D'un conseiller d'Etat ; 

D'un conseiller à la Cour d'appel de Paris ; 

D'un juge du Tribunal civil de la Sein -i; 

Du bâtonnier de l'ordre des avocats à la Cour d'appel de 
Paris ; 

D'un membre délégué du conseil de discipline du même 
ordre ; 

De quatre magistrats pris dans les divers ressorts, eutres 
que eelui de la Cour d'appel de Paris. 

C°s magistrats sont délégués par les Cours et Tribunaux 
auxquels ds appartiendront. 

Les Cours et Tribunaux qui feront cette délégation seront 

désignés alternativement ptr le minisire de la justice. 

Les conditions, la forme et les matières du concours seront 

déterminées par un règlement d'administration publique. Les 
épreuves seront écrites et orales. 

Le rapport du président du concours et les noms des can-
didats déclarés admissibles seront publiés. 

Art. 25. Le nombre des candidats déclarés admissibles 
chaque année ne pourra dépasser ?0. 

La déclaration d'admissibilité ne constitue aucun droit en 
faveur du candidat qui l'a obtenus. 

Après trois années, s'il n'a pas été nommé magistrat, il ces-
sera de figurer sur la liste des admissibles. 

Il pourra se présenter au concours. 

Art. 26. Nul ne pourra se présenter au concours s'il n'est 

avo ai, s'il n'a fait son stage, et s'il n'est inscrit depuis un an 
sur la tableau de son ordre. 

Les docteurs en droit pourront s'y pré enter après avoir 

terminé leur stage, pourvu qu'ils soient inscrits au tableau 
de l'ordre des avocats. 

Art. 27. La moitié au moins des nominations aux fonc-

tions vacantes de substituts et de juges -suppléans près les Tri-

bunaux civils sera r
 ;
servée chaque année aux candidats dé 

clarés admissibles par la Commission d'examen. 

Art. Pourront être nommés, sans conditiou d'examen 
préalable , 

Aux fonctions de substituts près des Tribunaux civils, 

1" Les avocats après cinq années d'exercica de leur profes-
sion, non compris le temps du stage; 

2° Les avoués, après cinq années d'exercice, s'ils ont été 
présidens de leur chambre; 

Aux fonctions de juges-suppléans près des mêmes Tribu-
naux, 

1° Les avocats et avoués qui peuvent être nommés substi-
tuts; 

2" Les notaires de première et de deuxième classe, licenciés 

en droit, ayant exercé l ;urs fonctions peu tant dix ans , s'ils 
ont é é présidens de leur chambre. 

An. 29. Pourront seuls être nommés, 

Aux fonctions de juges des Tribunaux civils de première 
instance, 

1° Les juges suppléans et f s substituts, après deux années 
d'exercice de leur» fonctions 

2° Les avocats qui auront été bà o miers ou membres du 

conseil do discip
!
ine de leur ordre, s'ils ont exercé leur pro-

fession pendant huit années, et ceu». qui auront exercé leur 
prof ssion pendant dix ans : 

Le temps de stage ne sera pas compté dans le nombre des 
années de profession ci-dessus exigé; 

3» Les anciens avoués qui auront exercé pendant dix an-
nées, s'i's ont été présidens de leur chambre ; 

4" Les anciens notaires, de première ou de sesonde classe, 

fceticié» en droit, qui auront exercé pendant douze ans, s'ils 
on été pré ideus de leur chambre : 

Les anciens avoués et lei anciens notaires ne pourront être 

nommés juges dans l'arrondissement où ils ont exercé leur 

profession que cinq années après la c essation de leurs fonc-
tions; 

Aux fonctions de vice président près les tribunaoxcivils : 
1° Les juges ; 

2" Les procureurs de la République ; 

3° Les substituts, «près huit ans de fonctions; 

4° Les avocats qui remplissent l< s conditions ci-de;,sus exi-
gées pour être jug s. 

Aux fomvioi.s de procureurs de la République : 

1" Les substituts près les Tribunaux civils, après deux ans 
de f mêlions ; 

2" Les juges; 

3" Les avocats qui remplistent les conditions ci-d ssus exi-
gées po r èlre nommés juge-. 

Aux fonctions de présidens des Tribunaux civils de pre-
mière itislaiice : 

1" Les juges et les procureurs de la République en fonc -
tions depuis deux ans; 

2° Les substituts des procureurs-généraux ; 

3* L<-s substituts près des Tribunaux civils nommés depuis 
dix ans ; 

4° Les avocat3 qui auront exercé leur profession pendant 

dix ans, non compris le temps du stage, el auront été bâton-

niers ou membres du Conseil de discipline de leur Ordre. 

CHAPITRE m. 

Cours d'appel. 

Art. 30. Pourront seuls être nommés 

Aux fonctions de substituts du procureur général, 

1° Les substituts près des tribunaux civils, après quatre 
ans de fonctions; 

2° Les juges et les procureurs de la Répub ique ; 

3° Les avec its q ii remplissent les conditions ci-dessus exi-

gées, pmr être juges et procureurs de la République; 

Aux fonctions d'avocats généraux près des coursd'appel, 
1° Les conseillers; 

2° Les substituts des procureurs généraux, après deux an-
nées de. fonctions ; 

3° Les procureurs de la République, après quatre années 
de fonctions ; 

4° Les avocats qui auront été bà onniers de leur ordre, et 

auront exercé leur profession pendant dix ans, ou ceux qui 

auront exercé leur profession pendant douze années et auront 

fait partie du conseil de leur ordre ; 

Le temps du stage ne sera pas compté dans le nombre des 

années de profession ci-dessus exigées; 

Aux fonctions de conseillers à une cour d'appe', 

1° Les avocats généraux ; 

2° Les substituts du procureur général ; 

3" Les procureurs de la République ; 

4° Les présidens des Tribunaux civils; 

5° Les juges des chefs-lieux judiciaires ou de département 
après cinq ans de fonctions ; 

6° Les av cats, bâtonniers de leur ordre, ayant exercé leur 
profession pendant douze années; 

Ceux ayant fait partie du conseil de discipline de leur or-

dre, et ayant exe cé leur profession pend mt quinze années. 

Le temps du stage ne sera pas comp'é dans le nombre des 
années de profession ci-dessus ex'gée*; 

Aux fonctions de président de chambra à une Cour d'ap-
pel , 

1° Les conseillers et les avocats généraux après cinq ans de 
fonctions ; 

2" Les présidens cl ) tribunaux de chefs-lieux de départe-

ment, ou de chefs-lieux ju liciaires, aprè3 dix ans de fonc-
tions; 

3° Les avocats ayant été bâtonniers ou membres du conseil 

de leur or Ire, et ayant exercé 1 ur profession pendant quinze 

ans, non compris le temps du stage. 

Art. 31. Les premiers présidens et les procureurs généraux 

des cours d'appel seront nommés en conseil des ministres, con-

formément à l'art. 64 de la Constitution. 

CHAPITRE IV. 

Cour de Cassation. 

Art. 32. Pourront seuls être nommés 

Aux fonctions de conseillers à la cour de cassation. 

1° Les avocats généraux à la même cour ; 

2° Les premiers présidens, les procureurs généraux et les 
présidens de chambre des cours d'appel ; 

3° Les avocats généraux et conseillers des cours d'appel, 
après dix ans de fonctions; 

4° Les avocats ayant été bâtonniers ou membres du conseil 

de leur ordre, et ^yant exercé leur profession pendant vingt 
ans, non compris le temps du stage ; 

Aux fonctions d'avocats généraux à la Cour de cassation, 
1° Les procureurs généraux; 

2° Les avocats généraux près d'une Cour d'appel, après dix 
ans de fonctions; 

3° Les avocats ayant fait partie du conseil de leur ordre et 

ayant exercé leur profession pendant quinze ans, non compris 
le temps du stage. 

Art. 33. Les présidens de Chambre à la Cour de cassation 

ne pourront,Mrc choisis que parmi les magistrats de la Cour. 

Art. 34. Le premier président et le procureur général de la 

Cour de cassation seront nommés en conseil des ministres , 

conformément à l'article 64 de la Constitution. 

CHAPITRE V. 

De Présentations. 

Art. 35. A chaque vacance, les procureurs généraux et les 

premiers présidens adresseront directement et séparément au 

ministre de la justice des listes de présentation pour la nomi-
nation des magistrats de leur rassort. 

Pour la nomination des jug's de. paix et de leurs sup-

pléans, les procureurs de la République et les présidens des 

Tribunaux civils adresseront leurs présentations au ministre 

de la justice, par l'in ermédiaire du procureur général et du 
premier président du ressort. 

Les cand da'.s seront portés au nombre de 3 sur chacune 
des listes de, présentation. 

Les chefs des Cours et des Tribunaux civils se conforme-

ront, dans leurs présentations, aux conditions d'admission et 

de candidature ci-de-sus établies; ils y joindront les rensei-

gnemens et les observations propres à éclairer le ministre de 

lajustisesur la capaeité, la moralité, le caractère et la posi-

tion judiciaire, sociale et de f imille des candidats ; ils expri-

meront leur avis motivé sur le meifeur choix à faire. 

Les présentations ne seront pas obligatoires pour le mi-

nistre. Ii devra néanmoins, dans tous les cas, se conformer 

aux conditions é ablies dans la présente loi, pour l'admis-
sion et l'avancement des magistrats. 

TITRE V. 

Des mises à la retraite pour cause d'âge et d'infirmités. 

Art. 36. Tout magistrat inamovible, que l'âge ou les infir-

mités rendront incapable d'exercer ses fonctions, sera admis 
à la retraite. 

Art. 37. Si le magistrat devenu incapable d'exercer ses 

fonctions ne demande ou n'accepte pas sa mise à la retraite, 

elle lui sera imposée, aux conditions et avec les garanties 
suiv-ntes. 

Art. 38. Il sera formé une commission composée du pre-

mier président, du procureur général, de 3 conseillers tirés 

au sort parmi les membres de la Cour à laquelle appartien-

dra le magistrat désigné, ou dans le ressort de laquelle sera 

é abli le Tribunal dont il fera partie ; du bâtonnier et d'un 

niemhre délégué du conseil de l'ordre des avocats près la 
même cour. 

S'il s'agit de la mise à la retraite du premier président, il 

sera remplace dans la commission par le plus ancien des pré-
sidens d i chambre. ;■ 

Art. 39. Cette Commission sera chargée de vérifier et de 

c mstatïr l'état de ce magistrat, et de donner son^vis sur sa 
mise à la retraite. 

Elle sera convoquée d'office par le premier magistrat ou 
sur la réquisition du procureur-général. 

Art. 40. Il sera dressé procès- verbal des réquisitions du pro-

cureur-général , des délibérations de la Commission, des dé-

clarations du magistrat, des dépositions d s témoins, de l'avis 

de* gens de l'art, et de tous actes et moyens d'information. 
La Commission donnera son avis motivé. 

Les vérifications et les délibérations de la Commission de-

vront être terminées dans la huitaine de sa convocation s'il 

s'agit d'un magistrat appartenant à la Cour, ou résidant dans 

la même ville qu'elle; et dans la quinzaine, s'il s'agit d'un 

magistrat appartenant aux autres sièges du ressort. 

L s délibérations et l'avis de la Commission, avec les pièces 

à l'appui, seront immédiatement transmis au ministre de la 
justice par le procureur-général. 

Art. 41. Le m nistre de la justice lei transmettra sans dé-

lai au Conseil d Etat, qui donnera dans le mois son avis sur 
la mise à la retraite. 

Le président de U République, sur l'avis conf jrme du con-
seil cl Etat, prononcera la misa à la retraite. 

Art. 42. Si la nvse à la retraite n'est pas prononcée, elle ne 

pourra être de non eau demandée contre le mè-ne magistrat 
qu'après le délai de deux années. 

Art. 43. Les magistrats mis à la retraite en vertu de la pré-

sent loi auront droit à une pension, qui sera liquidée con-
! tormément aux lois et règlemens. 
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Art. 44. La présente loi sera applieable à la Cour de cassa-
tion. 

S'il s'agit d'un membre de cette Cour, la Commission sera 

composée : 

Du président; 

Du procureut-géné'a! ; 

De quatre conseillers' tirés an sort; 

Du président du conseil de l'ordre des avocat* à la Cour 
de cassation. 

Art. 45. La loi du 26 juin 1824 est abrogée. 

TITRE TI. 

Dispositions gènéralesi 

Art. 16. Nul ne pourra être magistrat, s'il n'est âgé de 

vingt-cinq ans accomplis. 

Les conditions d'âge, au-dessus de vingt-cinq ans, fixées 

par les lois existantes pour les divers degrés de la magistra-

ture, sont maintenues. 

Aucune dispense d'âge ne pourra être accordée. 

Art. 47. A l'avenir, les avocats ne pourront plaider devant 

!es Chambres des Cours et des Tribunaux où siégeront comme 

présidens et juges leurs parens en ligne directe, ou leurs frè-

res et beaux-frères. 

Les parens à ce degré repourront être, l'un magistrat, l'au-

tre avoué à la même cour, ou au même tribunal. 

Le pouvoir exécutif, eu instituant la nouvelle magistrature, 

fera cesser toute incompatibilité de cette nature. 

Art, 48. Ne pourront être nommés magistrats les avocats 

et officiers ministériels qui auront été frappés d'une peine 

disciplinaire, pendant l'exercice de leur profesrion, pour faits 

d'indélicatesse et d'immoralité. 

Art. 49. Les avocats à la Cour de cassation seront admis 

dans la niagi trature aux mêmes conditions et dans les mêmes 

cas que les autres membres du barreau. 

TITRE Vil. 

Dispositions transitoires. 

Art. bO. Dans les deux mois qui suivront la promulgation 

de la présente loi, le pouvoir exécutif procédera à l'institution 

de la nouvelle magistrature. 

Les nomma ions auxquelles d muera lieu cette in-tituiion 

ue seront pas soumises aux conditions d'admissibilité et de 

candidature prêter tes par les articles qui précèdent. 

Art. 51. Le magistrat qui ne sera pas compris dans l'insti-

tution Ce lanouvelle magistrature pourra obtenir une indem-

nité temporaire, calculée, pour chaque année d Ï services, à 

raison d'un trentième rie la pension actuellement acquise à 

trente ans d'exercice; la jouissance en sera limitée à un temps 

égal à i e ui de la durée des services. 

Le magistrat qui comptera plus de vingt ans, mais moins de 

trente ans de services, pourra obtenir uue pension. 

L'indemnité on la pension ne spra accordée qu'autant que 

le magistrat justifiera que sa position de fortune la rend né ■ 

• cessaire. 

Cette indemnité ou cette pension sera à la charge du tré-

sor. 

Art. 52. Le magistrat qui comptera plus de trente ans de 

services aura droit à uue pension sur la caissedes retraites de 

la magistrature. 

Les pensions accordées pour plus de vingt ans ou de trente 

ans de services seront réglées conformément aux orf 'nuan-

ces des 22 septembre 1814 et 22 février 1821 , et rê ve s bU s 

au profit des veuves, aux conditions de l'ordonnan e du 17 

août 1824. 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" et 2 e ch. réunies). 

Présidence de M. Troplong, premier président. 

Audience du 22 janvier . 

DEMANDE EN INTERDICTION DE M. LE COMTE MORTIER, ANCIEN 

AMBASSADEUR ET ANCIEN PAIR DE FRANCE. 

(V. la Gazette des Tribunaux des 9 et 16 janvier.) 

A l'ouverture des portes, une foule considérable se pré-
cipite dans l'auditoire ; un grand nombre de dames occu-
pent les tribunes latérales; l'intérêt qu'excite cette grave 
affaire s'accroît à chaque développement qu'elle reçoit. 

M" Paillet continue sa plaidoirie su milieu d'un profond 

silence : • 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes;. 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 22 janvier. 

TESTAMENT. — LEGS. — SUBSTITUTION PROHIBÉE. — RÉVOCATION. 

Le legs fait en faveur de deux personnes entre lesquelles le 

testatenr a déclaré partager ses biens, sous la condition que 

les biens légués appartiendraient, au décès des légataires, à 

d'autres personnes désignées, a pu être déclaré nul comme 

entaché de substitution prohibée par l'article 896 du Code ci-

vil, quoique la charge de conserver el détendre, caiactéristi-

que de la substitution, ne fût pas écrite littéralement dans le 

testament, si, d'ailleurs, cette charge a été reconnue par les 

juges d'appel exister équivalemment par la combinaison des 

diverses dispositions de l'acte testamentaire expliquées par la 
volonté du testateur. 

Mais cet acte, nul comme substitution prohibée, a-t-il pu 

révoquer un précédent testament, lorsqu'il ne contenait au-

cune disposfion révocatoire, mais seulement des dispositions 

jugées incompatibles avec le premier testament? 

Cette question a delà gravité. La jurisprudence a décidé 

(par de nombreux arrêts) qu'un testament nul pour vice de 

forme c'avait point d'effet révocatoire par lui-même, lorsqu'il 

ne contenait aucune clause de révocation, et un avis du Con-

seil d'Etat, sanctionné par un décret du 21 octobre 1810, a 

décidé qu'il devait en être de même dans le cas où le testa-

ment était nul comme entaché de substitution fidéi-commis-

saire. (Opinion conforme de M. Merlin, Questions de droit, 

verbo Révocation de testament.) 

Cependant la Cour d'appel de Poitiers a jugé !e contraire 
par arrêt du 6 mai 1847. 

Le pourvoi contre cet arrêt a été admis au rapport de M. le 

conseiller Jaubert et sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat-général Sévin. — Plaidant, M c Fabre. 

DROIT D'ACCESSION. — QUESTION DE PROPRIÉTÉ. «- PREUVE. — 

TERRES VAINES ET VAGUES. — COMMUNE. 

ENREGISTREMENT. PRESCRIPTION BIENNALE. 

L I orsque l'Etat offre de prouver que des dépôts de matiè-

res lui appartiennent par droit d'accession et d'incorpora-

tion, comme étant sur un sol qui n'a jamais cessé d'ètro sa 

propriété, le Tribunal saisi de la contestation ne peut se re-

fuser d'accueillir cette preuve, sans contrevenir aux articles 
551 et 552 du Code civil. 

IL Une commune n'est pas fondée à réclamer comme lui 

appartenant, en vertu des lois de 1792 et 1793, des terrespré-

tendues vaines et vagues qu'elle n'a pas revendiquées dans les 

cinq ans de la promulgation de la première de ces lois, et 

dont le domaine de l'Etat a toujours été en possession jus-
qu'au jour de la demande 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Reu-

nes), et sur les conclusions conformes de M. Pavoeat-géiiéra! 

Sevin; plaidant, M» Moutard-Martin. — Le préfet deSeine-et-
Oise contre la commune de Meudon. 

NOTAIRE. — RESPONSABILITÉ. — MANDAT. — EMPRUNT. 

La responsabilité que peut avoir encourue le notaire d'un 

emprunteur auquel il n'a pas été rendu comp'e de l'argent 

prêté ne peut pas être étendue aux notaires des prêteurs, lors-

que ceux ci sont reconnus n'avoir point été les mandataires 

de l'emprunteur dans la négociation de l'emprunt et se sont 

bornés à accepter le mandat des prêteurs leurs cliens. Cette 

décision, toute de fait, échappe à la censure de la Cour de 
cassation. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les con-

clusions con tonnes de M. l'avocat-général Serin, du pourvoi 

des époux Bidault ; plaidant, M" Bosviél. 

La prescription de deux ans établie par l'article (il de la 

loi du 22 frimaire an VII ne peut pas être opposée ii la Régie 

de l'enregistrement pour des actes qui n'ont pas été soumis 

à l'enregistrement. (Jurisprudence constante.) Les droits dus 

pour actes de mutation restés secrets ne se prescrivent que 

par la prescription ordinaire de 30 ans. 

Admission en ce sens du pourvoi de l'administration de 

l'enregistrement contre les héritiers Bischuiann, au rapport 

de M. le conseiller Bernard (de Rennes), et sur les conclu-

sions conformes do M. l'avocat-général Sevin. — Plaidant : 

AI* Moutard-Martin. 

Messieurs, 1 

Il me tarde beaucoup d'aborder enfin la discussion de cette 

cause. C'est une impatience que sans doute vous partagez 

vous-mêmes; car déjà deux audiences presque tout entières 

ont été consacrées à des lectures qui auraient épuisé votre at-

tention, si elle n'était soutenue par l'amour de lajustice et le 

sentiment du devoir. 

Aujourd'hui «pendant il faudrait recomme,Acar : ce serait 

le tour de l'enquête de Berne. Je crois pouvoir vous épargner 

cette nouvelle fatigue; non pas seulement parce qu'il s'agit 

d'une enquête d'un intérêt secondaire, qui d'ailleurs n'a été 

et n'a pu être ni surveillée ni contredite, mais surtout parce 

qu'en mon àme et conscience je crois que tous ks élémens 

essentiels du pro ès vous sont suffisamment connus. 

En effet, l'enquête de Berne avait pour mission d'établir 

qu'en 1843, à la lable du Nonce, M. Mortier avait été atteint 

d'une congestion cérébrale, qui avait jeté quelque desordre 

temporaire dans sa santé, dans ses habitudes, dans ses idées. 

Or, déjà l'enquête de Paris nous a donné, à cet égard, des 

détails plus ou moins fidèles, plus ou moins exacis, que re-

produirai», sans utdité véritable, celle de Berne, en y ajou-

tant seub ment ses allures plus lentes et la gravité toute hel-

vétique de ses formes. 

C'est une audience de moins qu'il vous en coûtera : autant 

de gagné pour tant d'autres travaux qui se disputent vos pré-

cieux momens. 

J'es; ère, d'ailleurs, que mon adversaire me pardonnera d'en 

user un peu cavalièrement avec son enquête de Berne , en se^ 

souvenant que j'ai déjà jeté à la mer une partie de mon pro-

pre bigag-, pour abréger la lecture de la contre enquê e de 

Paris. 

Et, après tout) libre à lui de restituer ce document au dé-

bat, s'il y attache une importance qui, à mes yeux, ne serait 
nullement justifiée. 

La Cour est saisie de deux appels de trois jugemens ; j'exa-

minerai ces appels successivement. Voici d'abord ce qui con-

cerne le premier appel. 

Lorsque la cause, après les enquêtes, a été enrichie de tous 

les documens qu'elle comportait, M. Mortier a dit : « Je vou-

drais plaider ma cause moi-même. » La loi, la raison et ses 

conseils réporddient qu'il en avait le droit. C'est un résultat 

inverse qui a été proclamé par le jugement du 16 juillet, en 

décbraiu que M. Mortier ne serait pas entendu en personne. 

Nous avons interje é a
t
>pel de ce jugement, et, dans l'ordre lo-

ginue et chronologique, cet" appel est le premier objet de mes 

observations. 

Les premiers juges se sont fondés sur le pouvoir discrétion-

naire qui leur appartient, sur l'article 85 du Code de procé-

dure, suivant ltqucl la parole n'est accordée aux plaideurs 

que lorsqu'ils peuvent en user avec expérience suffisante et 

sans passion. Sans doute le pouvoir des juges est discrétion-

naire en celte matière; mais ils doivent en user avec circons-

pection, et seulement dans l'intérêt manifeste du plaideur; 

hors de là, il y a atteinte au droit de défense, droit sacré 

da s son principe et dans le mode de son exercice ; or, dans 

le champ si vaste des contestations humaines, il n'tst pas de 

matière où la préien e du plaideur ne soit plus nécessaire 

que dans les demandes en interdiction. « C'est ni mon pre-

m er procè-, mi disait M. Mortier (et vous voyez qu'il a bien 

commencé) ; mais j'ai ass-z de cette raison que l'on ma con-

teste pour me persuader que je suis la meilleure, sinon la 
ede piè e du procè\ » 

C la ejt vrai, en toit temps, et en tout pays : sur ce 

point, sans vouloir vous fatiguer de trop de ©(allons, je rap-

pellerai, sans tou efois faire de parallèles, car M Mortier n'iùlpas 

l'ait l'OEdipe à Colonne, le\ rocès fait à Sophocle par ses en-

fans, qui voulaient aussi lui ren Ire le service da le faire in-

terdire. Les docteurs athéniens furent ils cor su liés? On sait 

seulement, et avec certitude, que Sophocle fût entendu, et 

qu'il fut maintenu en possession de sa liberté et de sa rais m, 

et que tes enfans furent bafoués et siffl 's nu sortir du Tribu-

nal. Ici le dénoûment eût-il été le même? On devait, au 

moins, par similitude de raisons, admettre la défenve que 
voulait présenter personnellement M. Mortier. 

L's premier* juges, après cette application malheureuse de 

pouvoir discrétionnaire, ont dit enc ire que le rapport des 

médecins constatait que l'état de M. Mortier ne permettait pas 

de l'admettre à cette défense orale, et ce rapport, daté du 

mois de janvier 1848. est séparé de 7 mois en ie-s de la date 

de cette décision. Qu'ontdil au surplus les m d eins? A leurs 

yeux, il y avait chez M. Mortier aliénation me itale parl ; el!e, 

et c'eût éié un avocat dang-reux. Mais pouvait- n cr.iindre que 

M Mortier, amené par le cortège fort peu honorifique dont on 

l'avait entouré pour son interrogatoire, no manquât aux con-

venances etse précipitât sur ses j' ges? Après avoir donné la 

mesure de sa patience dan* quinze séances morte' les, en lace 

de sa femme, de ses enfans et du ministère publie, de té-

mo us hostiles, pouvait-on penser que, s'etant montré cons-

tamnp nt galant homme, il viendrait à oubl'er le respect dû 

à la justice, lui qui ue s'était jamais compromis par un geste, 
par un mot, par un regard ? 

C'est sous la protection de tels antécédens judiciaires que 

M. Mortier plaçait sa demande, afin d'èire entendu en per-

sonne. On rejette celte demande par les termes d'un rapport 

antérieur aux enquêtas, par un rapport où les médecins font 

à M. Mortier un reproche, tantôt de son exaltation, tantôt de 

son calme ; oes messieurs sont difficiles, il faut en convenir; 

mais ils recevront plus tard pleine satisfaction dans une dis-
cussion spéciale. 

Ca qui devait dét rminer les premiers juges à saisir comme 

une bonne fortune l'offre que faisait M. Mortier, c'est que 

trois hommes tort compéten, avaient établi qu'il était fort ac-
ceptable pour plaider ta cause lui-même. 

ég8rd, trois lettres parfaitement dé-

à en faire tel «sage qu'il vous convindra. 

» Je vous prie d'agréer, etc. 

» Signé E. LISLE. 

» Paris, le 12 août. » 

3" Lettre de M. Or/ila à M. de îiénaié. 

FACULTÉ DE MÉDECINE DE PARIS. 

« Monsieur, 

» Par votre lettre en date de ce jour, vous me faites l'hon-

neur de me demander si je pense que M. le comVi Mortier est 

en état de présenter sa défense devant leTribunal. Ma réponse 

ne peut être qu'affirmative, parce que, depuis cinq mois, je 

me suis souvent entretenu avec le c.mte Mortier et que je l'ai 

constamment trouvé fort apte à discuter ses afïaires person-

nelles auisi bien que celles qui étaient étrangères à sa posi-

tion actuelle. 

» Recevez, etc. 

« Signé ORFILA. 

» Passy, ce 15 août 1848. » 

Disons donc que ce premier jugement, qui est un enseigne-

ment dans la cause, est intervenu au milieu de cette préven-

tion, que d'Aguesseau appelle le crime de la vertu. Noire ap-

pel est donc justifié ; le jugement d lit être réf rmé. 

Mais que ferai-je de ce triomphe ? Je dois examiner quelle 

en sera la conséquence. Ce serait noire renvoi devant le Tri-

bunal, composé d'autres juges que ceux qui ont statué, c'est-

à-dire un circuit qu'il importe d'éviter. Peut être y aurait -b 

un tempérament, une composition possible. Le désir le plus 

vif de M. M nier, son besoin le plus pressant, est de se trou-

ver en contact personnel avec ses jug's. Lui fertz-vous la 

grâce, lui concéderez -vous le droit de paraître, soit à votre 

barre, soit à votre chsmhredu consul ? Ce serait ôminemmeni 

équitab'e, et je ne saurais mieux faire que de m'en rapporter 

à ce qui vous paraît le plus convenable. 

Jepias-eau deuxième appel. 

Ici encore se placent des questions de procédure que 

je ne puis vous épargner. Des deux j igeinens qui font 

l'objet de cet tppel, le i remier, du 21 juillet 1848, est 

par défaut, il a prononcé l'interdiction ; le second, du 16 août 

1848, a débonté M. Mortier d>-son opposi ion. Nous proposons 

à l'appui de no re appel trois griet.de nature différente. 

D'abord ces jugemens sont radicalement nuls, comme ayant 

été rendus au mépris du premier appel interjeté sur le grief 

relatif à la défense per.-onnelle. Une sutre nullité curieuse et 

vraiment nouvells résulte de ce que l'interdiction prononcée 

n'avait été demandée ni par Mme Mortier, ni, du mo ns régu-

lièrement, par le ministère pub'ic. Au fait, nous disons que, 

si les premiers juges avaient pu statuer en cet état sur la 

question d'tnterdic ion, ils auraient dù la résoudre différem-

ment. 

Quant à la prem ère nullité, j'ai à peine besoin de rapps'er 

ici ce qu'on apj rend dais la première année du cours de droit, 

à | avoir , que l'appel e j t suspensif en matière civile; 

la juridiction des Cours d'appel et de la Cour de cassation 

est justement jalouse et ombrageuse à cet égard. Peu importe 

enquête administrative, sur l'état de M. Mortier, ennui, 

je n'ai parlé que pour mémoire, et qui doit être mpiV^t 

carten présence des enquêtes judiciaires. '
e 

Quant aux faits antér.eurs au 7 novembre, il n'ent» 
dans ma pensée de prendre une à une les dispositions ds

 Pï| 

quêtes, et de proclamer que tel fait est
 (x

 géré, n ,i'
on

 e
"-

a surfaitsur tel autre, discussion trop peu digue de |
a 

seulement, je dirai que les enquêtes ont eu lieu dansde-^i 

ditions dél'avorab'es pour M. Mortier. Sans p r|
er

 de '' 

faites à Berne et à Lucerne, el auxquelles M. Mortier
 Cel

!
f

» 

de sa liberté, n'a pu se présenter, on c ait, lors des enti^-

de Paris, sous l'impression du fait du 7 novembre, et 1 * 
coup de témoins ont eu la candeur de, croire qu'ils rendk*"' 

service à M. Mortier en le faisant interdire et m accusam'
6
'

1 

raison. H 
Cette observation s'applique aux enquêtes, aux rann 

des médecins, et, je le dirai avec tout le respect possible 

jugemens, qui laissent apercevoir la prévention qui
 a

 en
 a>lî 

la conscience ordinairement inaccessible des magistrats f 
C'est ainsi que M. Mortier n'a pas autorisé à se défè A 

personnellement, et qu'il 1 ui a été interdit d'assister aux ^ 

tre dépositions les plus importantes. Etait- ce pour l
e
 r?

U
'" 

de sa convenance et de sa déférence pendant douze ou qu' 

séances conséctitiv, s ? Celte prévention était d'autant 

qu'il iispiriit'î? 
■aire annel s, f 

ce» 

t& 

preventi 

simple qu'elle se'cachait sous Piritérét 
autant

 p
i
U( 

..spirait» ■ 
Mortier. Aujourd'hui je ne craindrais pas de faire appel 

témoins, et de leur demander le secret qui a inspiré leurs ^ 

ction de domestiques congédiés, et plusieurs person^ 

positions 

Quant au personnel des enquêtes, vous y avez vu figurer 

ns-ncus aux faits articulés? La contre -enquête J 

quelle j'ai retranché bim des dépositions. J[. Mo 

En effet, VC-ICI , à ce 

monstratives : 

Lettre de M. Fouille à M. de Bénazé, avoué. 

« Monsieur, 

» Je n'ai jamais exprimé l'opinion' que M. Mortier fût hors 
d'état de parler devant la justice. 

» Je n'ai pas remarqué dat:s l'état de M. Mortier de chan-

ge nent qui puis e l'empêcher de se faire entendre devant le 

Tribunal pour présenter sa défense. 

» Je su s convaincu, qu'en présence du Tribunal, M. Mor-

tier ne serait p is moins capable d'exposer ses idées, aujour-

d'hui, qu'il î.e l'é ait lors de l'interrogatoire qu'il a subi, et 

d. us toutes ks séances d'enquête auxquelles il a été convo-

qué. , 

» Telles sont, Monsieur, les réponses que je dois faire et 

que je m'tmpresse de vous adre-ser, par rapport à l'objet 
mentionné danst votre lettre du 11 eodrant. 

» Veuillez agréer, etc. 

» S gné A. FOVILI.E. » 

• Ce!2amV. 

2° Lettre de M Lisle, médecin de l'établissement, à M. Mor-

tier, captif, à M Bénazé. 

« Monsieur, 

» Comme j'ai déjà eu l'honneur de vous le dire plusieurs 

fois, je n'ai jamais rien remarqué dans l'état de M. Mortier, 

depuis son entrée dans l'établissement de M"" Delaoïarche, 

qui soil de nature à l'empêcher de se présenter en personne 

devant le Tribunal, et de présenter lui-même sa défense. 

» Comme mon honorable confrère, M. le docteur Foville,je j 
suis convaincu qu'en'préseiice du Tribunal, M. Mortier ne se-

raitpas moins capable d'exposer ses idées, aujourd'hui, qu'il 

ne l'était lorsde l'interrogatoire qu'il a subi, et de toutes les 

séances auxquelles il a été convoqué. 

» Si vous pensez que cette déclaration puisse vous être de 

quelque utilité pour la défense de M. Mortier, je vous autorise 

qn'on vienne dire qu'il existait des moyens de nullité, des fins 

de non-recevoir, ou d'autres exceptions, l'appel est là, il est 

suspensif ; tel est le principe. Djns l'espèce, y avait- il ques-

tion plus préjudicielle que ce'le de savoir si M. Mortier se-

rait admis à se défendre en personne ou par un avocat ? C'est 

en présence de cette question que les premiers juges ont passé 

outre; ils ont traité notre appel comme s'il n'existait pas. Il 

s'agit ici, messieurs, encore plus de votre juridiction que de 

noire procès. Dépendrait-il des premiers juges de dire 

« Nons n'aurons pas égard à cet appel qui a la pré tention de 

nous ten'r en échec, et nous passons outre ? » J'ai le droit de 

dénoncer cette infraction au principe et d'arguer de nulli'é 

rudicale les jugemens des 21 juillet et 16 août. 

D'un autre côté, je dis que cas jugemens ont prononcé sans 

qu'il y tût demande en interdiction. Deux partis pouvaient 

fo-mer cette demande. Mme Mortier et le ministère public. 

Eu fait, Mme Mortier était-elle d ;mandere?s8à fin d'interdic-

tion ? Le 10 novembre 1847, elle se borne à demander par ses 

conclusions l'interrogatoire de M. Mortier et l'avis du conseil 

de famille : intervient un jugement c nforme. 

L'avis du conseil de famille est maintenant contre l'inter-

diction: Mme Mortier s'arrête; M. Mortier prend l'initiative 

et demande son interrogatoire : cette formalité s'accomplit. 

Le 27 novembre 1847, M me Mortier forme sa demande en 

séparation de corps , et présente comme fa ts justificatifs de 

cette demande ceux qu'elle avait déjà articulés dans ses pre 

mières conclusions; mais il y avait, si peu demande en inter 

d ction de sa part que, le 25 décembre, le ministère public 

déclare qu'il prend l'affaire pour son compte, et conclut à 

l'interdiction. M"" Mortie-, elle, s'en était bien défendue; elle 

apercevait irop bien la contradiction qu'il y aurait eu à po 

ser commi faits d'interdiction , c'est-à-dire comme faits d 

fobe, des fai's do séparation, e'.st-à dire des faits de sévices 

volontaires imputés à son mari. Ses conclusions du 1" décem 

bre, les qualités du jugement du 15 décembre, font foi de son 

silence sur ce point. Lis enquê es o-'t lieu; elle conclut à de 

simples mesures provisoires, l'administration de la fortune et 

cille dfs enfans. Et, po ir le dire en passant , cette adminis-

tration lui a été si bien accordée que, depuis le 27 novembre 

1847, M. Mortier a vécu comme il a pu, d'une sorte de peu 

sion de 1,500 fr. par miis q ie lui donnait sa bonne mère 

que sont devenus les revenus , lorsque tout élait donné à l'un 

et rien à l'autre? Je ne puis le dire. Mais enfin il n'y a ja 

m lis eu d • demande en interdiction formée par M'"" Mortier. 

Que r p n i ii c -M te objection lejugmient du 16 août? Que 

l'existence de la demande en interdiction a été suffisamment 

constatée par le trib mal dans son jugement du 15 décembre, 

jugement non attaqué pir nous. Mais ce jugement du 15 dé-

cembre ne faisait qu'ordonner les enquêtes ; après son exécu-

tion, les pariies devaient prendre des conclusions nouvelles. 

M. Mortier a demandé, en effet, par des cone.lusions formel-

les, sa mise en liberté ; M"" M >riier, elle, n'a pas plus demandé 

a'ors l'interdiction qu'elle ne l'avait fait avant le jugement du 

15 décembre. Je ne ferai pas i-ur c> s moyens de procédure 

étalage d'érudit on ; mais je d rai queMer in, que la jurispru -

dence de la C *ur de cassation me viennent en aide sur ces né-
cessités de la procédure. 

L'organe du mini tère pub'ic l'a bien compris ainsi; car, 

en l'absence d'une demande de M"'
e
 M <r,ier, il a déclaré qu'il 

se constituait d> mai deur. 

Assurément je reconnais au m instere public le droit d'agir 

quand il s'agit d'une démence forieus
1
 ; cependant . lorsque, 

par suite de cette exception, son droit ordinaire de lé (uisition 

est converti en droit d'ac ion, il est teou d'agir par voie de 

procédure ordinaire, d'assigner par ministère d'huissier, aussi 

bien que Paul quand il assigne Jacques. Si le ministère pu-

blic, ceci soit d t exe.mpli grand, me fait l'honneur de me met 

tre en fureur etde demaeder mon interdiction, je voudrai qu'il 
procède comme un simple parliculier. 

Chose inouïe, et qu'on n'aura vu que dans le seul pro. ès 
Mortier ! Cedernier absent, et sur la demande faite à la barre, 

par voie d'tction orale, par le minis'ère public, sans nulle 

signification préalable, on fji.it droit à cette demande par le ju-

gement du 21 juillet! et quand M. Mortier se présente par op-

position à ce jugement, à qui a -t-il affairé? A sa femme? non; 

elle n'est pas demanderesse ; au mi'dsière public? N.n encore 

car nulle notification n'a été faite Le tribunal se borne à ré-

rondre qu'il est oaisi par l'appréciation qu'il a d4ja faite dans 

le jugement du 15 déctmbre. Je ne reviens pas à cet argument 
quej'ai déjà réfuté. 

Cependant, ceci est fort grave; car si vous décidez qu'on 

n'a pu, en l'absence de demande régulière, prononcer l'inter-

diction, il n'y a lieu ni à renvoi devant les premiers juges, 

ni à évoea'ion; afin de vous soumettre la cause complètement, ' 

nous avons demandé 'a permbsion d'assigner devant la Cour 

M. le procureur général; m«is, par une de ces vicissitudes 

que la politique amène de nos jours, nous avons dû adresser 

noire signification au maguttatque nous devions considérer 

comme notre contradicteur I gai, et qui est celui-là même qui 

nous avait, «n première in-tance, prêté l'appui de sa parole 
et de son talent. 

Mais allons plus loin. Supj osons que des demandes régu-

lières vous soient soumises, voyons! tâchons de démêler la 

vériti au milieu des élémens multiples enfantés par la procé-

dure, et voyons si M. Mortier est d.tns cet étal mental qui peut 

justifier une mesure irrémédiable à laquelle il devrait la 
perte de tous ses droits. 

L'interdiction serait fondée sur des faits an'érieurs au grand 

événement de l'hôtel Chatam, du 7 novembre 1847, et sur des 

faits ultérieurs ; je m'en prendrai successivement à ces divers 
faits. 

Je commence par écarter le document qu'on a appelé une 

ay.nt fait partie de cette légion étrangère qui servait en P, 

tugnl (fort étrangers en (ffetà la famille Mortier' 

Qu'opposons 

Paris, de laq 

ier y est pr« sente sous des couleurs vraies : caractère vif £,' 

patient, mal maîtrisé par son éducation, caractère d'enfant" 

gâ é, mais cœur excellent et intelligence sur l'intégrité delà 
quel e ne s'éleva jamais un doute. 

Y aurait-il des documens judiciaires et non suspects à l'an 

pui de l'accusation portée, comre sa raison ? Non ; nous avon-

ici une fé icité providentielle, et la voici : mon client, 

dant trente-trots ans, a vécu au grand jour ; depuis plusieurs 

années il était ambassideur de France; ce sont ces années 

qu'il s'agit d'explorer rétrospectivement. A cet égard, m<\\ 

nous soit permis d'interroger nos adversaires. ' 

A les entendre, en 1847, ta raison de M. Mortier était atta. 
quée. Or, ils nous ont menacés d'enquê'es à Bruges, à Turin 

que sais-je? d'enquêtes cosmopolites, qu'ils n'ont pas faites' 

Chargé des fonctions L s plus diffi iles dans des circonstances 

délicates (et nous en avons travtrsé beaucoup depuis trente 

a . s), M. M irtier établirait, avec la notoriété, avec les archi-

ves du ministre des affiircs étrangères, qu'il s'e;t tiré à mer-

veille des circonstances graves auxquelles il a été mêlé. Voi'à 

cependant unhomme extra-., gant, qui, à Bern", s', st reen-

sur ce qu'un moine ét-it dans sa voiture, etc., etc. Je deman. 

de à mes adversaires, ceux à qui nul secours n'a été r htl 

dans ce procè -, si, dans les corr«spondanc-s dip'oma ique» 

dans les rot s tenues au ministère, à une époque qu lcouquï 

avant novembre 1847, sa raison a été tenue pjur suspect.ipa! 

qui quece o '. Vous, Messieurs, devant qui nulle porte nesfc 

ferme, nulle sarrure t e se r fuse, vous pouvez dettisMM 

nous y consentons, quelles traces sont restées sur les antéié-

dans de M. Mortier, so t dans les correspondances de ses col. 

lègues ou des.es supérieurs, dans que'que pays que ce soil, et 

quelles que soient les fonctions qu'il y a remplies : vous appren-

drez qu'il a toujours rencontro le succès et l'estime de tous. 

A cet égard, permettez-moi de revenir sur une anecdofe 

dont le récit est d'autant plus excusable que je femuril 

aux témoignages de la légion étrangère dont je parlais tout à 
l'heure. 

Un témoin qui se pose avec le titre de colonel, vient affir-

mer qu'il a entendu la reine de Portugal qualifier M. Moriier 

de pirate, et les colonels de ce genre doivent se connaître ei 

pirates et en pirateries. Qu'est— i i arrivé cependant? Lorsp 

M. Mortier a quitté le Portugal, où il était notre ambassa-

deur, ce fut, je le dis sans extgeration, un véritable &È 

dans le pays; la reine lui fit écrire j ar M. le marquis ni 

Loulé, ministre des affaires étrangères, une de ces le 1res 

comme on n'en écrit pas même à un ambassadeur, surtout 

quand on l'a qualifié de pirate. Ce te lettre portait témoigna-

ge de l'extrême m déràtinn, de l'habileté de M. Mortier et des 

services éminens qu'il avait rendus à la reine. De plus, a 

1816, onze ans plus tard, la reine a fait remettre à M. Mortier 

la croix de l'ordre du Christ, et avant lui il n'y avait eu en 

France que M. de Chateaubriand qui eût été décoré de cet or-

dre, quand il était ministre des atfaircs étrangères. 

Tout cela tient au procè-, pour la moralité de l'enquête, et 

afin de satisfaire à un intérêt immense pour M. Mortier, celui 

d'être vu sous son vrai jour, et d'établir que, partout où il 

a exercé des fonctions, il a passé pour un diplomate-modèln J
10
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par sa conduite, par sa modération, par les services qu'il 

rendait à notre pays et aux puissances près desquelles il élait 
appelé à résider. 

Messieurs, je regrette vraiment ici que M. Mortier ne pré-

sente pas sa cause lui-même. Lorsqu'il s'explique par écrit 

sur les faits antérieurs au 7 novembre, il dit : « Jo ne crois 

pas possible que la Cour d'appel déclare que j'étais fou aVal 

celte époque du 3 novembre ; autrement il y aurait un sous-

entendu dans l'erré-', à savoir: que la Cour déclarerait qf 

pendant plusieurs années, la Franco a été représentée à l'é-

tranger par un fou. Ce suait taj l'ail' contre lequel la défense 

adverse viendrait se heurter. Mais le fait u'e t pas vrai;» 

lui faudrait mettre en cause le ministre des affaires étrangè-

res, pour avoir conservé dans les rangs de notre diplomau* 

un homme qu'il fallait dès lors envoyer à Cbarenton. " 

Donc, en dehors des enquêtes, rien sur les faits antérieurs 

au 7 novembre; et, dans les enquêtes, tout proteste conW 

l'accusation de démence. 

Cependant, allons plus loin : M
mc

 Mortier a le bonheiir * 

posséder encore son père, M. Cordier, avec lequel elle n'a l* 

manqué, dans sa correspondance, de se livrer aux confie
6
"' 

ces et i.ux épanchetnens les plus légitimes. Or, je dis aux * 

versaires: C'était un fait bien grave, si M. Mortier était t»
1 

dès avant le mois de novembre. A quelle époque et dans q»* 

les lettres M
m

« Mortier aurait-elle fait part à son père de
( 

fâcheux é al? Cet appel. Messieurs, ne sera pas entendu/ 

défi ne sera pas relevé. Il n'y a rien dans celle correspondant' 

qui accuse la raison de M. Mortier. Mais n'est-il pas des ac* 

qui parlent plus haut encore? . a 

Dans la première partie du récit des faits, je vous ai « 

qu'à la fin d'octobre 1849, M"" Mortier avait quitté son m» 

à Rruges, en lui écrivant les adieux que vous savez, e' «PS 

toute occupée de sa sséparation, ello était venue à Paris s», 

permission (je ne lui en fais pas un reproche), et avait « 

choix de deux ambassadeurs, qu'on me passe le mot, p
u
^ 

qu'il s'agit de diplomatie. Or, le général de RumignVi »J 
fort intime, s'était acquitté de la commission ; mais, cow 
tous les ambissadeurs ne réussissent pas, il se brisa coi 
un parti pris par M. Mortier, qui ne voulait entendre parie' 

séparation ni amiable ni judiciaire. M. Rumigny était B« 

por eur d'un traité ainsi conçu : , 

» Jo m'engage d'honneur à laisser M"" Mortier l
iab

;î
er i'

r
j 

son père; je conserverai l'éducation de mon fil-,
 elle

1pVO
ir 

l'éducationde sa fille ; nous serons l'un et l'autre libres de J 
nos deux enfans ; je faciliterai à M"* Mortier de tourte -
revenus. » 

H. 

via 
M. 

cfir 

Ni 

i n'accep' 
ta' : 

Eh bten, M. de Rumigny remporta le traité que — 

pas M. Moriier. Voyons ! c'est ici procès entre épouva, 

vous» 
que j'ai la plénitude de mon intelligence, quand vous 

voyz un représentant et un traité à signer; ou, si « 

jugez fou, vous devez me plaindre; vous devez, sinon ^ 

près de, moi, du moins veiller sur moi, car le uiariag
e

>
 j( 

ceqoe définit le droit romain Udius vitœ conforliurn- jjj 
doit aus i aux maris qui ont perdu la raison. Us n y j ar 
voyez-vous, d'habileté qui ne fasse défaut contre un 

gument.
 u

.
e

e»' 
Non-seulement M- de Rumigny a échoué, mais un a"

 g
 r

8
;i 

voyé, bien choisi; celui-ci par une sorte de crescendo, J^J. 

une nouvelle démarche, avec le zèle qui est dans son 

lude, mais il a échoué pareillement. ,
e 

Cé n'est pas tout : vous connaisse* la correspond»"
1
^,. \é 

M. Guizot, avec M"" Adélaïde, les letlres de M. Mortier-
 uji

. 

points les pluà délic&ts; et voyez comme fa vérité" » 
sauce ! ^/ 

Voir le 8aIM•JP*i^îatl«îi**• 
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7 novembre, M. Mortier a écrit une lettre à jamais re-
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g nans son interrogatoire, on lui a demande le secret de 
V1 lettre et avec tous les ménagemens possibles, on lui di-
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 « Confessez que vous étiez fou, ou donnez-nous le motif 
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n
..s menaciez de mort vos enfans et vous-

, a-fil dit, une 
'"" é malheureuse qui se justifie par les circonstances du 

cette lettre ou vous 
d ,, M. Mortier s'est explique 

«.malheureuse qui se jtr" 

ent Les choses entre ma 
m° t aùe je voyais arriver le moment d'une rupture violente 
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'-"ine séparation. Depuis trois semaines 

J'ai eu 

femme et moi en étaient à ce 

Qiya-t-il donc encore dans le procès/ Un argument fort 
embarrassant, celui gui a eu le plus de cours d«U le dobat. 
M. Mortier, a-t-on du, est fou, car il fait dans cette lettre du 

i novembre des re .iro .dies mal fondés à sa femm», et déjà à 
uerne il avait cleve ces reproches indignes. L'enquête prouve 
combien ils sont peu motivés; il est donc fou puisqu'il ca-
1 ijinie une vertut iv. .muuo par tout le moule. 

Je ne veux pas atlhger l'audien e en répétant les propos 
auxquels on fait allusion; il y a des choses délicates à excri-

merjpnai, qn nt à mo>,ui a pnisée ni 'a possibilité de rien 
dire d'attentatoire à la venu de M"" Mortier; si j'ag ss.is au-
iretafeht, on dirait, avec le pcète, non esl hic loctis, et je n'ai 
Q ailleurs aucun mandat pour porter de semblables accusa-
tions.^ Mais, puisqu'on me pre: se avec cette o' j-ciion, je dirai 
que s'il fallait interdire tout mari égiré qui accus 5 la vertu 
de sa femms, il vous faudrait nous c msaerer des audien-
ces multiples pour juger ces débats. Ces 
sont souvent bien à plaindre. Beaucoup 
plaindre, qui n'ont qu'un seul tort, le plus 
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ma femme y ira 
^a 'Van°avoc"ârdeur; je voulais la voir une dernière fois, l'a-

mener près de moi à tout prix. J'ai frappé un coup violent ; 
in
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)
u
 l'intimider pour parvenir ensuite à l'éclairer et à 

I "convaincre, pour parvenir à son cœur. Sins doute, le 
moven était mauvais ; il était détestable; mais enfin, tel est 

!" secret de ma lettre. » 
A mon tour je ne fais pas l'apologie de ce moyen; mais il 

faut voir si la lettre ne peut être expliquée qu'au point de 

vue de la folie au momenl où elle a été écrite, et si elle jus-
tifie l'interdiction. Oh ! qu'il y ait eu alors chez M. Moriier 

U
ue exaltation fébrile, je l'accorde; mais ce n'est pas delà 

Je ne crains pas a cet égard de démonstration contraire ; 
mais je redoute un dilemne fort dangereux pour M. Mortier. 
Ou dira : « Choisissez : ou vous étiez fou le 7 novembre, ou 
vous êtes un homme détestable qu'on doit mettre au ban des 
fouilles, car c'est ce qu'il faut dire d'un homme capable, 
coupable, pour mieux dire, d'imaginer une combinaison pa-
reille qui menace la vie tout à la fois de vous même el de 

vos enfans. » U y a surtout une déposition de M"" de Boignes 
dont un passage "fort caractéristique mérite d'être reproduit : 

« J'ai appris avec une grande consternation que la famille 
de ce pauvre Hector cherchait à lui enlever l'excuse de sa fo-

lie... Il serait à mes yeux le dernier des hammes s'il n'en 
était le plus insensé. 

Là, messieurs, est tout le secret des enquêtes; c'est pour 
votre bien, dit-on à M. MorUer, que nous voulons votre inter-
diction ; il faut que votre raison paie les frais de la dispense 
qui vous est accordée d'un procès cr,minel. Voyons! je sup-
po e que M. Mortier ait agi le 7 novembre avec toute sa rai-
son, sans excuse, sans provocation , il aura fait un acte que 
vous ne blâmerez pas plus sévèrement que moi. Les femmes, 
surtout, ne manqueront pas de dire : C'est un mari détestab'e! 
(On rit, mèm i dans les tribun- s réservées, occupées par les 
daines.) Soit! mais ce n'est pas là un élément d'accusation 
criminelle. 

D'ailleurs, M. Mortier vous dit : « Qu'en me fasse mon pro-
cès! la justice ne saurait enUndre à de telles compositions, en 
se dispensant de me p.ursuivre parce qu'elle me trouve in-
scu-é, plutôt que de me juger comme vrai coupable; la Cour 
d'assises appréciera. Je repousse cette excuse pré endue de ma 
lolie, je veux êore puni si je suis coupable; mais je sens bien 
dans mon cœur que je ne suis pas coupable. » Voilà la juste 

explication des dépositions, de c; système é .range qui va se 
glissant et serpentant dans la société, pour aboutir ensuite à 
ici déni de justice, et coniamtte, en e fet, M. Mortier à une 
ciptivi é perpétuelle. 

« Mais, dit-on, il y a eu plusieurs copies de eette lettre du 7 
nov mbre, l'une pour M"" de B ligu s, l'a ure pour la mère de 
M. Mortier; doue il y avait chez lui uni pe.itée sérieuse, pen-
sif d'un fou. » Sur cela M. Mortier a répon lu simplement qu'il 
"ait écrit deux lettres, pour le cas où l'un; d'elles vi ndrait 
11 s égarer. On a été plus loin : ou a parlé de pr méditnion 
Mtiçue dès la veil e. J ne vois pas qu 1 bénéfice les adver-
saires tirer lient d 'uus dimoasuation à cet égard ; en tout 
«S cette préméditation est démentie par tous les faits. Ainsi, 

. Ie matin au 7 novembre, il commence par écrire à sa 
niera et ne lui dit, pas un mot qui trahisse des proj-ts sinis-
lres, puis il écrit àMmc Mortier pour lui proposer de lui en-

voyer les enfans vers une heure de l'après-midi; M'"' Mortier 
«Vond qu'elle n'y sera pas à cette heure; M. Mortier s'indi-
gne, etil écrit à M— Moriier la lettre fatale 

Uuant à la scène ell --même, dans l'intérieur de cet appar-
aient ferma ec converti eu forteresse, y a-t il là U preuve 

8 la blie qui s'est prise dans son propre piège ? Oh! je sais 
squil y a de pathétique dans les élémens d-i ce tableau p'ein 

motiuii, et je n'ai pas btsoin de dire qu'en présence du 
V tutre qui m'est opposé, j : ne ferai pas ce tableau. Je n'a-

>s pas le périlleux h inneur de le combattre en première 

ne a'06 ' '■*' montrait ce père enfermé avec ses enfans, et 
s -j manifestant que par une lettre menaçante contre lui -
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. grave de tous en 
justi c, celui de ne pjuvoir prouver suffisamment leur in-
fortune. ' 

^ En veut-on un souvenir récent ? il s'agissait d'une dame qui 
n'était pas comtesse comme M" ,e Mortier, mais marquise; elle 
p ai .'ait en séparation, et demandait que cette séparation fût 
prononcée hic nunc, parce que son mari avail doulé de sa 
venu. Le jugement, attendu Tii ju e établie, pronouya la sé-
paration. Ou n'avrfit pas joint à cela une demande collatérale 
en interdiction; le mari en fut quitte à bon marché; il n'y 
eût que la séparation. A quelques j mrs de là, il se passait, 
dans une ville voisine que le chemin do fer unit à Paris, la 
s .èrie que voici : Un commissaire do police, celui-là plus hardi 
que celui da 7 novembre, se faisait ouvrir une chambre et 
cons'atait un fuit des plus flagran?.... Ce fut soldé en police 
corr cionnelb; co itre la dame. 

Lisons ici qu'il n'y a nulle liaison entre les principes et la 
conséquence, qu'on v. ut établir, l'interdiction motivée sur l'ac-
cusation qui aurait été portée contre la vertu de Mmc Mortier. 
On trouvera tans doute, en out^e, une circonstance fort atté-
nuante dans cette circons aoce quo le inari était réduit au 
roie de mari nominal, n'avant plus que les charges de l'em-
ploi. 

Je passe à l'avis des médecins, donné au mois de janvier 
1848. Ces messieurs ont conclu qu'il y avait aliénaiion men-
tale partielle, que M. Mortier était un fou dangereux. D'a-
bord, ce docum nt est de date ancienne; il y a aujourd'hui, 
entre cet acte et le moment où je parle, toule l'épaisseur d'une 
année. Ensuite, j'y vois une sorte de parti pris de livrer un 
fou à U jus-ice. L'opinion des docteurs s'est formée dans le 
rnili. u du bruit et de l'éclat qui a suivi la scène de l'hôtel 
Chatam. J'ai bien du respect pour les médecins, il faut tou-
jours se mettre bien avec eux ; mais, sans remonter à Mo 
lière, quand on les voit décider, sur le même fait, l'un ceci, 
l'a .tre <eb, il est permis, sans manquer à la Faculté, de se 
méfi r de ses oracles, surtout lorsque, s'associant à l'œuvre 

du Créai ur, ils recherchent si la raison anime encore celui 
qu' ls sont chargés de juger, ou si cette rai on est absente. 

le législa eur a propesé, ou plutôt imposé aux juges trois 
mesures en matière d'interdiction : L'interrogatoire d'abord, 
la présence de la personne elle-même, l'avis de parens en-
suit'-, parce qu'ils p mvent révéler f ensemble de l'existence et 
les altérations q ù ont pu s'y montrer, enfin les e. quêtes. 
Qu tnt aux médecins, le légi.-lat ur n'en dit rien ; c'est que 'e 
législateur s'y connaît, c'est qu'on peut dire des médecins ce 
qu'on disait des ancien; augures : « Ils auraient bien de la 
i eineà ie regarder sans rire. » 

Je demande la permissiondedbséquer .leur rapport avec !e 
ca cul de la raison J'ai dit qu'il fadcii que M. Moriier sordt 
fou de Vurs mains, et qu'ils livràssent un fou à la justice. 
Leur rapport est d'une naïveté charmante là-dessus, si toute-
fois i! y a que'q ie chosed '.charmant dsm une telle affaire. 

« D'aptès les écrits mis à leur disposition, disent cos mes-
sieurs, les s ms signés ont cru qu'avant son installation dans 
la maison d'Ivry, M. le comte Mortier était frappé d'aliénation 
mentale » 

Ainsi, îr.ême avant de l'avoir vu, MM. les experts dédarent 
qo'.l esl fou. Maintenant passons aux argumens tirés ex ho 

mine. M. Mortier leur sentie d'une i idocdité incroyable; on 
discute avec lui, il persiste et termine en disant : « Je ne pen-
se jus cornm; vous, chacun ton opinion. » E t on fou pour 
tenir ce langsge? Mais tous les jours, nous autres avocats, 
nous nous disons pareille chose. , 

Et. puis on rappelle l'injustice des accusations portées con-
tre M n ' e Mortier; je me suis exdliqué déjà pour mon compte à 
cet égard. Mai; enfin, messieurs les docteurs, qu'en savez-
v ms? M"' e Mortier, je le veux, est la plus vertus use des femme.-; 
mais enfin c'-. st une chose Lieu hardie, même pour des doc-

teurs, d ; dé larer fou le mari qui porte une telle récusation. 
A nre argument: M. Mortier se plaint de la maison Mi-

tivjé et du régime de cette maison. D'abord il ne faudrait pas 
s't tonner qu'un homme, tombé de ii haut dans ut.e le le si-
tuation, dons line telle maison, ait dit : « Je voudrais bien 
m'- n aller d'ici. » Mais, d m la contte enquè-e de Paris, je 
vous ai lu un passagi de la déiso nu n de M. de N iyde, qui 
l'a vu plusieurs fuis, et l'a trouvé logé dans une chambre fort 
élro te (ordinairement les ambassadeurs lie sont pas logés 
ains ). 

Mettez donc ses plaintes sur le compte de M. Milivié, qui, 
suivant M. Mortier, l'a considéré comme un prisonnier d Etat, 
comme une sorte de gibier rie police et l'a traité en cinse-
quence. M. Mortier ne s'est pas plaint depuis qu'il est dans la 
maison de M. Oelamarche. 

On lui reproche ehsui e sa méVncolie. M. Moriier disait à 
cet égard, d'un ton beaucoup moins plaisant qu'attristé : « Je 
voudrais bien les y voir ! Comment ne seraîs-je pas mélanco-
lique lorsque, depuis quinze mois, je suis là, seul, enfermé, 
privé de voir mes enfans, mes chers enfans.. ..Que diraient ces 
messieurs si j'étais gai ! » 

Les docteurs nou» parlent ensuite de l'immobilité de la par-
tie gauche de la f ice, qui rompt la symétrie du visage, etdes 
regards souvent sinistres el terribles de M. Mortier. Vous li-
rez ce rapport qui fait .frémir..., mais voas ne frémirez pas, 
Messieurs. J'ai la prétention de m'y connaître aussi. Or, j'ai 
étudié la face de M. M irtier, et je n'ai pas' trouvé cette immo-
bilité de la parlie gauche, laquelle a pétrifié les docteurs; 
quant à ses regards, ils sont toujours l'expression de sa pen-
sée, et s'il fallait, pour évi e-- l'iu'ter iiotton, quo le visage of-
frît toujours la mente ex i ression, il y aurait trop de gens dans 
ce cas. Ls regards de M. Mortier, on le conçut, sont vifs et 
péuétrans quan .1 il songe à sa situation pécible. Aussi, quand 
j'ai parlé à 'a f. mille de ce signa'emeiit diabolique, ou m'a de 
tou es pai'.s répondu : « Nous n'avons jamais vu pareille 
chose. » 

A entendre les docteurs, le reste des membres de M, Mér-
iter est livré à des contractions nerveuses. Eh bien ! hier mè-
ms, il m'a reconduit j ■s^u'à ta por e de ia maison qu'il'ha-
bite, et comme il avait oublié un papier, il courut le cher-
cher, assurément aussi vite que j'auiais pu le faire moi-mê-
m", dont on ne demande pas encore fuit rdictio i. 

Nous vous demandons aussi que vous, Messieurs, qui valez 
bien la Faculté (ce qui u,'ost p as un compliment pour vous ni 
uue mj iro po ir ell •), vous lassiez connaissance avec M. 
Mortier, et que vous appréciiez son é.at. 

Finissons sur ce point : on fait encore repror-he à M. Mor-
tier : il paraît plus âgé qu'il ue l'est, en effet; il a la îniuvai-
se habitude de. se gratter la tête; et, en regardant s s ongles, 
il chasse sans pitié toutes les petites taches qui peuvent s'y 
rencontrer. 

Quant aux deux premiers griefs, je dis seulement que M. 
M , nier est homme de bonne terue, de fort bonne façon, qu'il 
te dent droit, ferme sur sou jarret; il a quelques cheveux 
gris; mais, si on disculait les trois docteurs, s riiraient-ils 

heureusement d'une pareil) - épreuve? D'ailleurs, peut on s'en 
étonner apiè -i tant de chagr u et de iravaux ! 

Les repro.h s re'aîifs aux ongles et à la tête ne sont pas 

séciiuti. 
Mais lout cela se lient, la scène de l'hôtel Clntam, l'en'ève-

menl de M. Mortier pour la ma son de sauté el l'iidluence et 
ta prévention q 'e c s faits ont extr> ës sur Ls lémci.is et sur 
les médecins eux-mêmes. Jo demande paid n de ces délaits ; 

muis il y a'- ait ïi une certui éai.réoh deic ; e: e,; vu da près, 
ce n'est rien. Les ex, erts en - critures ont souv, ut commis d'é-
tranges bovu s; mais lesexpirts en matière d'inierdxli JU , oh! 
ils pa sent la permission! 

A côté de co rapport, je présente l'uvis de parens, unanime 
pour écarter, comme on l'a dit, de M. Mortier, le calice de 
l'interdiction. Cet avis est émaué les hommes les plus honora-
bles et les plus compéteus, que n'a point arrêtés la gravité du 

fait du 7 novembre. 11 est ou coupaMe on Fou, comme ! a dit 
M. de Boigne; mais la famille, aux risques cl péttls de ..I. .Mor-
tier, a dit qu'il n'était pas fou, et elle comaenait cependant 
quelle responsabilité elle assumait ainsi. 

Vous avez entendu son interrogatoire qui a drécinq Heu-
res; il a répondu avec préei -ion sur lei po-n's les plu; déli-
cats, iten par i ulicr sur la s èuc du 7 novembre- J iqouie 
que nous avons pour auxiliaire, dans cette partie de la cause, 
M-» Mortier el'e-même. En effet, dès le mois d'octobre, ses 
grief avaient at'einl leur maximum ; depuis, toute occupée 
de .-a demande en sé aralion, pour laquelle e'ie envoie une 

double ambassade, o ies décline tout projet de demande en m-
tr rdiction, n'attribuant dans sa circulaire ce projet qu a M. le 
chance'ier et à M. le préfet de police , et ne s'attache qu a sa 

dema ide en séparation. ,, 
Permettez-moi maintenant d'aller, par hypothèse, jusqu à 

la limite dernière du possible; je fais la partie belle a mon 
adversaire, tout en demandaut pardon à mon client. Je sup-
pose qu'à un jour donné, le 7 novcnib.e, M. Mortier a perdu 
la tête, qu'il n'était plus campos mentis, qu'il était fou depuis 
dix heures jusqu'à trois heures, la loi permettra-t-elle de le 
dégrader du titre de citoyen, da père et d'époux? Non; la loi 
exige un état habituel d'imbécilliié, de démence ou de fureur. 

J'appuie sur ce dernier mot; car, si l'on peut attendre pour 
les cas d'imbécillité ou de démence, il serait permis de dire 
qu'il en esl autrement pour un fou furieux. Mai;, si M. Mor-
tier n'a été fou furieux que le 7 novembre, ce n'était pas, on 
en convient, son ét :l habituel. Et ce n'est, {pas Icg'-rement que 
la loi demande cet éta. habituel. M. Emmery, conseiller d'E-
tat, dans l'ex .osé des motifs du Code, et M.'Toullier, édition 
de Duvergierjiome 1", page 280, n" 1311, démontrent cora-
b.eu le texte du Code est sage sur ce point. (M" Paillet-doime 

lecture des passages qu'il vient de citer.) 
En revenant sur la concession que j'ai faite , continue l'a-

vocat, j'ajoute que c'est un ace isolé q ie celui du 7 novem-
bre, et que cet acie, acconi Ji il y a quinze mois, a son ex-
plication dans des caiise< physiques el morales; physiques, 
c'est-à-dire des douleurs aiguoi de ! a tête, provenant d'une 
otite, malaiie de l'o eille, de même que. le ; faits de Berne 
étaient contempora ns d'un dérangement accidentel de la san-
îé ; morales, c'est-à dire le désespoir causé par la menace de 
s -parution, par la crainte du scandale, de sa carrière brisé-, 

de son avenir perdu. Puis, i! faut comprendre qu'avec le ca-
rac ère qu'on lui connai', il ait conçu un violent dépit d i voir 
que M me Mortier mît sans cesse des hommes d'affaires entr'e le 
et lui. Que H"* Mortier, en recevant la lettre é -rite s- us de 
telles impressions, ait été saisie d effroi, je comprends trop 

Le barreau est comolctement occupé j>ar un grand 

nombre d'avocats en rube, parmi lesquels on remarque 

M' Armand (i iillard, que l'on suppo-io devoir se porter 

parlie civile. 

En l'are du bai ie de la défense vic ;)'i nt prendre place 

les membres de lu famille de Duhiol. 

Les accusés sont introduits. D miol est. un jeune hom-

me de 24 ans, dont les avantages pfctértçur'sj rendent déjà 

vraisemblable l'empire qu'il a pu e>, créer sur l'héroïne da 

p ocès. 

Edouard Conte est plutôt un enfant qu'un jeune hom-

me. Frappé, à une précédente audience, d'une condam-

nation pour vol, il s'assied en sanglotltint sur le banc des 

accusés. 

Après la prestation de sonnent d ; MM. les jurés, il est 

donné lecture de l'acte d'accusation, dont voici le ré-

sumé : 

« En 1847, Daniol prit un logement chez la dame veu-

ve Pétri, limonadière à Poitiers. Dans la même maison de-

meurait la demoiselle Anna, jeune fille de quatorze ans, 

nouvellement sortie de pension, et dont l'inexpérience 

pouvait être facilement abusée. Daniol profita de l'ascen-

dant que pouvait lui donner sa position dans la maison 

d'Anna. Protestations d'amour, correspondances mysté-

rieuses, prom- sses de mariage, fascinèrent bientôt la jeune 

fille, et amenèrent entre Jes deux jeunes gens la plus ten-

dre rdc : prociié. 

« La darne Pétri ne tarda pas à s'apercevoir des intel-

ligences qui s'étaient établies entre Anna et Daniol ; olh 

surprit, à plusieurs reprises, leur correspondane ; et té-

moigna un vif mécontentement, et à sa tille, el à celui 

dont le rang et la position de fortune semblaient être un 

obstacle à toute pensée légitime de sa part. Ce dernier 

lui devait une certaine somme, tant pour loyer que pour 

objets de consommation dans son établissement ; elle fît 

pratiquer une saisie-gagerie sur ses effets, et le constitua 

gardien des objets saisis. 

» De son côté, Anna fut placée au couvent du Calvaire, 

où elle paraissait disposée à vouloir expier la faute que 

sa conscience semblaitdéjà lui reprocher ; mais la jeune 

tilie ne tarda pas à prouver que la vie monastique n'éiait 

passa vocation. A peine entrée au couvent, elle menaçait 
bien ses douleurs pour les bien exprimer; mais lui aussi sous
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pour lui, et c'est de ce milieu que s'est dégagé, comme la 
f uidre du nuage, le fait du 7 novembre. 

Aujourd'hui, tout est accompli; après avoir été salué d'une 
demande en séparation et resalué d'in e demande en intei-
diction, perdu comme homme politique, le scandale étant 
consommé, et' l'atmosphère purifié par l'orage mê i.e, M. Mor-
tier, placé depuis q-tinze mois dans une situation qui rendrait 
fou l'homme le plus sensé, n'a vu, depuis cette époque, ci 
son beau-père, ni sa femme, ni ses enfans; il n'y a pas de 
meilleur père au monde, et hier encore il me disait :« Mes 
enfans out l'un neuf ans, l'autre douze ans; ils sont pleins 
d'intelligence; on ne mêles a pas amenés une seule fois; tous 

les jours cepsi d int j'ai près de moi l'enfant da M. Foville, 
âgé de six ans, celui de Mme Delamarcbe, qui en a quatre ; 
mais c'est une triste illusion. Deux fois le pre mier janvier 
s'est renouvelé depuis ma captivité, en 18t8 et 1819 Je n'ai 
pas reçu un mot d'eux; je rte les accuse pas, mai- qu'on n'ac-
cuse pas ma mé ancolie. : ceux qui m'accusent, s'ils avaient 
des enfans, que feraient-ils dore à ma place ! (Profonde ému-
tio !.) 

Il e;t vrai qu'on lui envoie des bulletins hebdomadaires, 

toujours f .rt laconiqu s: c'est M. Cordier qui écrit : « Vous 
d.rez, à M. Cordier que ses enfans (ou que mes petits enfan-) 
se por. eut bien; jtimds d'autres dé ads. L faut evoir eu une 
rai o i bien solide pour rés'sterè de telles épreuves. Je le dis 
hardiment, dans l'état dn débat, l'interdiction, aujourd'hui 
surtout, ne s-raitpas l'exercice d'un droit légitime, mais une 
mesure tyranniquo et aib traire. 

Y a-t il quelque danger dans l'avenir ? Mais jama s sa 
femme, jamais ses enfans n'ont été menacés par lui : pour 
quoi plus lard se r ndrait-il plus redoutab e ? 

Mon D.eu! j'ai à cet épard un vieux compte à régler avec 
les méiecins expe ts. Ils lui font un grief tantôt ce son exal-
tation, tantôt de son ta me ; l'un d'eux a été jusqu'à pronos-
tiquer que, dans très mo s, M. Mortier seraa compté ement 
foui < u moi- , et M. M >rtier n'est pas fou êt il se porte bien 

Au surplus, laissons-le parler lui-même. Le 23 il était re 
ir l 'své après son in'écrogatoire dans une maison de sâtouV. Le 
24 lévrier, quand l'ordre social était en co nl.usiion, il écrit à 
ta femme pour l'inviter à rcompo.er li famille, à laisser de 
coié son débat : poli t de réponse, le 22 jain il écrit dans les 
mimes termes, pas de répo se. Auj nurd'h i il pense qu'on 
vc ■>!. ui faire un grief de ceile corro.-pond nce comme conte-
nant l'aveu de torts envers sa femme, et voici ce qu'il m'écrit 
à ce sujet: 

« Ah ! certes, lorsque le canon grondait dans les rues d 
Paris, au mois de juin, je n'aurais pas été un fou, mais j'au 
ra s été un-; affreuse brute si j'avais pu, dans ce momeir. cruel 
et solennel, oublier qu'il y avait, dans la cité, deux enfans qui 
m'app- rtenaient, une femme, leur mère, qui portait mon nom, 
j'ai senti alors qu'il est des momeus critiques et augustes dans 
la vie, en présence desquels bien des choses s'oublient tt se 
pardonnent. » 

Il n'y a là qu'un bm mouvement, non un argument pour 
l'inteid cuon. 

Depuis quinze mois, messieurs, M. Mortier subit tou'es les 
humiliations; on a voulu le mener à la promenade: la p .die -, 
alors administrée par M.Caussidière, qui c iptndant avait bien 
d'autres préoccupations, a défndu cette promenade sons au 
cun préttxie. 

Voi à tout ce procès, dit en terminant M" Paillet. 
Pourquoi nVn conviendrais jo pas? 

Après l'événement de l'hôtel Chatam, et la couleur que la 
publicité lui avait donnée, j'ai compris que l'émotion géné-
rale «agrnit les témoins et les juges eux-mêmes; j'ai compris 
jo. dépositions hostiles des uns, les déri- ions pr-cipitées et 

irrégolières des autres; cir cette émotion, cette prévention, 
j i es pré ageais avec eux. 

Mais auj urd'hui, que quinze mois se sont ccou'ôs, que le 
calme s\sl fait dms les esprits, que la réfléxioii a eu sou tour; 
q •'uifin la q iestion judiciaire a pu se pos :r dans un débat 
sérieux et contradictoire, il me paraît inipjssibV que vous ne 
nielliez pas un terme à un é at de choses qui ne serait plus 
qu'une odieuse per. écution, et que vous ne rende: z pas à la 
liberté, à la vie sociale, un homme si digne de votre intérêt 
eV, de vo re jus ice. 

C'e.-t doue avec une entière sécurité que ie déposa entre vos 
mains le sort de mou malheureux cl. eut. 

M le premier président 
tai.te. 

(M* Chaix, à cetle audience, plaidera pour M 

La cause est continuée à hui-

Morlier.) 

Jt STICK ClUMIXEfXE 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

Présidence de M. Bourgnon de Layre. 

Audience du 15 janvier. 

RXI.ftVEME.VT DE MIKEDRE. — SÊDCCTION. — 1UPT. 

Cette affaire", do it le titre seul promenait de romanes-

ques détails, avait attiré une foule inaccoutumée de spec-

tateurs. On bavait (pic le séducteur était un étudiant cri 

droit appartenant à l'une des (dus honorables famdles 

d'un d parlement voisin. On savait que la prête tdue vic-

time éiait une jeune fille aussi remarquable par sa beauté 

que par la précocité de son intelligence. Il n en fallait pas 

davantage pour que la salle d'audience fût envahie par uu 
public avide et curieux. 

A une beure la Cour entre en séance. 

M° Duplaisset, avocat de l'accusé principal, Daniol est 
au banc de la défense. 

M" Derome est chargé des intérêts du jeune Edouard 

Conte, que l'accusation désigne comme complice. 

rentrait au foyer maternel. 

» Quelques semaines ap
t
'ès, et le 27 juillet dernier, Da-

niol disparaissait de la maison de la veuve Pétri, et le 

lendemain Anna, qui était sortie à huit heures du malin, 

sous prétexte de se rendre à l'atelier de couture où elle 

travaillait depuis quelque temps, allait réclamer la malle 

qu'elle avai . laissée e.'i couvent, et se diiigeait en cabrio-

let, et sous la conduite d'Edouard Conle, vers Parthe-

nay, où l'attendait Daniol. 

» La dame veuve Pétri, ne voyant plus revenir sa fille, 

soupçonna immédiatement la cause de son départ, et dé-

couvrit, après quelques jours de recherches, le lieu où 
elle s'était retirée. 

» Après avoir passé trois jours à Parthenav, les deux 

fugitifs, apprenant les poursuites dirigées contre eux, s'é-

taient rendus à Saumur, où la gendarmerie les avait ar-

rêtés à défaut de passe-port, et où ils avaient fait l'aveu 

le plus complet de leur faute. M. le procureur de la Ré 

publique de Saumur avait renvoyé le jeune séducteur à 

sa familie, et avait confié Anna au conducteur de la voi-

ture de Poitiers, pour qu'il la rendît à sa mère. » 

C'est à raison de ces faits que Daniol et Edouard Conte 

comparaissent, le premier comme auteur, le second 

comme complice d'enlèvement ou de détournement de 
mineure. 

On procède à l'audition des témoins. 

La demoiselle Anna est la première entendue. A peine 

esd-elle introduite que tous les regards se portent sur 

elle. L'extérieur de celte jeune fille contraste singulière-

ment avec son âge, et il faut que lecture soit faite de son 

acte de naissance pour qu'on croie aux quatorze ans et 

quelques mois que l'accusation lui donne. Du reste, ta 

la ilité de son langage, son attitude dépouillée de toute 

contrainte et do ton', embarras, répondent parfaitement 

au développement | hysique de la demoiselle Anna. Elle 

raconte nettement et avec précision toutes les circonstan-

ces de sa liaison avec Daniol ; elle justifie sa propre fai-

blesse par l'espoir d'une union légitime, el fait le récit 

le plus circonstancié des détails qui ont précédé, accom-

pagné et suivi sa pérégrination de quelques jours. 

« L'intérêt, dit-elle, avec une sorte de solennité, la-

s éculation, n'ont joué aucun rôlê dans mon affectionpour 

Daniol : je l'aimais pour lui-même... De tous les pré-

sens qu'il m'avait offerts, je n'avais accepté que celui-ci. » 

En disaat ces mots, elle montre une petite pagùe aux 

jurés ■ puis, se tournant du côlé de l'ace isé, elle lui jette 

dédaigneusement l'anneau qu'elle tenait de lui. 

A la déposition d'Anna succèdent celles de la dame 

veuve Pétri et des divers témoins qui ont vu les deux fu-

gitifs à Parthcnay ou à Saumur. Leurs déclarations con-

firment les diven.es circonstances énoncées dans Pacte 
d'accusation. 

La liste des témoins étant épuisée, l'audience est ren-

voyée à huit heures du soir pour le réquisitoire elles 
plaidoiries. 

A la reprise de la séance l'encombrement est plus con-

sidérable encore. Malgré les précautions prises par M. 

le président, les issues sont tellement obstruées que ju-

rés et témoins éprouvent toutes difficultés pour se rendre 
à leur place. 

La salle des Pas-Perdus est elle-même encombrée, et 

une grande alïlueuce de curieux est condamnée à atten-
dre on dehors le dénouaient du procès. 

La parole est à M, SjosSey.lier, substitut du procureur-gé-
néral. Dans uu réquisituu e remarquable par l'énergie de la 
parole et la hauteur des considérations, ce magistrat a appré-
cié la conduite dos doux accusé- et en a fait ressoi lir toute la 
criminalité, c La victime de la séduction, a-t-il dit, avail à 
peine quaioi ze ans ; elle a cédé à l'influence d'un homme ex-
périmenté, et qui n'avait qu'un désir, celui de la souiller et 
d'imprimer sur son front une tache in. Ib.cable... Et qu'on ne 
di .se pas qu'une inlaine spéculation a présidé à l'enlèvement 
d'Anna ; qu'on ne dise pas quo la mère d 'Aï na a prêlé la main 
a l'accomplissement du plus odieux des atlenials..., I* nature 
se révolte contre une pareille supposition... Cela nous rap-
pelle la calomnie dont une reine de Fiance fut autrefois sou I-
léc, et le mot sublime qu'elle jeta a ses juges, quand elfe s'é-
cria : J'en appelle aux mères ! » 

Le ministère public termine en faisant appel à toute la sé-
vérilé du jury, et en réclamant une condamnation qui doit 
avmr pour but de réprimer le plus odieux des altmiais el de 
protéger l'hftnneur drà familles. 

M" Diplaisset, avocat de Daniol, s'exprime en ces termes ■ 
Messieurs, oui c'est une chose sacrée que l'honneur do "la 

fonnlle..., oui, c'est une chose respectable oi sainte qu.- lu 
réputation d'un enfant, et c'est, pour cela quejndéplor- le 
retentissement de ceite affaire; c'est pour cela que j'aurais 
voulu qu'un voile impénétrable cael àt à tous les re 
r ilne de ce procès et la prolégi at 

; Hégards l'hé-
contro la honte qu'impri-

mera sur Sun front une scandai use publicité. 

Oh ! croyez-le bten, M. l'avecai-genér d, quels que soient 
vos étiquette efforts pour donner à vos poursui es le véritable 
sens qui leur appartient, quel quo soit le but moral auquel 
vous aspirez, vous aurez fait plus de mal à Anna, en la traî-
nant dans le sanctuaire de la justi, e, que vous n'en aunz 
but nu jeune Daniel in le faisant asseoir sur lu sel cl' e dé» 
ac usés. 

Loin do moi cependant de blâmer les magistrats. Une 
femme est venue, qui leur a dit : « Vengez l'honneur de 
mon eulant! vengez mon autorité méconnue ! venge/, une kv 
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chelé...» Ils devaient écouter cette femme; organe impassible 

de la loi, ils devaient en poursuivre l'application, et, moins 

préoccupés des intérêts privés que des intérêts sociaux, ils 

étaient obligés, de par leur caractère el de par leur fonction, 

de soumettre à lu justice du pays l'attentat odieux qui leur 
était dénoncé. 

Mais cette mère! cette mère qui n'avait pas, elle, h défen-

dre la société outragée, qu; ne devait avoir qu'une pensée au 

cœur, qu'un sentiment dans filme ! la pudeur de son enfant, 

comment n'a-t-elle pas réfléchi aux conséqu nces d'u te dé-

nonciation? Comment ne s'est-elle pas dit qu'un procès était 

la plus détestable des réparai ions? Comment n 'a -t-elle pas 

prévu que toute accusation suppose une défense, et que l'at-

mosphère delà Cour d'assises dessécherait et profanerait la 

réputation de sa fille plus encore que sa chute faite entre les 
mains d'un séducteur? 

Ah ! oui, la mère d'Anna a été bien imprudente, bien i n-

prudente! Elle connaissait sa fille, elle savait de quels éga-

remens elle était susceptible; elle avait étudié son caractère 

impétueux; elle avait éprouvé la précocitéde son intelligence, 

et elle ne s'est pas lue; et elle a voulu que les échos de la 

justice retentissent de son malheur! Et aujourd'hui elle est 

là, bravant fièrement la discussion et demandant quelques 
écus pour payer l'honneur de son enfant ! 

La défense de M. Daniol ne sera pas longue; et pourquoi le 

serait-elle? Ordinairement les procès d'assises consistent dans 

des discussions de faits, dans la recherche des circonstances 

matérielles. Ici, au coutroire, les élémens de la cause sont 

d'une extrême simplicité. Raconter et apprécier, voilà toute 

l'étendue de ma mission, et je vais la remplir en peu de 
mots. 

Ici M° Duplaisset passe en revue les divers incidens dn 

procès, et met en relief toutes les circonstances qui indi-

quent de la part de la dame Pétri la plus blâmable impré-
voyance. 

Elle connaissait, s'écrie l'avocat, elle connaissait les intel-

ligences de ces deux enfans; elle avail découvert leur mysté-

rieuse correspondance, et elle n'expulse pas de sou domicile 

le séducteur de sa fille! Que dis-je? elle fait pratiquer une 

saisie sur ses effets et le constitue gardien. Elle entérine le 

loup dans la bergerie et fait précisément tout ce qu'il faut 

pour assurer la perte d'Anna. Et c'est cette femme que le mi-

nistère public osait comparer tout à l'heura à cette reine de 

France indignement calomniée? Profanation ! Eh bien, et moi 

aussi j'en appelle à mutes les mères, et je demande à celles 

qui m'écoulent s'il en est une seule qui eût sacrifié son en-

fant à la crainte de laisser échapper quelques bardes de son 
débiteur. 

Passant aux circonstances de l'en'èvement, M'' Duplaisset 

suit les fugitifs à Parlhenay et à Saumur, et égayé plus d'une 

fois l'auditoire en s'arrètant sur certains détails du voyage. 

Il arrive ainsi jusqu'au dénoùment du voyage, qui se termine 

par une arrestation à défaut de passeport, et par un divorce 

que de leurautorité privée prononcent messieurs les gendar-
mes. 

Après la plaidoirie de l'avocat des applaudissemens 

éclatent dans l'auditoire 5 M. le président parvient avec 

peine à rétablir le silence. 

La parole est ensuite donnée à M" Derome, qui a pré-

senté la défense du jeune Edouard Goûte. 

M. le président fait le résumé impartial des débats, et, 

après vingt minutes de délibération, MM. les jurés rap-

portent un verdict de non-culpabilité en faveur des deux 

accusés. 

Après l'acquittement, M' Gaillard, pour la veuve Pétri, 

agissant en qualité de tutrice de sa fille mineure, a pris 

des conclusions tendant à obtenir 10,000 fr. de domma-

ges-intérêts au profitd'Anrta. 

Cette partie du débat a également présenté son intérêt. 

M' Gaillard a rappelé la conduite de Daniol, ses obses-

sions à l'encontre d'Anna, ses lettres d'amour, son enlè-

vement, et enfin la tache ineffaçable qu'il a laite à la ré-

putation de la jeune fille. « La société, a-t-il dit,aamnistié 

Daniol, mais la morale et l'équité ne sont pas satisfaites 5 
il faut à ta mère calomniée et à la liile déshonorée une in-

demnité qui ne réparera jamais le mal que Dintol leur a 
fait. » 

M' Duplaisset a repoussé les prétentions de la partie 

civile. « Il y a eu faute réciproque, a-t-il dit; Daniol a moins 

entraîné Anna qu'il n'a été entraîné par elle... Rien n'est 

plus immoral que de donner aux jeunes filles tentées d'i 

miter Anna une prime d'encouragemenl. 11 est bon de h s 

prévenir qu'elles doivent être les gardiennes de leur hon-
neur. 

» H faut une dot a Anna, s'écrie l'avocat , ah ! que sa 

mère lui donne de sages conseils et de salutaires exem 

pies. Anna est jeune, elle peut encore se réhabiliter; qu'a-

près avoir été Madeleine pécheresse, elle devienne Made-

leine pénitente ! ce sera la meilleure dot à offrir au mari 

qui aura le courage de la prendre ! » 

Ici l'avocat est encore interrompu par les bravos et les 

applaudissemens les plus enthousiastes, et M. le prési-

dent ordonne l'éAacualion d'une partie de l'auditoire.... 

La séance est suspendue quelques instans pour l'accom-

plissement de cette mesure, qui ne s'exécute que très 

difficilement. La séance reprise, lè ministère public con-

clut à l'adjudication des douimages-iiit'Tcis réclamés. 

La Gour se retire pour délibérer ; au bout de trois 

quarts d'heure, elle rend un arrêt par lequel, attendu la 

réalité et I importance du préjudice causé à Anna Pétri, 

elle condamne Daniol à 10,000 fr. de dommages-inté-

rêts, et ordonne que son arrêt sera exécuté par voie de la 

contrainte par corps, dont elle fixe la durée à trois ans. 

léger. 

II e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Cornemuse, colonel du 14" rég. 

Audience <Zw 21 janvier. 

ASSASSINAT nu GÉNÉUAL MS BKÊA ET DU CAPITAINE MANGIN. 

—■ V1NGT-C1KQ ACCUSES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 16, 17, 18, 19 et 20 

janvier.) 

L'audience est ouverte à onze heures vingt minutes. 

L'affluence est moins considérable qu'aux audiences 

précédentes. 

On contiuue l'audition des témoins. 

Jean-Louis Dordelin, U ans, maire de la commune de 

Gentil ly : J'ai la vue très basse ; je crois ne reconnaître que 

deux accusés, Russières et Meunier. S'ils étaient debout, je les 
reconnaîtrais mieux. 

D. Désignez ceux qui sont mentiot nés dans votre déposi-

tion? — U. Je connais Luc, Vappreaux aîné; je connais l'on 
peu Choppart, Dugas. 

D. Connaissez-vous Lahr? — R. Fort peu; il n'est pas de la 
commune. 

D. Connaissez-vous Paris ? — R. Parfaitement; je n'ai rien 
à d ire contre lui. 

Ou fait.lever les accusés que le témoin vient de nommer, et 

il les reconnaît successivement, à l'exception de Vappreaux 

aîrtô. 

M. le président : Faites votre déposition. 

/,« témoin : Le vendredi, vers deux heurts, le 2i- léger des-

cendit du forld'lvry. Déjà ily avait b aucoup d'agitation dans 

la commune, mais cette agitation n'était pas menaçante. Ce-

p. 11 tant des ouvriers terrassiers se rassemblèrent, et parurent 

vonloU empêcher le régiment de passer. Le colonel Ht battre 

la charge, et Icréginicnl en ra dans Paris. 

J'ordonnai de suite que la garde nationale fût rassemblée 

pour m linlenir la tranquillité. Je m'assurai que cet ordre 

etn 11 exécuté, et je fis pour rela une tournée qui dura cinq 

heures de temps. Jo rtvius et déjà des barricades existaient à 

la barrière. Je réunis quelques personnes chez moi, el notam-

ment M. Lecomte, commaiidiii.t de la garde nationale, afin 

d'aviser aux mesures que u ms avions à prendre. 

Lu journée s'acheva ainsi. Le samedi main, une nouvelle 

barricade s'clevuil sur le boulevard : elle avait dfi êire faite 

dans la nuit. Je compris qu'il n'était plus possible de main-

tenir l'ordre. On venait bien me chercher; on me consultait, 

mais on ne m'écoulait pas. Je fus prévenu de l'arrestation de 

la mal le- poste. Je nie rendis à la barrière, et là les insurgés me 

dirent : « Si celte malle-poste continue sa roule, tous en ré-

pondez sur votre tête. » Tout ce que je pus faire, ce fui de 

lot r parler du secret des lettres, et je plaçai deux faction-
naires auprès de la mal ! c. 

On avnii arrêté aussi un officier d'ordonnance, M.Roger, 

et l'on voulait le fusiller. Il dit qu'il était de la commune de 

Boulogne. Je leur fis entendre qu'il n'était pas humain de fu-

siller uu officier d'ordonnance revêtu de son costume, el que 

ce qu'il y avail de mieux à faire c'était de s'assurer qu'il était 

réellement ce qu'il annonçait. J'envoyai deux insurgés à Bou-

logne. Us revinrent vers cinq heures, et au moment où j'arri-

vais pour connaître le résullatde leur mestage, M. Boger 

profitad'un mouvement qui s'opéra sur la roule et à la bar-
rière, et il se sauva. 

D. Qui commandait les barricades à ce moment? — R. Tout 

le monde commandait. Le samedi, il y avait encore quelques 

officiers de la garde nationale qui avaient de l'influence; mais 

c'étaient surtout deux individus nommés Rmguet el Labour 

qui dominaient. Je crois cependant que l'homme qui exerçait 

le plus d'action, c'était un nommé Mouron. Il dominait lous 

les esprits ; il élait chef de club, et c'est à lui que nous de-
vons tous les malheurs qui sont arrivés. 

D. Bussières n'exerçaii-il pas un commandement ? —R. Non, 

ce n'a élé que plus lard, après l'attaque de la bairicade par 
la garde mobile. . 

D. Comment a eu lieu cette attaque ? — R. Une douzaine de 

gardes mobiles avaient franchi la barricade; les insurgés ti-
rèrent sur eux; ils ripostèrent et se retirèrent. 

M. le président : C'est que les accusés ont prétendu qu'ils 

étaient à la barricade comme gardes nationaux, que les mobi-

les ont tiré les premiers, et qu'ils n'ont fait que se défendre. 

Le témoin : Je puis, à cet égard, donner une explication 

qui édifiera le Conseil. La garde nationale proprement dite, 

ou plutôt l'ancienne garde nationale, élait dominée, maîtrisée 

parla parlie uouvellèment introduite dans les compagnies, 

et par des individus étrangers à la commune. A ce moment 

tout le inonde avait des armes, tout le monde était de la 

garde nationale. Le samedi soir, il ne restait plus un seul 
des anciens gardes nationaux. 

D. Ainsi, le samedi, tous ceux qui étaient aux barricades 

avaient pris parti pour l'insurrection? — R. C'est ma convic-

tion; mus ceux qui é aient là étaient des insurgés. 

D. L'alla jue dont vous venez de parler a-t-elle eu lieu par 

un fait instantané de la mobile? — R. Il y a plusieurs ver-

sions là-dessus. Des renseignemens que j 'ai pris il résulte 

que ce n'est pas la mobile qui a commencé le feu. 

D. Vappreaux aîné nes'esl-il pas vanié d'avoir tué, à celte 

attaque, uu porle drapeau de la mobile? — R. Ça m'a élé 

rapporté par Ringuet et par d'autres insurgés devant le corps-

de-garde du centre ; c'était en présence de M. Renoull et de 
l'adjudant-major. 

D. A t on du que ce fût l'aï ué? — R. On n'a pas dit le 
quel. 

Vappreaux aîné : C'est de moi qu'il a été question. Je 
vais citer un fait. 

M. te président : Tout-à-l'heure; laissez le témoin achever 

sa déposition. Témoin, que s'est-il passé après cet engage-
ment? 

Le témoin : Plus rien, si ce n'est qu'on a battu le rappel 

dans la nuit. Le dimanche matin, les insurgés étaient aux 

barricades. A dix heures, leur altitude était devenue plus 
hostile. 

D. Tous ceux qui étaient là étaient des insurgés? — R. J'en 

suis plus pénétré encore que la veille. '1 n'y avait là d'offi-

ciers que Bussières. Les anciens gardes nationaux sur les-

quels j'aurais pu compter avaient disparu ; il n'en restait 

pas un seul. Mais j'ai vu alors beaucaup de visiges étrangers 

à la commune. Je dis même à M. Dubuisson : « Vous avez 

tort de laisser ainsi grossir les rangs de lous les inconnus. » 

D. Q ie vous a-t-il répondu? — R.Il m 'a répondu qu'il n'é-

tait pas maître de l'empêcher. Vers onze heures, je rencontrai 

Bussières sur la route, el je lui dis : « Mon Dieu! Bussières, 

vous qui avez de l'influence sur ces gens-là, faites 1 ur donc 

défaire les barricades? — Pourquoi donc, me dit-il, la mo 

bile et la troupe viendraient, et nous ne serons plus maîtres 
chez nous. » 

D. Vous le considérez donc cornue l'un des chefs? — R. 

Pour moi, à ce moment, il n'y avait que lui de chef. 

M' Philippon de ta Madeleine : Exerçait-il un commande-
ment? lui avez vous entendu donner un ordre? 

Le témoin : Je le considérais comme chef de barricade. 

M. le président : Comment était il vêtu ? 

Le témoin : Il avait une blouse bleue iayée, un képi d'offi-

cier et son sabre autour du corps. Après cette conversation, 

uu groupe vint qui entraîna Bussières. Je me retirai, et ne 

revins à la barrière que vers les deux heures. On me dit qu'on 

veait de conduire uu commandant au grand poste. J'y cou-

rus aussitôt, et je fus prévenu avant d'y arriver qu'un général 

et d'autres officiers étaient dans la cour de ma maison, qu'ils 

étaient menacés de mort; j'y courus de suite, et j'arrivai au 

moment où le généra! venait d'être conduit au second élag\ 

Il était assis devant une table, ayant à côtéde lui M. Mangin et 

M. Cobert. Je passai à côté du général et je tâchai d'obtenir 

du silence pour parler en sa faveur. Au moment où j'aliais 

prendre la parole, un insurgé me dit : « Toi, tues ungredin; 
tu y passeras comme eux. » 

iiuss.ères tenait alors l'épée du général et le sabre de M. 

Mangin. On avait fait écrire quelque chose au général, et 

Bussières se disposait à le lire à la foule. Je le lui pris, en 

disant : « C'est à moi, en qualité de maire, qu'il appartient de 
lire cet écrit. » 

D. Eu quelle qualité voulait-il le lire? — R. Ce n'était plus 

comme commandant : il n'y en avait plus à ce moment. Bus 

sières élait alors l'égal de tous S'il y avait un chef, c'était 

Mouron. Je descendis au premier pour faire celte lecture, qui 

fut accueilde par un bruit et. un tumulte des plus violens. Je 

fus plus d'un quar. d'heure avant d'obtenir un pîii de silen-

ce. Des canons de fusil étaient braqués sur moi. Je lus ce-

pendant cet écrit. Aussitôt les cris : « Nous sommes assez vo-

lés! nous ne voulons plus l'être !» se 'firent entendre. On 

criait '. « Le général ! nous voulons le général ! il faut le fu-
siller ! « 

D. Qui s'est montré le plus acharné à vous mellre enjoué? 

— U. C'est Moussel. Je l'ai remarqué parce qu'il avait une 

altercation avec Dutoit, qui l'empêchait de tirer sur moi, et 
qui releva sou fusil. 

D. Vous n'avez reconnu que lui? — R. Que lui. 

D. Vous êtes remonté? — R. Oui. La chambre était si plei-
ne, que je ne pus approcher du général. 

D. A qui rendîtes-vous l'écrit? — R. Je ne me le rappelle 
plus. 

D. Quand vous l'avez lu, Bussières était-il près de vous? — 
R. Je le crois, mais je ne l'affirme pas. 

D. Vous l'avez vu montrer le sabre et l'épée à la foule? — 
R. Parfaiti ment. 

D. Avez- vous entendu ce qu'il a dit? — R. Non. 

D. Avait-il son propre sabre à la main? — R. Je ne crois 
pas. 

D. Vous ne savez pas à qui vous avez rendu l'écrit du gé-

néral ? — R. Je crois l'avoir posé sur la table où était le 
général. 

D. Mais vous disiez tout à l'heure que vous n'aviez pu pé-

nétrer jusqu'à la table? — R. La chambre était si petite que 
j'ai pu rejeter le papier sur la table. 

M. le président : Continuez. 

Le témoin : Monron arriva et je le priai de faire quelque 

chose pour calmer l'effervescence. Il me tourna le dos sans 

me répondre. M. Desmarets me dit : « Comment! Monsieur le 

maire, vous ne pouvez donc rien faire pour nous? — Vous 

voyez bien que non, lui dis-je. » L'idée m'est a'ors venue de 

descendre pour avoir du secours. Mais quand j'arrivai en bas 

on me barra le chemin en disant: « Vous ne passerez pas 

plus que le général et ses officiers. — Mais, leur dis-je, vous 

n'avez pas la pensée de me faire prisonnier? » Enfin, je par-
vins à sortir. 

C'est alors qu'il se fil un mouvement dans l'escalier et je 

vis le général descendre escorté de M. Gobert, de M. Mangin, 
de Dutoit, de Moussel et du pompier. 

D. Désign z sa lenue? — R. Il avait une tenue de feu, un 
casque sans chenille et une ceinture. 

D. 11 avail un casque? — R. Positivement. 

D. Des moustaches? — Je ne puis l'affirmer. 

D. Sa taille? — Ordinaire. 

1). Sa corpulence ? — R. Mince. 
1). Etait-il gradé? — R .U avait des galons de caporal. U 

n'appartenait pas à la compagnie des pompiers de la com-

mune. Je ne l'ai pas r connu. 

1). Commsntavez-vous su quecéiait Larh ? — R. En fai-

sant ma déposition devant le juge d'instruction, je parlai de 

ce pompier et le juge d'instruction dit: « C'est Larh. » Je 

dis : « Je ne sais pas. » Mais ou n'en a pas moins continué à 
écrire Larh dans la suite de nia déposition. 

D. N'y a-t-il pas un pompier nommé Lasseigne ? — R. Je 

connais un nommé Ma'asseigne. mais il n'est pas pompier. 

M. le président : Moussel, puisque vous étiez là, vous pour-

riez nous donner quelques renseignemens. 

Moussel : Je n'ai pas connaissance de ça. Je ne me rap-

pelle pas avoir été là avec M. Dutoit. 

M. le président : Dutoit a dit que vous étiez très exalté, et 

que c'était pour vous calmer qu'il vous retenait près de 
lui. 

M" Léon liret : U faut ajouter que M. Dutoit a dit que cette 
exaltation tenait à son état d'ivresse. 

M. le président, au témoin : Continuez. 

Le témoin, Dordelin : Quand le géi.éral fut sorti de la mai-

son, j'allai à la birriôre, et de là je partis pour rejoindre le 

général. Cinquante pas avant d 'arriver au poste je vis venir 

un groupe d'insurgés dont l'un tenait un papier à la main. 

« Voici le maire, s'éeria-t on; c'est lui qui va porter l'écrit.» 

Grange, qui élait là, s'écria : « Surtout que la personne du 

maire soit sacrée; qu'il ne lui soit rien fait. » Luc m'a pris le 

bras; je crois que c'était dans de bonnes intentions. 

M. le président : Vous avez dit dans voire déposition écrite 

que ce papier vous avait élé remis avec injonction de le com-

muniquer au représentant de Ludre, et que vous aviez ac-

cepté celte mission accompagné de Grange, deJulien, de Luc 
et de Bussières. 

Le témoin : C'est une erreur, en ce qui concerne Julien; 

e.'est à un second voyage que je l'ai rencontré. L'écrit que je 

portais disait : « Si vous voulez vous sauver, retournez par 

où vous êtes venus. » M. de Ludre me dit : » Dans dix mi-
nutes cet ordre sera exécuté. » 

En revenant je r nsontrai un autre jeune homme avec 

un second papier. Il s'écriait : « Nous le tenons! nous avons 

l'ordre.» La troupe fit un mouvement en arrière, appuyant 

la droite à la barrière d'Enfer, et la gauche à la barrière Si-

Jacques. Le jeune homme criait : « Que les troupes mettent 

bas les armes et rendent les canons. » Je lui fis comprendre 

combien c'était ridicule, et j'allai jusqu'à la barrière Saint-

Jacques, où je remis ce second écrit à M. de Ludre. Bussiè-
res m'accompagnait alors. 

D. Avait-il un écrit? — R. Je ne le crois pas. Pendant que 

je parlais à M. de Ludre, Bussières s'éloigna et alla parler à 

des officiers qui étaient là. M. le colonel Thomas alla cher-

cher des ordres au Luxembourg et nous attendîmes. Quand il 

revint, il rapporta des ordres sévères pour la commune. On 

nous donnait un quart-d'heure pour ramener le général et 

M. Mangin. Je fis observer qu'un quart d'heure ce n'était pas 

assez, et je demandai une demi heure. Je partis pour reve-

nir à la barrière Fontainebleau; Bus.-ières ne revint pas avec 
moi, peut être était-il dans les groupes. 

Je repris le môme chemin en venant, el l'on.me dit : «Mon-

sieur le maire, n'allez pas plus loin ! Le général vient d'être 

fusillé. — Oh! dis-je; cela n'est pas possible! — Ce n 'est que 

trop vrai, me dit-on. « Je courus vers la grande porle, et je 

trouvai là une homme en faction à la porte. Il me cria : 

« N entrez pas; c'est trop horrible. » Je fis un appel énergi-

que pou[J les engager à détruire les barricades. Je revins à la 

barrière Fontainebleau; je rentrai dans Paris par la barrière 

Croulebarbe, et je me rendis à la troupe en disant que, ne 

pouvant pas ramener le général, je venais me livrer. (Mouve-
ment. » 

D. A quelje heure la barricade a-t-elle été enlevée? — R.A 
sept heures du soir. 

1). Combien de temps après l'assassinat du général. — R. 
Une heure après. 

D. Qui la commandait ? — R. Je n'ai pu le. voir ; je m'étais 

rendu, et j'avais été confié à la garde de M. Réveillé. 

D. Vous avez dit, devant le capitaine-rapponeur, que Bus-

sières commandait la barricade. — R. Je me suis déjà expli-
qué là-dessus. 

D. Vous avez dit aussi que Bussières avait fait des barri-

cades avec Luc, Moussel, Quentin et Larh. — R. On me l'a 
dit; mais je u'ai rien vu par moi-même. 

M. le président, à Bussières : Quelles sont vos observations 
sur la déposition du témoin. 

Bussières : M. le maire peut bien ne pas se rappeler tout ce 

qui s'est passé. J'ai rencontré M. Dordelin au moment même 

où il allait pour la seconde fois vers les troupes, et je l'ai ac-

compagné jusqu'à la barriète Saint-Jacques. Il doit se rappe-

ler que M. Mouton ou M. Thomas m 'a remis l'ordre de l'As-

semblée, qui ordonnait de défaire les barricades. J'ai accom-

pagi éM. Dordelin quand il est revenu à la barrière Fontaine-

bleau, et nous avons appris que le général venait d'être fu-

sillé. C'est un nommé Darruel qui nous a annoncé cela, et a-

lors je lus U proclamation dont M. Mouton et M. Thomas m'a-
vaient chargé. 

J 'ai encore rencontré M. Dordelin qui revenait du grand 

poste. Je lui demandai où il allait : il me dit qu'il allait se 

rendre à la troupe; je lui dis que cette démarche était im 

prudente, parce que nous avions promis de ramener le géné 

rat et que nous n'avions pu satisfaire noire désir. 

Le témoin : Je ne peux me rappeler ce fait. Cependant, je 

dois dire qu'il y a deux jours une personne me disait que Bus 
sières était avec nous. 

M. te président : On entendra ce témoin. 

Bussières : Nous sommes rentrés sur la commune 
barrière de la Gla icre. 

Le témoin : Je suis rentré par la barrière Stinl-Jacques 

M' Philippon de la Madeleine : Bussières a-t-il exercé un 
commandement à la barricade? 

Le témoin : J'affirme qu'il était chef de la barricade. 

M" Bret : Le témoin a-t il vu Mous-iel le meltre en joue. 

Le témoin : Pai faitement ; il n'y a pas de doute possible £ 

cet égard. Je sais qu'il est souvent ivre, et il l'était ce jour-là 

•Mais la veille il a»aitdit dans la cour : « Ce gredin de maire 

n'a pas voulu me donner de fusil ; mais j'en ai eu un, et le 
premier coup sera pour lui. » (Smsation.) 

Le défenseur se rasseoit. 

M' Cresson : Quel jour le témoin a-t-il donné l'ordre de 
rassembler la garde nationale sans uniforme ? 

Le témoin : Je nie formellement avoir donné cet ordre 
Qu'on me le représente? 

L'avocat : Comment avez- vous dit que vous n'aviez pas 
d'ordre pour empêcher les barricades? 

Le témoin • Ça n'est pas vrai. 

M. le président : Vous avez dit que les frères Vappreaux 

avaient pris part à l'érection de la barricade de Fontaine-
bleau ? 

Le témoin : Et de celle d'Italie; mais je n'ai rien vu par 
moi-même. 

Vappreaux aîné: M. D®rdelin me connaît parfaitement- si 

j'avais été aux barricades, il m'aurait vu. On a dit' que nïori 

frère et moi étaient des hommes à craindre. Que M. le m. ire 
le dise. 

Le témoin: Je dois dire qu'ils sont craints? comme tapageurs 
et querelleurs. 

Vappreaux : Qui a porté plainte? 

Le temoin : Toute la population. 

M' Dupuis : Quelles sont les opinions politiques des frères 
Vappreaux ? 

Le témoin : Jo n'ai rien à diro à cet égard. Je sais même 

que lors de l'élection dans la garde nationale, on leur a dù, à 

eux et à Pàris, le rétablissement de la tranquillité. 

Larh : Je fais remarquer que le pompier dont on a parlé 
avail un casque et que moi j'avais un képi. 

M. le président : Le témoin vo is signale comme ayant tra 
va lié à la barricade de la barrière d'Italie? 

Le témoin : Oh ! je ne peux ui ne veux rien affirmer à cet 
égard. 

M. le président : Vous l'avez dit devant le capiiuine-rap 
porteur. 

Le témoin : J'ai déjà expliqué comment ayant parlé d'un 
pompier, on écrit partout Larh dans ma déposition. 

M. le président : Le témoin Lejeuue déclare que Luc vous 

demandé des armes et des munitions avec menaces. 
Le témoin : Sans menaces. 

M' Philippon : M. le maire a envoyé Bussières au 
pour donner des bons de vivres. 

Le témoin : Il le fallait. (On rit.) 

en 
P°tm 

M. Plèe : Si le Conseil veut faire babiller Larh 

pier... ' 

Les défenseurs : Tout le monde le reconnaîtra. 

M. le président : Le Conseil a d'autres élémens no 

sa conviction. (A Dugas :) Vous avez pris part à la'""^"^ 

lion de la barricade de la barrière d'Ita ie ?
 n8l

*»<i 
Dugas : C'est faux-

Le témoin : J'ai vu Dugas au Grand Salon. ((|
 s

> 

de l 't .ccusé, et dit:) Y a-t-il ici une casquette de n
o

,i?
r0(;,|

e 
M. le président : Non.

 1 1
 • 

L'! témoin : Alors, jo n'ose pas affirmer que je reeon 
homme. 

par la 

«et 
M- le président : Que savez-vous sur Nuens? 

Le témoin : Nuens a dù aller le samedi à Paris • p , 

la certitude le dimanche: ou a beaucoup causé, 'et "
 a

'
 e

'i 

qu'il était «lié à Paris. Au poste, il était très animé 00*'
 v

" 

commandant De-marets, l'un des plus exaltés à le iy
lt<!

J
e 

siller. Nuens élait toujours fort exabé. A l'oceasitm"a^
u

" 

élection j'étais un peu en retird, et j'ai trouvé Passe k"
6 

brt agitée; j'ai eu de la peine à rétablir l'ordre ; Nue ^ 

monté au le bureau, en disant : « Ouvriers, 011 nous tr"
S est 

gardons nos armes. »
 m

Pe; 

Je dois dire que, dans les élections suivantes, nous p 

placé au bureau, où il s'est bien conduit. Il paraissait*^"
8 

nir à de meilleurs sentimens ; mais la révolution dein;
reve

~ 

fait retomber.
 1 n l

'a 

D. N'avez vo is pas entendu Nuens menacer le coinmanH 

Lecomte, qui refusait des cartouches? — R. C'est exact 

M. le président : Nous ordonnons que ce témoin soit 

tendu.
 en

~ 

Nuens : Je dois dire que M. Dordelin a montré dans ton-

les circonstances un dévoùment et un courage sublim'
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mais il se fait ici contre moi l'écho des mauvaises passions^' 
la localité. "e 

M. le président : Et les menaces à M. Lecomte? 
Nuens : la les nie. 

M' Carlelier : Depuis quelle époque M. Dordelin est-il 
maire de la commune de Gentilly? 

M. Dordelin : A quel litre cette question? 

M' Carlelier : Pour la défense ; pour savoir si vous ète 

un témoin de la veille ou du lendemain? (Rumeurs.)
 S 

Le témoin : Dois-je répondre à cette question ? 

M. le président : Je n'y vois pas d'obstacle. 

L? témoin, avec dignité : Je suis adjoint depuis douze ans 
et maire depuis le 13 mars 1848. 

M' Carlelier : Ah ! un préjugé populaire le considérait 

comme un homme des barricades. Je demande à M. Desma-

rets si quelques gardes nationaux ne pouvaient pas sauve-
garder le poste. 

M. Desmarets : Quand je suis arrivé au grand poste, il
 v 

avait quelques gardes nationaux qui, s'ils l'avaient voulu 

pouvaient défendre ce poste. S'il avait fallu prendre un fusil' 
je me serais défendu avec eux. 

M. Plèe : S'il fallait si peu de monde pour défendre ce pos-
te, les accusés auraient pu sauver le général. 

Un défenseur : Aidés surtout des cent trente témoins de 
'affaire. 

M' Ferbach : Le poste était-il occupé par la bonne ou la 
mauvaise girde nationale? 

Le témoin : Par la mauvaise partie. 

M' Ferbach : Alors le capitaine.... 

Le témoin, vivement : Halte-là ! je ne veux attaquer per-

sonne. J'aperçois ici une tactique de la part d- s avocats... 

M. le président : Allons! allons! nous laissons le débat s'é-

garer. Mons eur le maire, vous voudrez bien faire produire 

l'extrait de naissance de Choppart et l'acte constatant qu'il a 
satisfait au recrutement. 

Choppart : Je mets M. le maire au défi de citer quelqu'un 
qui m'ait vu aux barricades. 

Le témoin : Vous me mettez au défi.... Je peux vous citer 
toute la localité. 

Le témoin se retire et on rappelle le témoin Dutoit, déjà en-
tendu. 

J'affirme, dit-il, que Moussel et Larh étaient avec mei au 

Grand-Salon, Larh à ma droite et Moussel à ma gauche. 

D. Avait-il un casque? — R. Oui, au Grand-Salon. Quand 
je Vu vu au poste, il avait un képi. 

M. le président : Faites entrer le sapeur-pompier assigné. 

Il n'a pas été entendu dans l'instruction. Les défenseurs s'op-
posent-Ps à ce qu'il prête serment ? 

M' Lachaud : On ne le pourrait pas. Devant les Conseils de 

guerre il n'y a pas besoin, comme devant les Cours d'assises, 
de les dénoncer vingt-quatre heures à l'avance» 

Un défenseur : Je demande au nom de mes confrères... 

M' Lachaud : Posez des conclusions en votre nom. Tous les 

jours 011 pose ici des conclusions au nom de lous les défen-

seurs ; je p se mes conclusions moi-même et je désire qu'à 

côté de moi on ne se mêle pas de mes affaires. 

Jules Lasseigne, marchand de bois, boulevard des Deux-

Moulins : Je reconnais les frères Vappreaux, Larh, Moussel, 

Pàris et Bussières. Je n'ai pas grand chose à vous dire. J'ai 

été me promeuer à barrière, sans le vouloir (on rit); j'ai vu 

M. Larh entrer dans la maison du Grand-S don. 

D. Comment était il coiffé?—R. Une casquette, je crois. Il 
avait un mousqueton. 

D. Comment étiez-vous vêtu ?— R. J'avais une blouse et un 

casque sans chenille ; j'avais aussi mou mousqueton, mais 

pas chargé. Quand Larh a élé rentré, je me suis retiré chez 
nous. 

D. Vous êles revenu ?—R. Oui, au bout d'une heure. 

D. Qu'avez-vous vu?—R. Rien. J'ai bu un canon chez Pen-

houel. Après j'ai entendu lescoupsde fusil, et je suis rentré 
ch z moi. 

Daix : J'ai ditdans ma première déposition que j'avais vu un 

petit jeune homme, qui essuyait la pla ine de son fusil, dire à 

un pompierqui avait uu casque sans chenille : «Toi, ton fu-

sil est cliargé: va donc les racbever ! » Ce pompier, c'était 

vous, mi sérable! (Mouvement.) 

Lepompier : Pas vrai ! j'ai des témoins. 

Daix, avec exal lation : C'est vous ! c'est vous ! misérable ! 

Le témoin : C'est pas vrai ! J'ai des témoins: on les fera 
voir s'il le faut. 

M. le président : Daix, n'insultez pas les témoins, ou jo 
vous fais expulser du débat. 

M. te président : Témoin, vous êtes gradé? 

Le témoin: Je suis caporal, mais depuis celle époque. 

Lahr : Vous étiez caporal depuis le mois de février. 

M. le président : Vous reviendrez demain avec une attesta-

tion certifiant le moment où vous avez été élu caporal. 

Théoloro Desbordes, 27 ans, sous-lieutenant dans la garde 

mobile (1" bataillon). Il reconnaît Gauthron et quelques au-

tres accusés, doni il ne se rappelle pas les noms. Uu entre 
autres à qui il manque des cents. 

On va procéder a l'inspection des râteliers des accuses, 

quand Luc se lève et dit :« Il esi inutile plus loin; c'est de 
moi qu'il s'agit. 

M. le président : Dites ce que vous savez ? 

Le témoin : Nous sommes arrivés à la barrière Fontaine-

blsau, elle colonel Thomas nous dit: « Mort ou vif, il n°
as 

faut le général et son aido-de-camp. » Un individu crépues es 

rendu à mus en disant qu'il était indigné de ce qui s'étau 

passé, et qu'il allait nous y conduire. 

Q laird nous avons approché du poste, nous avons vu 

poste 

fusil-

ler un individu; nousîiè savions pas s'il était peur ou contre. 

Nous avons enlevé les cadavres du général et de l'aide-de-

camp; nous les niîm s sur des fusils; mais ils n'étaient P
aS 

assez forts, ci un individu nous prêta une espèce de madrier-

C'est à ce moment que je ramassai le canif que je vois sur ta 

table et qui tomba de la poche du général. 

On-noUs signais aussitôt un nommé Luc comme s'élant van-

té d'avoir le premier tiré snr le général. Nous sommes aile» 

chez lui, et nous l'avons trouvé caché sous uncuvier. 

L témoin rend compte ensuite de l'arrestation de quelques 
aunes accusés. 

M. le président: Luc, que répondez-vous? 

Luc: Qui a donné l'ordre de m'arrêter ? 

à 

Le témoin : C'est ce qu'on dit de vous. 

M. le président : Pourquoi étiez-vous caché sous un o» 
vier? 

Luc : La garde mobile avait la rage au cœur cl l'écorne 

la bouche. Je les voyais faire jiartout des perquisitions. J * 

endais prononcer mon nom ; je descendis et jo dis '.« Si
 c 

moi que vous cherchez, me voilà : ne me faites pas de m» -

laissez-moi vous parler. » M. Mercier, qui était là, a dilt"
1 

amis, ne lirez pas ; c'est un honnête homme. » Je ne sais p 

pourquoi on me recherchait. ... \. 
Pierre Mènand, caporal de la garde mobile (1" bataillon; ■ 
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"M "Desbordes, revenant : M. Mercier n'a pu 

t.veàr de M. bue, parce qu'il a été terrifia par 

•Ii et qu'il s'est couché par terre. 

J# Théodore-Michel Gilibert, marchand de vins : Je con-

cis Bussières, Larh, Dugas, les Vappreaux frères, Moussel, 

!(■ ndiu Pàris, Choppart et Nuens. Lorsqu'on a amené le 

' Riidant Desmarets au poste, j'ai vu qu'il é ait en dang r 

mo i fusil pour le protéger. J'ai vu que c'était im 
commn 

*jLâ»fe' Mon père m'a dit da me retirer, parce que je suis 
gderniérde la famille (on rit). 

J'ai vu Choppart au poste ainsi que Larh. Choppart avait 
ne carte de club à sa casquette. Larh avait une veste de 

pompi-r ; je ne puis dire s'il avait un casque. 

Quand on a amené le gênerai, Dugas et Moussel sortaient 

du poste dans de mauvaises intentions. Il y avait aussi Mer-

un
 grêlé, qui était hostile au général. Plusieurs criaient : 

• Il faut les fusiller. » Larh voulait qu'on emmenât le géné-

ral plus loin, parce qu'il pouvait se sauver du poste. 

Nuens était dans le poste et j'ai pensé que tout comme 

Choppart, il n'avait pas de bonnes intentions ; ils me parais-
saient hostiles 

L'audience est suspendue à deux heures un quart. 

La séance est reprise après dix minutes de suspen-

Sl
°M. le président : L'accusé Nourry va être ramené à 

l'audience (Ah! ah!) sur sa demande. Faites entrer le 

témoin Mercier. 

Nourry est ramené; il prend place silencieusement en-

tre Choppart et Nuens. 

Antoine Mercier, 42 ans, marchand de vins-traiteur, re-

connaît Bussières, les frères Vappreaux, Nourry, Moussel, Du-
gas, Paris, Choppart et Bouley. 

« Quand je suis rentré dans la cour du Grand-Salon, on 

ramenait le général du jardin en disant : « Il faut le tuer ! » 

On l'a amené auprès du puits, presqu'au pied de l'escalier. 

Il était essoufflé. Je lui ai apporté un verre d'eau; c'était 

dans la Cour. Dans la crainte qu'il crût que je voulais lui 

faire mal, je lui dis : « Tenez, général, je goûte avant vous. 

— Mon ami, me du le général, vous êtes grand, vous ! » Les 

autres m'ont traité d'arùto; c'est un mot que je ne connais-

sais pas; ils m'ont d t qu'ils f.... le* feu chez moi. Dugas, qui 

était en blouse et nu-têie, l'a saisi par la cravate et lui a 
craché à la figure. 

Le général esl monté, et un moment après Bussières a paru 

à la fenê
:
re, en disant." « Nous les tenons ! nous les tenons ! » 

Les glands de l'épée trempaient dans le plomb de ma fenêtre. 

On a emmené le général ensuite ; les insurgés le tenaient. Le 

général avait les bras croisés sur sa poitrine, comme un cri-

minel que l'on conduit. (Mouvement.) Il va pour me serrer la 

main en passant devant moi, je m'avance pour lui baiser la 
main ; alors je reçois un grand coup dans le dos. 

Pendant que le général était chez moi, j'ai vu Moussel ajus-
ter plusieurs fois la fenêtre avec son fusil. 

Miny était dans la cour avec les autres ; il était bien charnè. 
Bouley aussi é.ait bien furieux. 

Ii. Qu'entendez-vous par ce mot : furieux ? — R. Dam ! ils 
disaient : «Il faut brûler, piller, tuer! » 

D. Luc a été arrêté chez vous? — B. Oui. 11 s'était prome-

né pendant trois jours avec son fusil et un pistolet à la cein-

ture. 11 allait de barricade en barricade ; je le considérais 
cumme un chef de barricade. 

Le témoin rend compte de l'arrestation de cet accusé. Cetle 

partie de la déclaration du témoin est conforme à celle des 
témoins Desbordes et Ménanl. 

Quand j'ai vu les fusils dressés sur nous, je me suis pros-
terné devant les mobiles, en disant: « Ne me tuez pas ! » 

M. le président : Avez-vous intercédé pour Luc, dans ce mo-
ment ? 

£e témoin, vivement : Oh ! non ; cela ne me regardait pas. 

M
1
 Cresson demande à commuiii puer en paracu lier arec 
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 mon coup a porté sur le généra 

Ventes immobilières. 

D. Pourriez-vous dire qui est-ce qui a commandé le feu ?— 

(^accusé hésitant)... Je ne sais pas qui a fait le commande -
ment. 

D. N'était-ce pas une chose arrêtée, convenue, que quel-

qu un commanderait de faire feu quand le moment serait ar-
rivé?— R. Non, je ne sais pas. 

On reprend la déposition de3 témoins. 

M. Mouton, lieutenant colonel du 22« de ligne : Je fus en-

voyé en pirlemeniaire avec M. de Ludre, représentint du 

peuple, pour obtenir la mise en liberté du général de Bréa. Je 

m'adressai au maire et je l'invitai à me faire connaître les 

persoiin-s à qui je pourrais m'adresser peur remplir ma mis-

sion ; le maire médit: Tenez, voilà à qui parlei ! et il me mon-

tra le sieur Bus.-ières. Je m'approchai de cet homm% et je lui 

dis : Vous vous êtes armés contre nous, qu'est-ce que vous 

voulez? Que demandez vous? Nous voulois défendre nojre 

local té et la République. Eh bien! nous aussi, nous sommes 

armés pour cela ; le général de Bréa a dù vous le dire , il est 

venu en parlementaire et vous l'avez fait prisonnier. C'est une 

violation du droit des gens ; chez toutes les nations civilisées 

on a toujours respecté les par'ementaircs. — Pour qui nous 

prenez-vous? me dit Bussières; soyez persuadé qu'il ne lui tr-

rivera pas de mal, et que si quelqu'un s'avisait de faire la 

moindre cho eau général il aurait affaire à moi. Alors je pris 

main do cet homme et je l'invitai à aller porter aux in urgés 

des paroles de paix, de manière à les faire rentrer dans l'or-

dre. N ms nous quittâmes avec l'espoir d'une conciliation. 

Je retourn'i auprès de ma colonne qui s'était arrêtée, et au 

moment où nous nous approchions, je vis M. le maire venir à 

moi, en me disant : rColonel ! colonel ! les misérables tout fu-

sillé » Au même ins'ant, nn homme à longue barbe vint égale-

ment m'annoncer cetle idfreuse nouvelle. Cet homme s; jetait 

à genoux : « Ce sont de grands coquins, disait-il, ils l'ont 

fusillé Tenez, tuez- moi, fusill z-moi ! —Vous êtes donc cou-

pable? lui di -je. —Non, mi répondit-il, mais ce sont des scé-

lérats et je suis un honnête homme, fusillez-moi !><Ei.fîn nous 

parvînmes à calmer cet individu, et il nous raconta comment 

les choses s'étaient passées. Je ne connais pas cet homme. 

Jlf. Mouquet, domestique à Corbeil, déclare qu'il a traversé 

la barrière le 25 juin; qu'il a vu ceux qui gardaient la bar-
ricade. 1 ne reconnaît aucun des accusés. 

Girard, ancien milita re : reconnaît plusieurs accusés pour 

les avoir vus à la barrière F on ainebleau. Au moment où il 

est arrivé à la barrière, l'accusé Gauthron avait déjà pris un 

pavéet allait le lancer ssr le commandant Desmirets lorsqu'il 

l'en empêcha; il lui saisit le bras et s'empara du pavé. Gi-

rard a a compagné le commandant chez Penouhel, où il a fait 

tousses efforts pour arriver à sauver le commandant et les 

deux autres offief rs, le général et le capitaine. On allait les 

faire partir, dit-i
1
, lorsqu'un enfant d'une dizaine d'années, 

se mit à crier : Ou les fait sauver! on les fait sauver ! Des indi-

vidus armés accoururent au plus vi e. Quand je les enten lis 

dire : Où est d ni: celui qui veut Us faire sauver, j'ai pris la 

faite. Cepenlamje suis retourné au poste, où j'ai entendu 

Nuens crier : Il faut Ls fusiller! D'autres voix se joignirent 
à la sienne. 

Gauthron : Puisque le témoin se rappelle le mal, il pourra 

se rappeler iebien. Je voudrais qu'il dit s'il m'a vu en armes, 
eteeque j'ai dit d ns ce moment-là. 

Le témoin : Il a dît à M. Renaud : Retirez-vous de là, où je 
vous en fais autant. 

Gauthron : Ce n'est pas ce que je vous demandais. (On rit.) 

Je vous demandais si vous m'avez vu en arm s? — R. En ar-

mes! psrbleu, c'était un gros pavé. (Mouvement.) 

Duvivier, maçon, est du nombre de ceux qui faisaient partie 

de la foule qui a suivi le général de Bréa et son aide-de camp 

à l'hôtel du Grand Salon. Il s'opposa à ce qu'on prît les épau-

lettes du capita ne Maegin, et eut une a tercation très-vive 
avec c lui qui nou ait dégrader cet officier. 

Le témoin a vu Bussières à l'une des cr usées du Grand-

Salon montrer au public deux é ées en croix, en disant : Nous 

les tenons ! nous les tennis! Plus lard, Duvivier s'est trouvé à 

la scène qui a eu lieu au poste; comme il faisait des efforts 

pour sauver le. général, l'aide-de camp lui dit : Oh ! vous n'y 

parviendrez pas. — Si, si, laissez-moi faire. Alors le général, 

dit M. Duvivier, me prit et m'embrassa. Dans ce même mo-

ment, il y eut uni douzaine de ces hommes qui nous mirent 

tous en joue, ma s ils ne firent pas feu. J'ai remarqué dans le 

nombre le pauvre de Bicêtre, D-ix,et celui là (Lahr), larce 
qu'il était habiUéen pompier. 

Le témoin : C'est quand on a crié: Voilà la mobile qui ar-

rive, ce sont des blan- hisseuses qui ont donné l'alarme. On 

s'est préparé à commettre le crime; on m'a mis à la porte du 

po te, et Lundis qu'on faisait feu sur le général et le capi-

taine, M. Gobert se glissait sous le lit de camp, et M. De
;
ma-

rds montait dessus. 

M. le préddent invite le greffier du Conseil à lire une lettre 

de M. Larabit, représentant du peuple, dans laquelle cet hono-

rable citoyen raconte sa conduite pendant la journée du 25, à 

la barrière Saint- Jacques et sur plusieurs autres points, où 

un jeune homme l'a accompagné et l'a protégé contre les at-
taque? des insurgés. 

Choppart prêter d que ce je me homme, c'est lui. 

M. le président : U faudra faire venir M. Larabit peur l'au-

dience de demain, nous expliqu. rons cette circonstance. 

Dore(, m rrchand do vins, fait une déposition sans intérêt. 

M. le président au témoin . Ce n'est pus vous que l'on au-

rait dù citer. C'est volrefemmequi est signalée dans l'instruc-
tion. 

Le témoin : Elle viendra demain. Moi, je sais, en ce qui 

concerne Luc, qu'il commandait pour faire élever la barri-
ca h ; il é'ait très exalté. 

Luc : Je m'a iressais à des gamins que je chassais, le tém )in 

aura pris mon zèle pour de l'exaltation. — R. Vous disiez : 
Altnis, allons vite, relevez-moi cela. 

Luc : Le témoin est garde national; il est resté deux jours 

sous mes ordres. Or, si j î suis un insurgé, ii l'est aussi. U a 

vigoureusement riposté à 'a mobile quand elle a attaqué. 

Le témoin, viv men : Qui moi! je n'«si jamais tiré un coup 
de fusil de ma vie. 

Baudot, peintre en bà imens : J'étais de garde au poste de 

la Mdison-Blancbe, quand le commandant Desmarests y est 

arrivé; il était accablé, déchiré eu lambeaux. Il s'est remis les 

sens et nous a dit que l'Assemblée avait voté 3 millions pour 

là classe ouvrière. Nous avons alors engagé les insurgés à pro-

pager cette nouvelle. On a exigé que l'on écrivît à la troupe 

pour dire que le commandant était en sûreté, de ne pas avan-
cer. 

Peu d'instaus après, le général et l'aide-de-camp sont arri-

vés au poste, conduits par des insurgés armés qui les mena-

çaient de mort. J'ai reconnu parmi eux Nuens et Lahr qui 

voulaientl'usiller le général. Lahr faisait sortir tout le morde 

du poste; il voulait qu'on allât le fusiller en dehors, dans un 

champ. Lahr était en caporal de sap ur-pompier ; il n'y avait 
pas de plus exalté que lui. 

Nous avons voulu les faire sauver par un trou fait dans le 

mur, mais un e.,fant de l'école communale s'est mis à crier 

qu'on faisait un trou. A'ors, Lahr élait tellement furieux 

contre nous qu'il en était tout en nage, et noire projel n'a pas 
réussi. 

M. le président : Tém do, regardez les accusés, et tâchez de 

reconnaître l'homme dont vous parlez, celui que vous désignez 
sous le nom de Lahr. 

Le témoin : Je l'ai reconnu à la prison, je le reconnaîtrai 
bien ici. 

Le lémoin cherche sur tous tes bancs, désigne plus eurs in-

dividus, mais il se trompe. Les trois individus qu'il a indi 

qués successivement sont brun, ei Lahr est presque blond. 

M Cresum : Il est évident que, dans la pensée du témoin, 

l'homme dont il a conservé le souvenir est un homme mûr. 

La séance est levée à cinq heures et renvoyée àdemain. 

pré-

TIRAGE DU JURY, 

La Cour d'appel, 1" chambre, présidée par M. le 

aident Grandet, a procédé en audience publique au tirage 

des jures pour les assi.-es de la Seine, qui s'ouvriront le 

1" février prochain, sous la présidence de M. le conseil-

ler Jurien; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Saunois, médecin, rue Copeau, 8; 

lier fort, limonadier, à La Chapelle Saint Denis ; Dida, chape-

lier, rue Vivienne, 20 ; Daoust, rentier, boulevard Bonne-

Nouvelle, 11 ; P-.scal, négociant, place d s Victoires, 7 ; Hé-

bert, proprié aire, rue Notre Dame des Victoires, 14; llavé, 

quincaillier, rue Neuve-S -Paul, 10; Verlu, carlounier, rue 

St-Marlin, 11!); Minoret-Aubé, propriétaire, rue Uambuleau, 

30 ; Pamart, propriétaire, rue St-Mmir, 15; Lagoutte, mar-

chand de métaux, rue Touraine, 10; Lockroy, homme de let-

tres, rue du Rocher, 23 bis; Thomas-Poiret, bonnetier, rue 

St-Denis, 200 ; Strohl, marchand de vin, rue Moinsien Ne-

Prince, 10; Janvier, avocat, passage Chausson, 12; Gaudi-

cher, rentier, rue Neuve St-Jean, 20 ; Vernet, bijoutier, Pa-

lais National, 34; Papillon, propriétaire, rue de la Chaussée-

d'Antiu, 19; Paraf, négociant, rue du Sentier, 20 bis ; Liver-

noa, propriétaire, rue de l'Arbalète, 11 ; Sillet, propriétaire, 

rue du C-erche Midi, 72 ; Malique, employé, rue Grenelle, 

24; Jadin, contrôleur à la Halle, rue de la Cosscnerie, 32.; 

Pipet, négociant, rue du Four, 9; Saurai, fabricant de noir, 

rue Clovis, 4 ; Houette, marchand de draps, rue St Honoré, 

51 ; Lebaron, négociant, p'ace des Victoires, 7; Demis, ren-

tier, place Bertin-Poirée, 1 ; Lespagnol de Cbanlelou, pro-

priétaire, rue de Verneuil, 37; Ripert, coiffeur, rue Saint-

Martin, 247 ; Talmours, fabricant de porcelaine, rue Popin-

court, 68 ; Thory, ouvrier orfèvre, faubourg Poisso inière, 99; 

Lebouteux, crémier, faubourg Saint- Honoré, 46; Papier, cul-

tivateur, à Bagnolet; D ilong de Rony, capitaine en relraile, 

rue de la Micliodière, 3; Talion, huissier, rueSt-Martin, 277. 

Jurés supplémentaires : MM. Lemiôre, propriétaire, bou-

levart du Temple, 40 ; Xavier, propriétaire, rue d'Angivil-

liers, 8; Collet, architecte, rue de la Pépinière, 64; Arcel, 

arquebusier, rue des Qualre-Vents, 10 ; VVatiii, no'aire, rue 
de l'Echiquier, 34; Hurot, pharmacien, rue de 
Sainte Geneviève, 28. Montagne-

CÏIROlVItiUE 

PARIS, 22 JANVIER. 

M. le procureur-général à la Cour de cassation recevra 

le lundi 29 janvier et les lundis suivans. 

— Le 13 décembre dernier, le sieur Bellanger, doc-

teur en médecine, demeurant à Senlis, était traduit de-

vant le jury, à raison d'une brochure intitulée : Simples 

rapprochemens, qui avait par u au ministère public conte-

nir le délit d'excitation à la haine et au mépris des ci-

toyens les unsenvere les autres. 

H ne comparut pas, et fut condamné par défaut à une 

année de prison et 3,000 francs d'amende. 

Sur son opposition, l'affaire est revenue à l'audience 
d'aujourd'hui. 

La prévention a été soutenue \ ar M. Petit, substitut du 

procureur-général, et combattue par M' Rac. 

Le prévenu, déclaré coupable par le jury, a été con-

damné à six mois de prison et 200 francs d'amende. 

— M. Vassal aîné, ex-commissaire de police du quar-

tier du Palais-Naiional, remplacé dans ses fonctions de-

puis les évènemens de février par M. Rertoglio, vient d'ê-

tre appelé, en qualité de chef de bureau, à l'administra-

lion centrale de la préfecture de police, où il succède à 

M. Collet, admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

— Des vols importans, consistant en linge de corps, 

de lable et de lit, avaient été commis depuis quelque 

temps à l'hospice de la Pitié. Par . suite d'une surveil-

lance établie dans le quartier, particulièrement près des 

brocanteurs signalés comme peu scrupuleux dans leurs 

achats, quatre femmes, dont une était employé dans l'in-

térieur, plus par.iculièrement comme femme de ménage 

du service des internes, ont été mis en état d'arrestation. 

Ou a Irouvé en leur possession une grande quantité d'ob-

jets de lingerie dont elles avaient la marque ; puis, com-

me toujours, nombre de reconnaissances du Mont-de-

Piété constatant l'engagement d'objets provenant des 
vols. 

ETRANGER. 

AXCLETEKRE (Londres) , 18 janvier. — M. Strange, 

libraire et éditeur de gravures, vient d'interjetter appel 

devant le lord chancelier de l'arrêt rendu avant-hier par 

le vice-chancelier, lequel lui fait défense de donner suite 

au projet par lui annoncé de reproduire, au moyen de la 

lithographie, une collection de gravures à l'eau forte fai-

tes par le prince Albert, époux de la reine, dans ses mo-

mens de loisir. Nous avons dit que ces gravures repré-

sentent les portraits déjeunes prn C3S et princesses de la 

famille royale, et l'image de quelques chiens, chats et 

perroquets favoris appartenant à la reine. 

•
 — 20
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anvier-
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obert Wyun, employé à la. direc-

tion générale des postes, a été convaincu par le jury 

d'avoir détourné (seereted) une lettre contenant une som-

me assez considérable en bank-notes. Wynn, soupçon-

nant la nature des valeurs que renfermait la lettre, l'a-

vait cachée, sans l'ouvrir, derrière le réservoir des lieux 

d'aisance, fellea été trouvée intacte par les personnes 

chargées d'épier la conduite de cet employé. 

La Cour des appels criminels, formée de îord Deaman, 

premier président, et de cinq juges, avait à prononcer 

s'il y avait lieu de faire à Robert Wynu l'application de 

la lei pénale. Cette loi semble exiger trois choses pour 

la condamnation : secreling, stealing et embezzling, c'est-

à-dire l'action de détourner, de voler et de s'approprier. 

Or, la première de ces trois conditions aurait seule été 
remplie. 

La Cour, considérant que l'infection évidente de s'ap-

proprier les valeurs centenues dans la lettre détournée 

suffisait pour établir la criminalité, a rejeté larequê ede 

Robert Wynn et l'a renvoyé devant la Cour criminelle 

centrale pour l'application de la peine. 

— IKLASBE (Dublin), 19 janvier. — La Cour criminelle 

ayant rejeté la demande en nullité formée par M. Gavan-

Duffy, éditeur du journal la Nation, contre les actes 

d'indictment et toute la procédure, l'attorney-général 

avait conclu à ce que M. Duffy se portât forclos du droit 

de plaider au fond. Il avait requis en conséquence qu3 

la Cour statuât sur les seules pièces du procès, sana au-

dition orale des témoins et sans instruction du jury. Ce 

magistrat citait, entre autres précédons, ce qui s'est 

passé dans la cause Jervas en 1845, et une affaire plus 

récente, celle dcRaptell. 

Ces conclusions ont donné lieu à un long délibéré. 

Après avoir plusieurs fois ajourné son arrêt, la Cour a 

rendu hier une décision contraire au réquisitoire; elle a 

admis qu'en présentant ses exceptions, M. Duffy n'avait 

renoncé à aucun des moyens légaux de présenter sa dé-

fense, et fixé au mardi 6 février l'ouverture des dé-
bats. 

Sir Colman O'Loghlem a demandé la liberté sous cau-

tion de M. Duffy son client, en vertu de Yhabcas corpus 

tel qu'il se pratique en Irlande. La Cour a rejeté ces 

conclusions; mais les consci s de l'accusé se proposent 

de présenter une contre requête dans le même sens à la 

Cour du ban delà reine. 

— On assure que le lord lieutenant d'Irlande ne s'op-

pose point à ce que la Chambre des lords soit saisie de 

l'appel interjeté par MM. Smith O Brien, Meagher, Mac-

Hanus et O'Donoughee, de l'arrêt de la Cour du ban' de 

la reine qui a rejeté leur pourvoi pour cause d'erreur. 

L'arrêt ayant élé rendu à l'unanimité, l'appel ne pouvait 

être admis qu'avec le consentement du vice-roi. 

Bourse de Purls fin 22 Janvier 1840. 

La bourse d'aujourd'hui a été très lourde ; les rentes 

n'ont presque pas subi de variations. On a fait très peu 
d'affaires. 

Aucun bruit ne circulait. 

Le 3 0,0 a débuté à 45 35, a fait 45 50 au plus haut, et 

reste à 45 40; fin courant, il reste à 45 50. 

Le 5 0[0 a .débuté à 75 10, a fait 75 25 au plus haut, 

75 05 au plus bas, et reste à 75 15. On a négocié des pri-

mes lin courant dont 1 de 75 30 à 75 30, et dont 10 de 

75 70 à 75 50, et fin prochain dont 1 de 77 à 76 75, et 
dont 50 à 77 75. 

L'emprunt a été coté à 75 au comptant et à 74 95 et 
74 85 tiu de mois. 

Les chemins de fer ont été négociés au comptant, le 

Sïint-Gertnain à 322 50, la rive gauche à 112 50, l'Or-

léans à 705, le Rouen à 440, le Havre à 238 75, le Mar-

seille à 187 50, le Râle à 83 75, le Cantre à 245 et 250, 

le Bordeaux à 377 50, le Nord à 389 25 et 388 75 (der-

nier cours), le Strasbourg à 332 50, le Nantes à 312 50, 
et Je Lyon à 370. 

On a aussi coté les actions de la banque à 1,685 et 

1,690, les ducats de Naples à 79 50, le 5 0|0 romain à 

67 l|2et 68, le 5 0[0 belge 1840 et 1842 à 88, le 4 1
;
2 0|0 

belge à 78, la detie active espagnole à 21, le 3 0i0 espa-

gnol 1841 à 28 1|2, les lots d'Autriche à 350, lec obliga-

tions d'Orléans (nouvelle émission) à 860, celles de la 

ville à 1,160, celles de Sambre à l'Oise à 900, et enfin, 

l s actions du canal de Bourgogne à 760, de la caisse hy-

pothécaire' à 110, de la caisse Baudon à 235 et 250, de 

la Vaille-Montagne à 2,275, et 2,385, du Stolberg à 450, 

de la Grand'Combe à 600, et du gaz français à 725. 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 sept.. 75 15 

Quatre 1/2 0/0, i du 22 sept.. — — 
Quatre o/O, j. du 22 sept... . 

Trois o/o, j. du 22 juin 45 4a 
Cinqo/o(emp. 181S) 75 — 
Bons du Trésor , 

Actions de la Banque 1685 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 1160 — 
Caisse hypothécaire 
Caisse A". Gouin, 1,000 fr. . . 

Zinc Vieille-Montagne 2285 — 
Kente de Naples 
— Récépissés de Rothschild. 79 50 

68 
21 

5 o/o de l'Etat romain. . . . 
Espagne, dette active 
Dette différée sans intérêts 

Dette passive — — 
3 o/o, j. de juillet 1847 28 îp 

Belgique. Émp. 1831 — — 
— — 1840... 
— — 1842... 

— 3 0/0 
— Banque 1835 

Emprunt d'Haïti 

Emprunt de Piémont... 
Lois d'Autriche.. 

8« — 
88 -

5 0/0 autrichien. 
.. 350 — 

FIN COURANT. Précéd. 

clôture. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

D« 

cours. 

5 o/o, emprunt 1847, fin courant 
75 20 
75 — 
45 40 

75 20 
74 95 
45 SI 

75 05 
74 85 
45 45 

75 10 
74 95 

45 50 

CHEMINS DE FEE COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

Saint -Germain.. 

Versaill. r. droite 
— rive gauche 

Paris à Orléans. . 
Paris à Rouen . . 

Rouen au Havre. 
Marseille à Avig. 
Slrasb. à Baie... 

Orléans à Vierzon 
Boulog. à Amiens 

Hier. 

320 — 
120 — 

113 75 
710 — 
437 50 
240 — 

187 5G 
83 75 

245 — 

Auj. 

322 50 

112 10 
705 — 
440 — 

238 75 
187 58 

83 75 
250 — 

AU COMPTANT. 

Oïl. à Bordeaux 

Chemin du Nord 
Mont, à Troyes. 
Paris à Lyon. . . 
Paris à Strash. . 
Tours à Nantes. 
Bord, à Cette.. 
Lyon à Avig. . . 
Montp. à Cette. 

Hier. 

377 50 
387 50 

332 SO 
312 50 

Auj. 

377 50 
388 75 

370 — 

332 50 
312 50 

MAISON BIÉTRV père J fils et C, 102, rue Bichelieu. Châ-

les cachemires, tissu cachemire pour robes, châles de laine fa-

briqués avec des produits de leur filature. Un numéro d'ordre 

et un cachet de garantie poriant ces mots : Garanti cachemire 

ou Garanti laine, sont attachés à chaque objet avec l'étiquette 

du prix fixe. Le numéro d'ordre et la garantie de la désigna-

tion sont reproduits sur la facture. On expédie en province. 

ASSURANCE CONTRE LE RECRUTEMENT. 

Maison BŒIILER et C' (d'Alsaoe), établie depuis 182©, 9, rue 
Lepelletier. 

SPECTACLES DU 23 JANVIEB. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DELÀ RÉPUBLIQUE. — Horace. 

OPÉRA-COMIQUE .— Le Val d'Andorre. 
ITALIENS. — Cenereutola. 

ODÉON. — Jacques Martin. 

THÉATRK-HISTORIQUE. — Les Mystères de Londres. 

VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, la Foire aux 

VVRIÉTÉS. — La Reine d'Yvetot, le Lion empaillé 

GÏMNASE. — M"" Marneffe, Rage d'amour. 

THÉÂTRE MONTANSIEK. — Les Lampions, Chaîne anglaise 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Auberge des Adrets. . 

GAITÉ. — Les Orphelins du Pont Notre-Dame. 

AiiBir.u -CoMiQUE. — Le Pardon de Bretagne. 
CIRQUE. — La Poule aux œufs d'or. 

THÉÂTRE CHOISEUL. — Une Femme du Peuple, les 2 Edmond. 
FOLIES. — Tony, Paris sans le sou. / 

DÉLA88MEHS COMIQUES. — Les Blagueurs et les Blarmés 

DIORAMA .— Boul .B .-Nouv..20.VuedeCliine,FèleaesLantern. 
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MAISON s YICTOR-LEMAIBE. 
Elude de M* QU1LLET, avoue à fans, rue Ncuve-

des-PelilS Champs, 83. 

Vente sur publications judiciaires, d'une MAI-

SON et dépendances, sises à Paris, rue Victor-

Lemaire, 7, eu l'audience des crié» s du Tribunal 

civil de la Seine, le mercredi 21 janvier 1849. 

Sur la mise à prix dit 10,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M" QUILLET, avoué; 
2" El à M' Guvot-Sioiuiesi, avoué, rue Cbaban-

nais, 9 (8790) 

pr MAISON Faun. POISSÛNNISRE. 
Elude de M' GLANDAZ, avoué, rue Neuve des-Pe-

tits-Cbamps, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 31 janvier 1849, en un 
seul loi, 

D'une MAISON <H dépendances, sises à Paris 

rue du Faubourg-Puissonuiere, 99 ancien et 119 

el 151 non veaux. 

Produit de la maison : 7,000 fr environ. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M
1
' GLANi A/, dépositaire des titres et 

d'une copie de l'enchère; 

2" A M* Guidou, avoué à Paris, rue Neuve-des-
Pelits-Champs, 62 ; 

3° A M" Beau, notaire à Paris, rue St-Fiadre, 20. 

(8798) f 

PXS HOÏEL ET JARDIN 
E ude de M" GLAiNDAZ, avoue a Pari 

rue Nfeuve-
St-Gilles. 

, rue Neuve-
des-Penls-Champs, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 7 lévrier 1810, tu deux 
lots, 

1° D'un HOTEL sis à Paris, rue Neuve-Saint-

Gilles, 16, sur laquelle il a son entrée principale, 

comprenant tous le- bâtimens, la cour et une 
parue du jardin y aliénant. 

Celte pippriéié tient au sud-ouest à la rue 

Neuve-St-Gillas, au nord à l'impasse Saint-Pierre 

au sud-est à M. Bellanger, et au nord-est à l'autre 
partie du jardin. 

2° De l'autre partie dudit JARDIN, de |a conte-

nance de 213 mèires (i centimètres. Ce lorrain 

propre à bâtir, tient, d'un côté à la première par-

lai du jardin, de l'an re -, In rue Neuve-Sl-Pierre 

d'un bout à l'impasse Si-Pierre, et d'autre bout a* 
M. Choussou. 

Mise à prix du premier lot : 15,000 fr. 

— du deuxième lot : 8 500 
S'adresser pour les renseignemens • ' 

1° Audit 1\P GLANDAZ, dépositaire d'une copie 
de I enchère ;

 r 

2" A M' Beaufeu, notaire à Paris, rue Sainte-
Al

"»e, M. (8799; i 
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-is MAISON i COUR ET JARDIN. 
Etude do M'' LEMESLE, avoué à Paris, rue de 

Seine, 18. 
Vente sur licilutio .i, le meieredi 7 lévrier 1849, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance do la S due, séanl au Palais-de-
Justiee à Paris, local et issue de la i" chambre, 

deux heures de relevée, 
D'une MAISON avec cour et grand jardin, sise 

à Paris, rue du Cherche Midi, 80 et 82. 
D'un produit brut d'environ 4,740 fn, suscep-

tible d'augmentation. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adresser (our les renseignemens : 
1° A Me LEMESLE, avoué poursuivant, 

taire d'une copie de l'en hère; 
2° A 51' Pierrot, avoué colicitant, rue de la 

Monnaie, 11 ; 
5" A Mc Lefort, notaire, rue de Grenelle-Saint-

Germain, », . • (8800) 

déposi-

Et à M' lîelland, avoué, rue du Pont-de-Lodi, 5. 
(8882) 

"- MAISON S DU HAUT-MOULIN. 
Etude de M'' CASTAlGNET, avoué, rue de Hanô 

vre, 21. 
Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, deux heures de rele-

vée, le jeudi 8 février 1849, 
D'une MAISON construite en pierres de taille, 

ituée à Paris, rue du Haut-Moulin, 10, faubourg 

du Temple. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M" CASTAlGNET, avoué poursuivant la vente, 

demeurant à Paris, rue de Hanovre, 21. (8804) 

Deuxième lot : 
Troisième lot : 

17,000 
8,000 

Paris TJDABBïtTt? RUE I»E LA CHAUS. 

— rnUrniiilL SSE-D^NTITW. 

Etude do M' ENNE, avoué à Paris, rue Riche-
lieu, 15. 

Vente sur folle enchère, en l'audience des sai 
sics immobilières du Tribunal civil de première 
instance de la S iue, au Palais-de-J ustice à Paris, 
une heure de relevée, le jeudi Iff février 1849, 

D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue de 
la Chausséo-d'Antiii, 47, d'une contenance super 
ficielle de 2,330 mètres environ. 

Mise a prix : 330,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A Me ENNE, avoué poursuivant, rue lliche 

lieu, 15, à Paris ; 
2° A M" Guédcn, avoué! boulevard Poissonnière, 

28; 
3° A M" de Plas, avoué, rue Sainte-Anne, 67. 

(8801) 

r™5 MAISON ET TERRAIN. 
Etude de Me EST1ENNE, avoué à Pans, rue Ste 

Anne, 34. 

Vente sur folle erchôre, en l'audience des sai-
sies immobilières du Tribunal civil de la Seine 
au Palais-dc-Justice à Paris, le jeudi 8 février 
1849, en deux lots qui pourront être réunis, deux 

heures de relevée, 
1» D'unë MAISON et dépendances, rue d'Ams 

terdam, 64, sur la mise à prix de 36 000 fr.; 
2° D'un TERRAIN contigu sur lequel existent de 

légères constructions, d'une contenance de 157 
mètres 50 centimètres, sur la mise à prix de 

4,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M e ESTIENNE , avoué poursuivant, demeu 

rant à Paris, rue Sie-Anne, 34; 

4 MMSOIS ET TERRAINS. 
Adjudication, en l'audience des criées du Tri-

bunal de la Seine, le 7 février 1849, 
Da MAISONS et TERRAINS sis à Paris, rues de 

Charenton et des Charbonniers -Saint-Antoine, en 

six lots : 
1° MAISON rue de Charenton, 118 bis. — Mise 

a prix : 8,000 fr. 
2° MAISON rue de Charenton, 118. — Mise 

prix : 10,000 fr. 
3° TERRAIN rue des Charbonniers. — Mise 

prix : 2,500 fr. 
4° MAISON et jardin, rue des Charbon iers, 10. 

— Mise à prix : 15,000 fr. 
5° TERRAIN rue des Charbonniers. — Mise à 

prix : 2,500 fr. • 
6° MAISON rue des Charbonniers. — Mise 

prix : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M' COURBEC, avoué poursuivant, rue de 

Michodière, 21 ; 
2° A M° Gallon, avoué, boulevard St-Deiiis, 22. 

(8805) 

Total : 45,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" lîILLAULT etk.M' Gracien, avoués à Paris. 

(8806) 

Chdlons-sur-Marne T1FD1HF 
(Haute-Marne) iLIUUlj. 

Elude de M" Maxime ECOUT1N, avoué à Chàlons-
sur- Marne, y demeurant, rue Petite-Etape, 8. 
Vente aux enchères publiques, à l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance 
séanl à Chàlons-sur-Marne, en l une des salies de 

Hôtel-de-Ville, heure de midi, 
D'une FERME située communes et territoires de 

Lapion et de Boncourl, canton de Sissonne, ar 

rondissement de Laon (Aisne). 
Dépendant de la succession de MM. Muiron 

frères. 
L'adjudication aura lieu le vendredi 9 février 

1849, heuie de midi. 
Celte propriété se compose de : 
1° Vastes bàtimeiis d'habitation et d'exploita-

tion et jardins, réunis en corps de ferme, situés à 

Lapion ; 
2-117 hectares 31 ares 1)8 centiares de terres 

labourables sur le terroir de 
Lapion. 117 h..31 a. 98 c 

3* 7 hectares 48 ares 42 cen-
tiares sur le terroir de Boncourt. 7 48 42 

2 MAISONS 
Etude de M e BILLAULT, avoué à 

et corps de bâtiment 

à Belleville. 

Paris, rue du 

Marché- Saint-llonoré, 3. 
Vente par suite de baisse de mise a prix, en 

l'audience des criées du Tribunal de la Seine 

samedi 10 février 1849, 
1° D'une MAISON et dépendances, situées à Bel 

leville, près Paris, rue de l'Onlloii, 33, d'une 
contenance de 315 mèlres environ ; 

2° D'une MAISON et dépendances, situées à Bel 
leville , près Paris, rue de l'Orillon, 35, d'une 
contenance de 250 mètres environ ; 

3° D'un CORPS DE BATIMENT à l'usage d'ate 
lier, avec magasin y attenant et jardin, le tout 

d'une contenance de 645 mèlres. 
Mises à prix. 

Premier loi : 20,000 fr 

k^SMÊim IWiHM ''iW?f»IB?MWMT«BMBBa| 

Ensemble : 124 h. 80 a. 40 c 
Mise à prix : Cent mille francs, ci 100,000 fr 
Pour extrait. Signé : M. ECOUTI N. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Maxime ECOUT1N, avoué poursuivant 

demeurant à Chàlons-sur-Marne, rue Petite Etape 

8 ; " 
8° Et à M* Poincenet, avoué colicitant, demeu 

rant en ladite ville, rue St-Jacques. (8797) 2 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

Beauvais HIIPADO à Ponchon, dont une à 

(Oise) iUAioUilO usage de Fabrique de Car 

reaux de Faïence; Ecurie et trois Pièces de Terre 

Elude de Me HARLÉ, avoué à Beauvais (Oise). 
Vente sur publications judiciaires par suite de 

conversion de saisie immobilière, 
Par le ministère de M' DUFLOS, notaire à Beau 

vais, commis à cet ell'el, et en la demeure du sieu 
Gérard, dit Pater, aubergiste, sise à Roye, com 
munede Ponchon, canton de Noailles, arrondisse 

ment de Beauvais (Oise), 
Le dimanche onze février 1849, heure de mid 
De la nue-propriété d'une Maison, Bàtimen 

Cour, Héritage, Circonstances et Dépendances, si 
audit Ponchen, lieu dit le Marais, sur la mise 
prix de 200 fr 

Et de la pleine propriété da 
1° Une autre Maison, Bàtimens d'habitation et 
exploitation à usage de FABRIQUE DE CAR-

REAUX DE FAÏENCE, Cour, Jardin, Circonstances 
el Dépendances, sis à Roye,- commune dudit l 'on 

hou, sur la mise à prix de 8,000 fr. 
NOTA . Le terrain et les constructions de celle 

fabrique de carreaux de faïence ont coûté plus de 
<tO.OOO fr., et la mise à prix est de beaucoup 
au-dessous de la valeur réelle et vénale de l'im-

meuble. 
2° Une grande Ecurie ou Grange, portion de 

Cour et Jardin, situés audit Roye, sur la mise à 
rix de 300 fr. 
3« Une Pièce de Terre labourable, sis au terroir 

de Roye, sur la mise à prix de 100 fr. 
4° Une Pièce de Terre labourable, sise au ter-

oir d'Abbecourt, canton de Noailles, sur la mise 
prix de 200 fr. 
5° El deux Pièces de Terre labourables, sises an 

terroir deSaint-Sulpice, canton de Noailles, sur la 
mise à prix, pour la première, de 100 fr. 

Pour lu seconde, de 150 fr. 
S'adresser, pour connaître les conditions de l'ad-

judication : 
1" Audit M* DUFLOS, notaire, chargé de la vente 

et dépositaire du cahier des charges; 
2° A M'Uarlé, avoué-poursuivant; 
3° A M's Rayer et Pisier, avoués à Beauvais, pré 

sens à la vente. (8787) 1 

# 2 USINES À LA V1LLETTE. 
Etude de M" NOURY, avoué à Paris, rue Cléry, 8 

Vente aux enchères, le jeudi 8 février 1849, 
heure de midi, en l'élude et par le ministère de 
Me Bournet-Verron, notaire à Paris, y demeurant 

rue Saint-llonoré, 83, 
De deux USINES, connues eous le nom de Pape-

terie, Cartonnerie et Féculerie du pont de Flan-
dre, situées à La Villetle, près Paris, ensemble de 
tout le matériel affecté à leur exploitation, et du 
droit à la concession d'eau et aux divers baux no-

riés s'y rattachant. 
' Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Paris, 
A Mes NOURY, Oscar Moreau, Corpel, Guyot-

Sionnest, Migeon, Blot et Picard, avoués; 
El à M" Bournet-Verron et Halphen, nolaircs 
El à M. Lefrançois, rue de Louvois, 8. (8803) 

au 20 
effectué à la caisse de la compagnie du p 

février prochain. 
Une somme de 4 fr. 20 c. par action, représ» 

tant les intérêts du deuxième semestre 18lK 
déduite du moulant du versement, qui se ti«im.,î? 
ainsi réduit à 20 fr. 80 c. ruuve >'a 

Ce versement complétant c lui de 250 fr 
action, les litres nominiiti ls seront, aux lvrtn '

es
A

r 

statuts, échangés contre des titres au porteur 01 

Le conseil prévient MM. les actionnaires',, » 
ner du 21 févrit r ces derniers litres seront < & 

négociables à la Bourse. 

CHEMIN 

40, 

DE FER DE PARIS 
STRASBOURG. 

RIE DES PETITES-ECURIES. 

A 

AVIS. 
Leconseil d'administration renouvelle l'avis déj 

donné à chacun de MM. les actionna, ros du chemi 
de fer de Paris à Strasbourg que le versement de 
25 fr. par action, annoncé le 12 aoùt!848, doit être 

■seuig 

GRANDE BAISSE DE PRIX. 

CHAPELLERIE PARISIENNE, 
160, r. Montmartre, au coin de la r. des Jeuneurt 

Il manquait entre le quartier de la Bourse et p 

ui du grand commerce une MAISON DE CHAPELLE 

RIE pouvant offrir, à d-s prix surprenans de ho" 

marché, les modèles les plus nouveaux, des quai'"1 

tés éprouvées et un choix immense. L'un de n's 
premiers fabricans de chapeaux u comblé cette 1 S 

cime en créant, au coin de la rue Montmartre 
de celle des Jeûneurs, un établissement spécial et 
unique dans sa spécialité. Faisant participer 1 
public aux avantages résultant de la baissede prix 
des soies et notamment des peaux de castor, et n 
voulant pas procéder à la manière de' cer 
tains marchands, qui, faisant des crédits dou-
teux, entendent faire payer les bons pour l

e
ô 

mauvais, le PROPRIÉTAIRE FONDATEUR de la nou 
velle maison de chapellerie ne lera payer les cuv-
PEAUX DE CASTOR 1™ qualité que 16 fr. ; CHAPEAUX 

DE SOIE 1"» qualité, 10 fr. 50 c. ; qualité d 'EXTRx-

SCPERFIN , garniture riche, à 12 fr. 50. Mécani-
ques perfectionnées, 11 fr. — On trouve aussi 
un grand assortiment de chapeaux dans les formes 
es plus élégantes, à 7 fr. 50, et 6 fr. 50. — GRAND 

ASSORTISSENT DE CASQUETTES jet COIFFURES D'EN-

FANS . (1675) 

riHnf A|ç On demande des directeurs et agens 
LfflrLUlo. d'assurances. Franco à M. H. rue 

(1676)' Rocher, 41. 

20 FR. 
CHAPEAUX DE VELOURS DE SOIE . Maison 
AIMÉE HENIIÏ,! 8,r. Basse-du Rempart. 

INJECTION 
TANNIN, 3 f., etRoB contre la syphi 
lis. SAFFROY , ph,, Fg. St-Denis, 9. 

(1504) 

ROB 
BOYVEAU-LAFFECTEUR pour guérir en secret 
les dartres, svphilis, etc. Rue Richer, 12 ' 

(1565) 

VÉGÉTAL pour guérir les ma-
ladies secrètes. 9 fr. en trois 

lois. Ph. r. du Roule, 11, près celle de la Monnaie. 
TRAITEMENT 

84 fris, wutô d'Englilcii 
&4"" Êssiiiée. M 

Négociateur 
en 

Aux Mères de FamiUe. 
Un répertoire riche en documens précieux oflre aux Dames 

An m^mmm H SSSSfe p bH«W»uaiM«HMMi «ma MUIPI un chois, de bons partis avec, de brillans avantages. 

QUE DÉSIRER DE P.Z.US :' — Chaque famille a la faculté de faire conlrôler A L'AVANCE , par son notaire, les notes et documens vériliés et transmis par M. DE FOT. (Discrétion sévère.) — (AFFRANCHIE.) 

ABIAGES. 

La PATE pectorale et le SIROP pectoral de DÉGENÉTAIS , pharmacien, ont acquis une réputation européenne. Le principe qui en fait la base offre des propriétés incontestables, et personne 

n'ignore les heureux résultats de son application dans toutes les affections aiguës ou chroniques du poumon (fluxions de poitrine, phthisie, rhumes, toux, coqueluches). Ses propriétés 

pectorales sont signalées d'une manière éclatante dans le Dictionnaire de Médecine et de Chirurgie pratique. Les médecins les plus célèbres de Paris prescrivent journellement 

l'usage de ces pectoraux comme les moyens les plus efficaces pour la guérison des rhumes, les quintes de toux, la coqueluche, cette pénible et trop souvent funeste maladie des enfans. 

 Rue Saint-Honorè, 327, et dans toutes les pharmacies de France et de l'Etranger. — S'adresser pour les demandes et expéditions, 10, faubourg Montmartre. — Dépôt dans toutes les 

villes de France et de l'Etranger. Prix de la boîte : 1 fr. 50 cent. (1351) 

AVIS AUX NOMBREUX AMATEURS DE LA VÉRITABLE EAU DE BOTOT 

C AIE l)| ET I^I^T/^T balsamique spiritueuse pour là conservation et l 'entretien des dents et 
EsJW Ub E#%# a %r 8 ■ des gencives. La grandit supériorité de cette Eau donnant lieu à beau-

coup de contrefaçons, on ne saurait trop recommander de s'approvisionner de cette Eau directement rue Coq-Héron, 

S, à la seule, fabiique, maison de la Caisse d'épargne. 

LUS AU A 
50GîSbTÉ BIS 

TIONMIRES. 
REMORQUAGE. 

t Conformément à l'article 1 1 îles statuts de ia Soe'élé 

de Remorquage CH. DELAIÙNKAU el C, iWmbl e gé-
nérale extraordinaire est convoquée pour te jeudi l" lé-
vrier prochain, à une heure, au siège social, houlevt.rd 
Beaumarchais, 2, pour prononcer sur une dissidence ( titre 
les gérans et sur des moditiculions à apporter aux sta-
tuts. (IC66) 

RHUMES 
CATARRHES, coqueluches, grippe, EMiOUEMENS, etc. 

Prendre un morceau de PATE de KTAFE chaque l'ois 

que l'on éprouve le besoin de tousser où d'expectorer. 

Le SIROP de KTAFÉ doit être pris pur ou dans les 

tisanes employées conlreles IRRITATIOKS des or-

ganes intérieurs, et particulièrement celte de la poitrine. 

DES.ASÎGREHIER , rue Richelieu, 26, à Paris. — 

Dépôt dans chaque ville. — Prix : 75 c., 1 fr. 25 et 2 fr. 
(1588J 

'viNAIGRE^B U L LY> 
la vogue de ce vinaigre, dont les propriétés sont bien 

supérieures à l'eau de Cologne, a fait surgir nue foule 
d'imitations que nous devons signaler au public. Il doit 

se tenir en garde contre toule usurpation du nom de 
BULL Y, ou contre toute ressemblance de flacon et d'é-
tiquette , et vérifier avec soin si le nom de Jean-Vin-

cent BCLLV est incruslé sur une des 
faces du verre, et si le goulot et l'éti-

quette portent la signature ci-contre. 

Prias : 1 fr. 50 c. le flacon. 

^ B.PB 8AIMT-H0HORÉ, W 859, A PARIS. 

A VIN divers. 

MM. les aclionnaires de la Société des Hauts-Fourneaux 
du Nord sont informés que les intérêts du deuxième se-
mestre de 1848 sont payés à Valenciennes, chez MM. E. 

LEKERYRE et C", banquiers; 
A Paris, chez M. BIANCfll, rue Rîèher, 58, à dalcr du 

!" février jusqu'au 25 du même mois, de deux à cinq 

heures. (1611) 

PAPIER àCÀTJTÈRE 
de GAUTTUR STFlNACHER 

RUE DAUPHÏNE, 

38. — Son action 
_ adhésive et sa 

propriété adoucissante Ton tait apprécier depuis 70 ANS. 

Il a résisté à toute contrefaçon. liien préférable aux taf-
fetas rafraîchissans. Pour 200 PANSEMENS, 1 fr. 50. — 
Dépôts dans ies pharmacies. (1587) 

«UÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du Docteur 

CH ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique, honoré de mé-
dailles et récompenses nationales, 

Rue Montorgueil , 21. 
Consuîfaeions gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Affr.) 

On 

10,000 F 
A celui qui prouvera que L'EAU DE LOB ne fait pas RE-
POUSSER et EPAISSIR les cheveux sur îles tètes chau-
ves ! Les personnes qui TRAITENT à FORFAIT paimt 
après que les cheveux sont n poussés. Cette EAU DE 
LOB arrête aussi la chute des cheveux. FLACON à 5 et 
10 fr. S'adresser à M. LEOPOLD LOB, chimiste, RUE 
SAINT-HONORE, 281, à Paris. (Aff.) (1336) 

ïj» publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'ansié» 1 H iO , <!sanss Ses* ï'syfflTEÎS-AFFSCIIES, la «AaKE'ï'jFE »ES TRIBUNAUX et LE imOET. 

3>aT décision du Tribunal de 

commerce, en date du 15 jan-

vier, les insertions relatives aux 

Sociétés commerciales et aux 

Faillites doivent être insérées, 

pendant l'année 1849, dans la 

Gazette des Tribunaux, ie Etroit 

et les Petites-Affiches. 

Cabinet de M. A. RADtGUET, avocat, 
rue St-Fiïcre, i. 

Par acte sous seings privés, en date à 
Paris du n janvier i»49, enregisu-ê, 

MM. Jeau-lWP'iste GROULT, ta!)"; 
cantde tubes en cuivre, demeurant a 
Paris, rue l' ièpillou, 7 et 9, et Frédé-
rïc-Leuis VICAIRE, employé, demeu-
rantàParis.tueLavoisiet, 1. 

Ont formé entre eux une société d« 

commerce en nom collectif dont te 
siège sera à Paris, rue Fripillon 7 et 
9: la durée de celte société sera de six 
ou neuf années consécutives, qm ont 

commencé au 8 janvier 184D. M. 
Groult aura seul U facutle de la faire 
cesser à l'expiration de la sixième an-
née, en déclarant six mois à avance 
que telle est son intention. Elle aura 
poui objet la fabrication et la vente 
Ses lubes en cuivre ; la raison et la si-
gnature sociale seront GKOULT et C«. 
I .cs deux associés auront le droil de 
eérer el d'administrer, el la signature 

sociale; les engagemens souscrits de 
cette signature et à l'occasion des af-

faires sociales seront seuls obligatoi-

re» pour la société. 
Pour extrait : A RADIC.I F.T. 

Cabinet de M« A. RAlilGUKT, avocal, 
rue Saint Fiacre, 5. 

D'un acte sous seings privés, en dato 
à Parts du lis janvier 1849, enregis-

tré -
Entre MM. Pierre - Fugène VOUL 

QU1N négociant, demeurant à Pans 
boulevard Poissonnière, 24, « t M, Ju-

les FLEURIT - FRÊ VILLE, aussi négo-
Clant, demeurant à Pari», rue Bleue 

n. 24, . ., 
A élé extrait ce qui suit : 
Est et demeure dissoute d un com 

Mit accord, à dalcr du ni janvier 
la socielé de commerce en nom COHeç-
li! qui existai! enlre les parties sous la 
raison VOULOUlN et FLEORY-FRE-

VILLE, pour le commerce de loue., 
articles de Troyes, Laval et autres, el 

dont lu siège, primitivement établi J 
Troves fAubé\ avait éle transféré de 

OU à Parti, d'abord rue Saint-Fiacre, 

5, et en dernier lieu, rue Sauit-Fia-

Clî.àdito société forméo pour neuf an-

nées et quatre mois, qui ont commen-
cé le l ur janvier 1817, suivant aci-j sous 
siings privés du il) août 1840, enre-
gi tré à Troyes le 29 du mène; mois H 
pub'ié dans la même ville coituriné-
menl à la loi. 

M. Fleury-Kréville sera seul liquida 
teur avec les pouvoirs les plus éten-
dus, notamment celui de trailer, tran-

siger et compromettre. 
Pour extrait. A. RADIGCET. 

H un acte reçu par M« Planchât, 
soussigné, et son collègue, notaires A 
Pari-, IK 9 janvier 1819, enregistré ; 

Il appert : 
(Ju'il a élé formé entre : M. Victer-

Ernesl-Pompon LEVAIfli VILLE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Meslay, 

ÏO; '• 
M. Pierre Ignace DAVID , ex-chef 

des bureaux de l'entreprise générale 
des services de l'hôtel des Invalides, y 

demeurant ; 
Et H. Louis-llèsiré JUSIELFA, ingé-

nient civil, demeurant à Fari», rue de 

Verneuil, M ; 
Une sociélc pour l'exploitation de 

l'entreprise- de l'éclairag i au gaz d 
l'hôtel national d -is Invalides, coicor-
mémenl au traUé entre raiministra-
lion de la guerre et M. Levai ville, du 
to novembre 1848, et du cahier des 
charges, auxquelles l'adjudication de 
cetle entrept ise aveit dû éire faite. 

La société a commencé le 0 novem-
bre 1818, et Unira dix-huil années 
après l'acceptation des travaux d'éta-
blissement de l'éclairage p«r le minis-
tre de la guerre, terme tixé pir le 

traiié. 
La raison sociale est M. LEVAIRV1I.LE 

e( C«. 
Le siège de la société sera, autant 

que possible, à l'hùiel même de» iuva-
lîdss, et, dans lous les cas, au siège 
choisi par U. Levainville. 

La sigi aiure sociale appartient ex-
clus! votre nt a M. E. Lavainville, niais il 
peut la déléguer par piocuraliou à 
Fun d.-s deux autres associai ; il peut 
également , eu cas d 'empêchement 
temporaite, par maladie uu absence, 
la déléguer é son père ou même à un 
Uni, muis dans lous les cas à ses ris-

ques cl péiiU personnels. 
La signature sociale no |>eut être 

employée que pour ce qui esl unique-, 
ment reiaiif au bul du la soriélé. 

M. LevainyiHe est chargé de la 
comptabilité générale, caisse, corres-, 
pondatice administrative et commer-
ciale, achat» et ventes. 

M. David est chargé du conlrrtlc gé-
néral, Ju serVICS, du pcr-onnc-l,(loi le-
nuesde livres i,oconâaires et d'ordre 
pour la comptabilité, eu maliér. s et 

deniers. 
M. Jumclin est chargé de la cons-

truction de tous les appareils, de 
leur entretien et de leur fonctionne-

ment 

Les apports sociaux de chacun des 
associés sont ainsi déterminés : 

1» M. David fournira jusqu'à con-, 

currence de 20.000 fr.; 
2a M. Levainville fournira les som-

mes n 3 xssaires pour solder, après 
l'emploi de la somme ci - dessus de 
28,eoo fr., les dépenses du matériel de 
l'entreprise, sans qu'il puisse être te-
nu personnellement à un apport plus 
consi iérable que 30,000 tV.j 

3U M. Jumeiin a apporté son indus 
trie el des devis, desquels il ressort 
que le montant total de loutes les dé-
penses relatives à l'établissement du 
matériel nécessaire à l'exploitation ne 
dépasseront pas la somme de 44 ,000 
fr., tl en outre ni. Jumelin prend à sa 
charge personnelle tout ce qui excé-
derait ce prix de (6,000 fr,, avec impu-
tation de celte délie sur sa pari dans 
les beuelices sociaux, et avec obliga-
tion en cas d'insutfisance d'y pourvoir 
de ses propres deniers. 

Pour exlrai , 

D'un acte sous seing privé lait dou-, 
ble à Grenelle, le 15 janvier 1849, et 
enregistré le 18 janvier 1819, 

Il appert .-
0u -t J -*n-Raptiste JOl.LY, in-téuieur 

civil, demeurant à Joinville tHaulc-
Marne), 

El C.-A. KURTZ, propriétaire, de-
meurant à Grenelle, ont formé une 
société en ncm collectif pour la fabri-
cation de ressorts métalliques et d'i-

cifr. 
Le siège de la société est quai de 

Gr -n -lte, 41. Ls duiéo de la socié'é 
est de treize ms, à partir du 15 janvier 

1849. 
M. Kurlz a seul la signature sociale, 

mais la raison do la société esl JOLLV 

elKUUTZ. 
M. Kurtz pourra se faire remplacer 

dans s os fonctions par un fondé de 
pouvoir de son choix, qui prendra le 
titre le tu-r int. 

L'aeport d i lu". Jolly consiste dans 
son b-evel. L'apport de M. Kurtz esl 
de 30,000 francs, qu'il versera au fur 
et â mesure des besoins de la so-

ciété. 
Pour extrait certifié conforme. 

BAÏUI'., 

chargé de la procuration d? M. Kurlz. 
Approuvé récriture ci-d s. us, 

Joi.t.v. 17) 

n. 33, 
A été extrait ce qui suit : 
Les parties scruoniroés formont en-

tre etl^s une sociéié en nom collectif, 
pour dix années entières et cotisée ;ti 
ves, qui remonteront rétroactivement 
au !«' octobre 1818, et finiront le i"-
octobre 1 858. 

M. Richebé se réserve la faculté de 
se retirer avant l'expiration des dix 
années susénoncées, en prévenant son 
associé deux mois avant le 1" octobre, 
c'est-à-dire le 31 juillet de chaque an-
née au plus lard. 

La raison et la signature sociales se-
ront RICHEBE et E. ROUILLÉ. Son 
siège sera i Paris, rue de Lourcine, 
n. 10. 

Elle aura pour objet l'exploitation 
de la brass rie éiaolie rue de Lour-
cine, 10, et le commerce de charbon 
de terre exercé sur un terrain y atte-
nant, ou tout antre qui serait ulièrieu-, 
rement choisi par les asseciés. 

Chaque associé aura la gestion el 
l'administration d 3. la société ainsi que 
la signature sociale, dont il ne pourra 
être lait usage que pour les besoins et 
affaires de la société el dans son in-
lérêt. 

Toute contravention à cetle clause 
entraînerait la nullité de l'acte ou de 
ou de l'engagement qui aurait occa-
sionné l'abus, indépendamment de tous 
dommages-intérêts. 

Pour extrait. 
SCIIAÏÉ. (19) 

TRIBUNAL M, COMsST 

Elude de M' SCIIAVK, agréé, rue du 
Fauboun-Monlinai Ire, 10 

D'un acte sous signaturi s privées, 
feit double a Paris le 20 janvier 1849, 
enregi li é ; 

Entre : 
i" M. François - Albert RICMF.rÊ, 

marchand brasseurs et marchant do 
charhon de terre, demeurait! à Paris, 
rue de Lourcine, 10 ; 

2» M. Pi( ri l'-Kllgélie HOUILLE, de 
mourant a Paris, quai de la Tournelle, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22aoûtl848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, sal'e des assem-

blées des créanciers, MSI. les crèan 

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur DUTOUR (François), enl. de 
maçonnerie, rue Neuve-de 1 1 Victoire, 
9, le 27 janvier A 9 heures [N» 243 du 

lf-]i 
Des sieur FRET et femme, merciers, 

rue >li ullVtard, 130, le 21 janvier à 10 
heures 1 12 fi\° 338 du gr. |; 

DusieurTÉTAZ (Henri), mdde vins 
à Monlmarlre, le 27 janvier A 12 lieu 

res [N» 291 du gr .J; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é 

tal des créanciers présumés fine sur la 

jiorniiiation de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur KRIËR (Guillaume), ent. 
de bàtimens, à Belleville, le 27 janvier 
ï2 heures i7odu gr.]; 

, Du sieur PUFF (Chartes), taill-ur, 
passage de l'Opéra, 17, le 27 janvier à 
12 heures [N» 256 du gr.); 

Du sieur VALENCIENNES (Marie-
Isidore), fourreur, rue Vivii nne, 21, le 
27 janvier à 2 heures [N° 209 du gr.]; 

Du sieur DECIIARTRES (Félix), 
charpentier, à Joinville-ie-Pont, le 27 
janvier à 10 heures \ \1 [N 0 157 du gr.j; 

Du sieur DLFORGE (Aimaud-Au-
guste), md de couleurs, boni Mont-
mcflre, s, le 27 jantier à 2 heures [N° 

231 du gr.];' 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M le juge-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

KOTA. Il est nécessaire que les créan-
cier convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MJ1. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DELAPORTE (Frédéric-
Louis), md de fournitures d'horloge-
rie, rue St-IIonoré, 156, le 27 janvier 
à 9 heures [N» 79 du gr.]; 

Du sieur ABBADIE (Charles-Hec-
tor), pharmacien, rue Sle-Appo ine, 
2i, le 27 janvier A 12 heures [N° 105 

du gr.]; 

Du sieur GAUTIER (Pierre-Scipion), 
banquier, rue de Trévis?, 34, le 27 
janvier A 9 heures IN» 4s du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formotiaii du con-

corda!, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consulté 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des s iridiés. 

NOTA . Il ne sera admis que les crèan 
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

MM. les créanciers du sieur RICHARD 
(Ange-Louis), mdde vins, à Bercy, sont 
invités â produire leurs litres de créait 
ces, avec un bordereau, sur papier 
timbré, indicatif (les sommes A réclu 
nier dans un délai de vingt jours, i 
dater de ce jour, entre les mains de 
M. Roulet, passage Saulnier, n. 16 
syndic, pour, en conformité de l'ar-
ticle 492 de la loi du 28 mai 1838. êlre 
procédé à la verilicat on et admission 
d'-s créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce dé-
lai [N» 298 du gr.]; 

Messieurs les créanciers des sieur 
el dame BOITEL, limonadiers, quai St-
Michel, 25, sont invités à produire leurs 
tilres de créances avec uu bordereau , 
sur papier timbré, indicatif des som-
mes à réclamer dans un délai de 50 
jours, â dater de ce jour, entre les 
mains de M. Lecomte, r. delà Michodiè-
re, 5, syndic, pour, en conformité de 
l'art. 492 de la loi du 28 mai U38,êlre 
procédé a la vérilication el admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai |N° 252 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribune l 

dt commerce de Paris, salle des assem-

blés- des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur STEGER, tailleur, rue de 
Bondy, 82 ,1e 27 janvier i 2 heures IN" 

8562 du gt.]; 

Des sieurs MAGNANT fils et C', so-
ciété de défrichement, rus de Ghoi-
seul, s, le 27 janvier à 12 heuras [«• 
86' 9 du gr.]; 

Du sieur RAMAR (Julien), fab. de 
bronzes, rue des Filles-du-Calvaire, 4, 
le 27 janvier à 2 heures [N" 8642 du 

«r.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M le j uge-comrnissaire doit les 

consulter, tant surla composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» ou 
endossemens de ce s lai! lues n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greli'e leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséquei 

tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

De dame MARTIN, mde de bonnete-
rie, à Boulogne, le 27 janvier à 9 heu-
îi-.- • 8105 dugr.]; 

Du sieur MARTIN (Jeau), bonnetier, 
a Bniilogiie, le 27 janvier à 9 heures 
[N» 8090 du gr. |; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de ST. le juge-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA II est nécessaire que les crèan -
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i mil. 
les syndics. 

CONCORDATS . 

Du sieur WALL ET (Jean-Baptiste), 
corroyeur, rue Boucherai, 13, le 27 
janvier A 2 heures | N" 8419 du gr.j; 

Du sieur COLLIN (Je;n), commiss. 
en marchandises, rue des Tourne-Iles, 
12, le 27 janvier à 12 heures [N» 4707 
da gr.]; 

Du sieur GRELET (Louis-Clodoal-
de), tap ssier,rue delà Paix, 4 bis, le 
27 janvier à 12 heures [N° 7828 dugr.]; 

Po ur entendre le rapport des syndics 

sur l'état delà faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre, déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits d.'. la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. tes créanciers composant l'union 
de la faillite- des sieurs TAMISIER et 
C», négociai», rue des Ecluses St-llar-
tiu, n. 11, sont invités à se rendre, 
le 2? janvier i 10 h. i|2, au palai» du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 557 de la loi du 28 mai 
1838, -ntendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, ie débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli [N° 
8066 du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la raillile du sieur bKNASSY (An-
tonio ) , marchand de bois des îles 
faubourg Saint-Antoine, n. 6b, en re-
tard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se ren-
dre le 27 janvier à 2 heures précises, 
palais du Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la pré. idence de M. le juge 
commissaire, procéder à la vérilîca ion 
et à l'affirmation de leurs dites créan-
ces. [N" S4i8 du gr.]; 

MM. les créanciers de l'union de la 
faill te de dame veuve PREVuST, mile 
de fers, rue Si-Lazare, 32, sont invités 
A se rendre, le M janvier â 12 heures 
très précises, au palais du Tribunal de 
eummeice, salle des assemblées des 
faillites, pour prendre paal A une dé-
I bét alion dans l'intérêt do la masse de 
ladite l'aillile [N° 8308 du gr.]. 

nouveautés, ;lô!. 
mx HEURES i |2 : Leroy, md de vins, 

véfif. — Erambourg, voiturier, id. 
— Van-Walle, épicier, clôt. — Pesel 
et Uenu t, nég -commiss., id. — 
Gonnet, tailleur, id. — Dubois, plâ-
trier, id. — Aymes, mercier, id. — 
Dame Aze-Bei anger, fab. de toiles ci-
rées, id. — Dillé, md de modes, id. 

— Par.int, boulanger, id. 

MIDI : Gibett, limonadier, vérif. — Si-
Denis, fondeur, id. — Koël pèra el 
fils, ent. de bàtimens, clôt. — Koêl 
jière, eut. de bàtimens, id. - Lebau-
dy, Peter et C, filature rouerinaise, 
ia. — Guérin, fondeur en mélaus, 
id. — Pupin et iiis, tenant hôtel gar-
ni, id — Jacta, bijoutier, remise a 

huitaine. 
u .\E HEIJUE l |2 : Cliquet, fab. de can-

nes, vérif. — Legris, peintre en bà-
timens, id. - Audeberl et Altairac, 

enl. de charpente, conc. — Altaij-W 
ent. de charpente, iJ. — Lemicre, 
potier d'élain, id. - Guillemé, m'' 
roilier, clôt. — Lerasle, Cousins d 
Juloux, fournitures pour tailleurs, 
id.— Baudouin et C«, mds de fers. 6" 
meubles, id. — Riondé. carrosse. G 
id. —-Lévy, fourreur, id — Bignat' . 
md de beurre, id. — Wehrle, M"' 

lier, id. 

Séparations. 

Du 10 janvier 1849 : Séparation * 
biens entre Garoline-GeorgeltePO 1 ' 

SOT et Augusle-Fidel Edme J**» 
DEL, à Paris, rue du Hasard-Ria» 
lieu, 4. — Alexis Sinct, avoué. • 

Du 18 janvier 1849 : Séparation? 
Liens enlre Louise-Joséphine Bt* 
VAIS et Alphonse VINCENT, rues 
Ntcaise, i. — M» Goujon^oue^ 

Bécè» es ïniunniatloO'' 

ASJKMIU.ÉBS OU 23 JANVIER 1H9 

NEUF HEURES : Laifineur, fab. de pole-
rk>,8ïod. — Oller, chaiard et Pat-
ley, nég. -commiss., id. — l.ouni-
noux, nid coupeur de poils, vérif,— 
Duverger, teinturier, id.— Rougon, 
mdde café, conc. — Nicolas frères 
ilils Gabriel, enl. de baUmens, id. 
Duchaussoy, grainetier, id. — Le-
trosne, eut. de bàtimens, redd de 
l umptes. — Rrissaud, anc. md de 

Du 19 janvier 1849. — M. ^'°
lr
'
io

n, 
an», rue Rumfort, 16. — Mme T" 1 " 
48ans,houl. Montmartre, J.—*• 
leau, 26 ans. rue vivienne, «.

 uJ
i-

i|u«iuc 1 r.uwi^, **- - — 
re, 63 ans, rue de l'Arbre-Sec, J »-jpt, 
Mme veuve Tenté, 64 ans, houi. » f|je 
Martin, 15. — M. Cossart, 73 ans. 
Chariot, 16. — Mme Ftoriot, 21 
rue St-Claude, 9. — Mme veuve 3 
gnaux, 76 ans, rue si-Landry, 
Mme Wallerard, v3 ans, rue * stf, 
nique, 4». — Mme de Cheret, « 6j 
pissage Dauphine, 9. — M. Ro 
an», tue de Grenelle, 9. — >ime 
rv, 7t ans, pince Dauphine, 29- • ^ 

Peyiieux, 77 ans, rue Serpente. > „, 

Mme Mirliaul, 85 ans, rue COI
 |MO

s-
— M Levequc. 75 ans, rue u , 71 
Si-Marcel, 45. - Mme Rodenia» 

ans, rue de Lourcine, 25-

BRETOI». 

ÉDi-èjjistré n But*f 1» 
Hucu un frunc dix oeil tunes, 

Janvier 1849, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOÏ, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Pour légalisation de la siçiiititunt A. Ct VOT, 

le Maire du 1" arrondissc^nt , 


